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RRETE MUNICIPAL N°201945 

Mairie 
PORTANT AUTORISATION D'OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC 

ORGANISATION DE LA FETE DE LA MUSIQUE - VENDREDI 21 JUIN 2019 

Direction Générale des Services 
GB/TM/NM 

Le Maire de la Commune du Lavandou, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2212-1 et 
suivants, L. 2213-1 et suivants, 
Vu le Code de la Route et notamment ses articles L.325-1 et R.417-10, 
Vu le Code Pénal et notamment l'article R.610-5, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, et notamment ses articles 

, L. 2122-1 et suivants portant réglementation des occupations du domaine public, 
, Considérant que la Commune du Lavandou organise la fête de la musique le vendredi 21 juin 
: 2019, 
, Considérant qu'il convient d'occuper une partie du domaine public communal afin d'assurer le 
bon déroulement de cette manifestation, 

ARRETE 

: ARTICLE 1 : Dans le cadre de l'organisation de la Fête de la Musique, les emplacements du 
, domaine public suivants sont réservés du vendredi 21 juin 2019 à 7h00 au samedi 22 juin 2019 
à 7h00, tels que définis sur le plan annexé au présent arrêté : 

' - Terrain de boules sis « promenade du front de mer» - sous la grande roue, 
' - Table d'orientation sise avenue Général Bouvet - face à l'établissement Le Calypso, 
- Place Argaud - face au restaurant La Favouille, 
- Parvis de l'Hôtel de Ville - Place Ernest Reyer, 
- Rose des Vents, Quai Baptistin Pins. 

, ARTICLE 2 : Dans l'hypothèse où un véhicule en stationnement gênant, autres que ceux 
' participant à la manifestation, perturberait l'installation des barrières, il pourra être procédé à 
sa mise en fourrière aux frais du propriétaire et à ses risques et périls. 

, ARTICLE 3 : La présente réglementation sera matérialisée sur le site par des barrières et 
, panneaux règlementaires mis en place par les services techniques municipaux. 

, ARTICLE 4 : Un recours pourra· être déposé contre le présent arrêté municipal devant le 
Tribunal Administratif de Toulon, sis, 5, rue Racine, B.P. 40510 - 83041 TOULON Cedex 9 - dans 

1 un délai de deux mois à compter de sa date de publication. Le tribunal administratif peut être · 
: saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
: www.telerecours.fr ». 
1 

' ARTICLE 5 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Commandant de la 
, Brigade de Gendarmerie et les services de la Police Municipale sont chargés, chacun en ce qui le 
' concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

FAIT AU LAVANDOU, le Ier avril 2019. 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

Téléphone O.J 94 051 570 
, Télécopie 04 94 715 525 
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ARRETE MUNICIPAL N°201946 

Mairie 

PORTANT REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION 

ET AUTOB,ISATION D'OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC 
Accusé de réception - Ministère de rJ:l'IEffrDE LA SAINT PIERRE - DIMANCHE 30 JUIN 2019 
1 
OS3-218300705-20190401-AM201946-AR ' 

. . . - 

Le Maire de la Commune du Lavandou, 

Vu le Code Général des Collectivités Publiques Territoriales et notamment ses articles L.2212-1 
'et suivants, L.2213-1 et suivants, 
' 
Vu le Code Pénal et notamment l'article R.610-5, 

Vu le Code Général des Propriétés des Personnes Publiques, et notamment ses articles L. 2122-1 
; et suivants portant réglementation des occupations du domaine public, 
1 

: Vu le Code de la Route, et notamment ses articles L. 325-1 et R.417-10, 

Vu le Code de la Voirie Routière, et notamment son article L. 113-2, 

: Vu le Code de la Sécurité intérieure et notamment ses articles L. 511-1 et L. 613-3, 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
, autoroutes, 
1 

' Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I - quatrième partie - 
, signalisation de prescription absolue approuvée par l'arrêté interministériel du 7 juin 1977 
' modifié et septième partie - marques sur chaussées - approuvée par l'arrêté interministériel du 
16 février 1988 modifié), 

CONSIDERANT que dans le cadre de la fête de la Saint-Pierre, un repas ouvert au public est 
organisé par la Commune le dimanche 30 juin 2019 et qu'il convient, afin d'assurer son bon 
déroulement, d'occuper l'ensemble du Quai Baptistin Pins (face à la Prud'homie de Pêche) à 
partir de 8h00 jusqu'à la fin de la manifestation, 

, CONSIDERANT que dans le cadre des animations estivales, a lieu la procession de la Saint-Pierre 
' et que pendant toute la durée de ce défilé, il y a lieu d'assurer la sécurité du public, mais aussi 
des personnes composant le défilé, 

CONSIDERANT que ladite manifestation accueillera plus de 100 spectateurs et visiteurs, et qu'il 
, convient d'édicter des mesures de sécurité particulières, 

, CONSIDERANT la nécessité pour l'autorité de police d'assurer, dans ces circonstances, la 
• sécurité des personnes et des biens par des mesures adaptées et proportionnées, 

' CONSIDERANT qu'il y a lieu d'autoriser les agents chargés d'assurer la sécurité des personnes et 
des biens à l'inspection visuelle et à la fouille des bagages à main, 

ARRETE 

, ARTICLE 1 : Le dimanche 30 juin 2019 à partir de 8h00 et jusqu'à la fin de la manifestation, un 
, emplacement situé sur le Quai Baptistin Pins, face à la Prud'homie de Pêche, sera réservé, tel 
qu'indiqué sur le plan annexé au présent arrêté municipal, pour permettre à la Commune du 
Lavand~'5t~'J?[~\Uliser le repas de la Saint-Pierre. 

Place Ernest Reyer 
ffj':180 Le Lavandou 

' Téléphone 04 94 051 570 
: Télécopie 04 94 715 525 

, 1 e Lavandou Saint-CIAir I a f o s s c t t e Aiguebelle Ca v a l l è r e Pr a m o u s q u i e r 



ARTICLE 2 : Le dimanche 30 juin 2019 entre 9h00 et 13h00, la circulation sera provisoirement 
interrompue sur les voies et places publiques ci-après listées, afin de permettre le passage de la 
procession de la Saint Pierre : 

► Départ: Eglise Saint-Louis ► Rue Patron Ravello ► Place Ernest Reyer ► Quai Gabriel Péri 
Accusé C!e réce · n

1
.ilrumt~<.tr.i

2 
1 · · e de Tassigny 

L_ i:::......l:1J...LJ.lu::.c'--'-eLL<.....,_-+ •.•.. istin Pins 
Accusé certifié exécutoire 

ARTICLE 3 j f1\fulodertimritw14~1,jsques d'accident, la procession sera encadrée par les services 
de Police Municipale, et en cas de besoins, des services de Gendarmerie, qui réguleront la 
circulation au fur et à mesure de l'avancement de la procession. 

ARTICLE 4: La présente réglementation sera matérialisée sur le site au moyen de barrières et 
panneaux règlementaires mis en place par les services techniques municipaux. 

ARTICLE 5 : Dans l'hypothèse où un véhicule en stationnement gênant perturberait l'installation 
des barrières et la mise en place de la zone temporaire mentionnée aux articles 1 et 2, il sera 
procédé à sa mise en fourrière aux frais du propriétaire et à ses risques et périls. 
ARTICLE 6 : Les agents de police municipale présents dans le périmètre règlementé, sont 
autorisés, pour les raisons de sécurité publique susmentionnées, « à procéder à la l'inspection 
visuelle des bagages à main et, avec le consentement de leur propriétaire, à leur fouille», 
conformément aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, tout au long de la 
manifestation. 

ARTICLE 7 : Un recours pourra être déposé contre le présent arrêté municipal devant le 
Tribunal Administratif de Toulon, sis, S, rue Racine, B.P. 40510 - 83041 TOULON Cedex 9 - dans 
un délai de deux mois à compter de sa date de publication. Le tribunal administratif peut être 
saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr ». 

ARTICLE 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Commandant de la Brigade 
de Gendarmerie et les services de la Police Municipale sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

FAIT AU LAVANDOU, le 1er avril 2019. 
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'k 1:i:,t.?~11doi t :.J ~., ARRETE MUNICIPAL N°201947 
;, "' ' ; 1 . .-_ PORTANT AUTORISATION D'OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC ET 

INTERDICTION DE LA CIRCULATION, DU STATIONNEMENT 
Mairie ET MESURES SPECIFIQUES DE SECURITE 

FETE DE SAINT-CLAIR - SAMEDJ 6 JU[LLET 2019 

Direction Générale des Services 
GB/TM/NM 

Accusé Cie réception - Ministère Cle l'Intérieur 
1 083-218300705-20190402-AM20194 7-AR 

Accusé certifié exécutoire ! Réception par le préfet : 02/04120191 

Le Maire de la Commune du Lavandou, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2212-1 et 
suivants, L.2213-1 et suivants, 

' ' Vu le Code Général des Propriétés des Personnes Publiques, et notamment ses articles L. 2122-1 
et suivants portant réglementation des occupations du domaine public, 

: Vu le Code de la Route, et notamment ses articles L. 325-1 et R. 417-10, 
, Vu le Code Pénal, et notamment son article R. 610-5, 
1 

Vu le Code de la Voirie Routière, et notamment son article L, 113-2, 
; Vu le Code de la Sécurité intérieure et notamment ses articles L. 511-1 et L. 613-3, 1 

; Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
: autoroutes, 

: Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I - quatrième partie - 
' signalisation de prescription absolue approuvée par l'arrêté Interministériel du 7 juin 1977 
modifié et septième partie - marques sur chaussées - approuvée par l'arrêté interministériel du 

, 16 février 1988 modifié), 

' Vu le programme des festivités établi par la Commune du Lavandou pour la saison estivale 2019, 
: CONSIDERANT que la Commune du Lavandou organise un apéritif de bienvenue, un repas suivi 
d'un bal pour la fête de Saint-Clair le samedi 6 juillet 2019 dès 19h00, 

: CONSIDERANT que ladite manifestation accueillera plus de 100 spectateurs et visiteurs, et qu'il 
' convient d'édicter des mesures de sécurité particulières, 
1 

: CONSIDERANT la nécessité pour l'autorité de police d'assurer, dans ces circonstances, la 
'. sécurité des personnes et des biens par des mesures adaptées et proportionnées, 1 

: CONSIDERANT qu'il y a lieu d'autoriser les agents chargés d'assurer la sécurité des personnes et 
; des biens à l'inspection visuelle et à la fouille des bagages à main, 
1 

: CONSIDERANT qu'il convient d'occuper le domaine public et d'interdire la circulation et le 
: stationnement des véhicules sur la parcelle de !'Avenue Rysselberghe comme indiqué sur le plan 
: annexé au présent arrêté municipal, Je samedi 6 juillet 2019. 
1 
1 

ARRETE 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Rcyer 

83980 Le Lavandou 

Téléphone 04 9-1 051 570 
; Télécopie 04 94 715 525 

Le Lavandou Saint-Clair La Fossette Aiguebelle Ca v a l i è r e l'ramousquier 



ARTICLE 1 : L'emplacement situé avenue Van Rysselberghe, tel que figuré sur le plan annexé au 
présent arrêté municipal, est réservé et mis à la disposition de la Ville du Lavandou pour 
l'organisation d'un repas suivi d'un bal, le samedi 6 juillet 2019 à partir de 16 heures jusqu'à la 
fin de la manifestation. 

ARTICLE 2 : L'emplacement situé devant la Chapelle de Saint-Clair, tel que figuré sur le plan 
annexé au présent arrêté municipal, est réservé et mis à la disposition de la Ville du Lavandou 
pour l'organisation d'un apéritif de bienvenue, le samedi 6 juillet 2019 à partir de 17 heures 
jusqu'à la fin de la manifestation. 

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur 
ARTICLE 3 : Le stationnement de tous les véhicules, fôroQJJB~DiS5-taS1onmbJ8)1.ayilomqteurs, 
vélomoteurs, les cycles, etc. sera interdit sur la parcelle d~c!:er~e&~~~lberghe, le samedi 6 
juillet 2019 de 6 heures jusqu'à la fin de la manifestation,! g:j;p@;;tt~6WJMéëMYo4j plan annexé au 
présent arrêté municipal. 

ARTICLE 4 : La circulation de tous les véhicules, y compris les motos, cyclomoteurs, 
vélomoteurs, les cycles, etc. sera interc.lite sur la parcelle de l'avenue Rysselberghe, le samedi 6 
juillet 2019 à partir de 16 heures jusqu'à la fin de la manifestation, tel qu'indiqué sur le plan 
annexé au présent arrêté municipal. 

ARTICLE 5 : Les présentes interdictions seront matérialisées sur le site par des barrières et 
panneaux réglementaires mis en place par les Services Techniques Municipaux, conformément 
aux dispositions de l'instruction interministérielle susvisée. 

ARTICLE 6 : Les dispositions définies par les articles 1, 2, 3 et 4- prennent effet le jour de la mise 
en place de la signalisation prévue à l'article 4- ci-dessus. 

ARTICLE 7 : Par dérogation, les dispositions des articles 2 et 3 ne s'appliquent pas aux véhicules 
des services de police, de gendarmerie, des douanes, de police municipale, de secours et lutte 
contre l'incendie, d'intervention des services de déminage de l'État, d'intervention des unités 
mobiles hospitalières, d'intervention de sécurité des sociétés gestionnaires d'infrastructures 
électriques et gazières et des services techniques, et d'une manière générale pour tous les 
services liés à la sécurité. 

ARTICLE 8 : Dans l'hypothèse où un véhicule en stationnement gênant perturberait l'installation 
des barrières, il sera procédé à sa mise en fourrière aux frais du contrevenant et à ses risques et 
périls. 

ARTICLE 9 : Les agents de police municipale présents dans le périmètre règlementé, sont 
autorisés, pour les raisons de sécurité publique susmentionnées, « à procéder à la l'inspection 
visuelle des bagages à main et, avec le consentement de leur propriétaire, à leur fouille», 
conformément aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, tout au long des 
manifestations. 

ARTICLE 10 : Un recours pourra être déposé contre le présent arrêté municipal devant le 
Tribunal Administratif de Toulon, sis, 5, rue Racine, B.P. 40510 - 8304-1 TOULON Cedex 9 - dans 
un délai de deux mois à compter de sa date de publication. Le tribunal administratif peut être 
saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr ». 

Fait au Lavandou, le 2 avril 2019. 

ARTICLE 11 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Commandant de la 
Brigade de Gendarmerie Nationale et les Services de la Police Municipale du Lavandou, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du préseJ_tarr.êté. 
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ARRETE MUNICIPAL N°201948 

1Accusëcierécept1on-Min~'1\~MODIFICATION DE L'J\UTORJSATION D'OCCUPATION 
1083-218300705-20190403-AM201948-AR îEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC 
Accusé certifié exécutoire 

Mairie I Réception parle préfet. 03/04120191 

; Direction Générale des Services 
GB/TM/NM 

FOIRE AUX PLANTS - DIMANCHE 7 AVRIL 2019 

Le Maire de la Commune du Lavandou, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. 2212-1 et 
: suivants, L.2213-1 et suivants, 
1 

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, et notamment ses articles 
L. 2122-1 et suivants portant réglementation des occupations du domaine public, 

:vu le Code de la Route et notamment ses articles L.325-1 et R.417-10, 

'VU le Code Pénal et notamment son article R.610-5, 

'vu le Code du Commerce et notamment ses articles L. 310-2 et L. 442-8, 

'CONSIDERANT que la commune du Lavandou organise une manifestation intitulée « Foire aux 
.Plants » le dimanche 7 avril 2019, 

CONSIDERANT qu'il convient de réserver un emplacement sur l'emprise du domaine public 
; communal en vue de garantir le bon déroulement de la « Foire aux Plants», 
1 

CONSIDERANT qu'il convient de déplacer cet évènement sur le Quai Baptistin Pins, en raison de 
; travaux sur la promenade piétonne du Front de Mer, 

ARRETE 

,ARTICLE 1: La « Foire aux Plants« aura lieu sur le quai Baptistin Pins, le dimanche 7 avril 2019 
de 6h00 jusqu'à la fin de la manifestation. 

:ARTICLE 2 : Les autres dispositions non modifiées par le présent arrêté restent et demeurent 
'applicables avec leurs pleins effets. 

,ARTICLE 3 : La présente réglementation sera matérialisée sur le site par une signalisation 
: adaptée mise en place par les Services Techniques Municipaux. 
' 
: ARTICLE 4 : Un recours pourra être déposé contre le présent arrêté municipal devant le 
: Tribunal Administratif de Toulon, sis, 5, rue Racine, B.P. 40510 - 83041 TOULON Cedex 9 - dans 
·: un délai de deux mois à compter de sa date de publication. Le tribunal administratif peut être 
; saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
; www.telerecours.fr ». 

: ARTICLE 5 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Commandant de la Brigade 
de Gendarmerie Nationale et les Services de la Police Municipale du Lavandou, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

: FAIT AU LAVANDOU, le 2 avril 2019. 

H6tel de Ville 
Pl ace Ernest Rcyer 

Il IYl:IO Le Lavandou 

Le Maire, 
Gil BERNARD!. 

' 'Téléphone 0-1 94 051 570 
; Télécopie 04 94 715 525 

: Le Lavandou Sa i n t Clair La Fo s s e t t e Aiguebelle Ca v a l i è r e Pramousquier 
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ARRETE MUNICIPAL N°201951 
PORTANT INTERDICTION DE STATIONNEMENT 
FOIRE AUX PLANTS - DIMANCHE 7 AVRIL 2019 

Mairie 
: Direction Générale des Services 

GB/TM/NM 

Le Maire de la Commune du Lavandou, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2212-1 et 
.suivants, L. 2213-1 et suivants, 
Vu le Code Pénal et notamment l'article R.610-5, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, et notamment ses articles L. 2122-1 

: et suivants portant réglementation des occupations du domaine public, 
, Vu le Code de la Route et notamment ses articles L. 325-1 et R. 417.10, 
Vu le Code du Commerce et notamment ses articles L. 310-2 et L. 442-8, 
'Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
, autoroutes, 
:vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I - quatrième partie - 
: signalisation de prescription absolue approuvée par l'arrêté interministériel du 7 juin 1977 
, modifié et septième partie - marques sur chaussées - approuvée par l'arrêté interministériel du 
: 16 février 1988 modifié), 
: Considérant que la commune du Lavandou organise une manifestation intitulée « Foire aux 
1 Plants» le dimanche 7 avril 2019, 
: Considérant qu'il convient d'interdire le stationnement de 20 places de parking à proximité du 
: Quai Baptistin Pins, afin d'assurer le bon déroulement de cette manifestation, 

ARRETE 

, ARTICLE 1 : Un emplacement correspondant à 20 places de stationnement sera réservé à 
'proximité du Quai Baptistin Pins, tel que figuré sur le plan annexé au présent arrêté, le dimanche 
, 7 avril 2019 à partir de 6h00 et jusqu'à la fin de la manifestation. 
: ARTICLE 2 : La présente interdiction sera matérialisée sur le site par des barrières et panneaux 
: réglementaires mis en place par les Services Techniques Municipaux, conformément aux 
: dispositions de l'instruction interministérielle susvisée. 
, ARTICLE 3 : Dans l'hypothèse où un véhicule en stationnement gênant perturberait l'installation 
: des barrières, il sera procédé à sa mise en fourrière aux frais du contrevenant et à ses risques et 
'périls. 
'I 

: ARTICLE 4 : Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément 
: aux lois et règlements en vigueur. 
1 

: ARTICLE 5 : Un recours pourra être déposé contre le présent arrêté municipal devant le 
: Tribunal Administratif de Toulon, sis, 5, rue Racine, B.P. 40510 - 83041 TOULON Cedex 9 - dans 
: un délai de deux mois à compter de sa date de publication. Le tribunal administratif peut être 
'saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
, www.telerecours.fr ». 
1 

'Téléphone 04 94 051 570 
: Télécopie 04 94 715 525 
1 

LEMAIRE, 
Gil BERNARDI. 

, Le Lavandou Saint-Clair - La Fossette Aiguebelle Cavalière Pramousquier 
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DÉl'ARTEM~NT DU VAR 

ST 130-2019 

·• 
Mairie 

ARRETE PORTANT RESTRICTION 
A LA CIRCULATION 

ET AU STATIONNEMENT 
Avenue du Général de Gaulle 

Le Maire de la Commune du Lavandou, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU le Code de la Route, 
VU le Code de la Voirie Routière, 
VU la Loi N° 82-213 du 2 Mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, par la Loi N° 83-8 du 7 Janvier 1983,modifiée et complétée par la 
Loi N° 82-623 du 22 Juillet 1982 et par la loi N° 83-8 du 7 Janvier 1983, 
VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

, autoroutes, 
VU l'arrêté municipal N°201437 du 04/04/2014 portant délégation de fonction et de signature à 
M. Denis CA V A TORE, 
CONSIDÉRANT que des travaux de traçage routier, Avenue du Général de Gaulle, effectués pal" 
les services municipaux, nécessitent des restrictions à la circulation et au stationnement, 

ARRETE 

ARTICLE 1° : En raison des travaux cités ci-dessus, le stationnement sera interdit et la 
' circulation interrompue lorsque les travaux le nécessiteront: Avenue du Général de Gaulle. 

: ARTICLE 2° - Le stationnement de tous les véhicules sera interdit au 15 Avenue du Général de 
, Gaulle, sur les deux places Achat Rapide. 

ARTICLE 3° - Ces restrictions prendront effet 1a journée du Vendredi 12 Avril 2019 de 06 H 00 à 
l0H00. 

, ARTICLE 4° - La signalisation temporaire sera conforme à l'instruction ministérielle sur la 
circulation routière (Livre I - Sème partie). Elle sera mise et maintenue en place par les services 
municipaux. 

ARTICLE 5° - Les usagers de la voirie sont tenus de respecter la signalisation provisoire mise en 
' place. 

ARTICLE 6° - Les véhicules en infraction qui ne respecteront pas la signalisation prévue à 
l'article 2 et les véhicules qui perturberont le bon déroulement des travaux, seront enlevés et mis 
en fourrière, aux frais du contrevenant. 

ARTICLE 7° - Un recours pourra être déposé contre le présent arrêté devant le Tribunal 
' · Administratif de Toulon sis 5, rue Racine, BP40510 - 83041 TOULON Cedex 9 - ou par 
l'application informatique « Télérecours citoyens» accessible par le site internet 

, w,vw.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

, ARTICLE 8° - Messieurs Le Directeur Général des Services, Le Directeur des Services 
' Techniques, Le Chef de la Police Municipale, Le Chef de la Brigade de Gendarmerie, sont 
, chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Le 10 Avril 2019 

Pour Le Maire, 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

Denis CA V ATORE 
Délégué aux Travaux 

Téléphone 04 94 051 570 
Télécop'e 04 94 715 525 

Le La v a n d o u Saint-Cl~ir La fossette Ai g u e b c l l e Cavalière Pramousquier 
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ARRETE MUNICIPAL N°201959 

Mairie 

PORTANT AUTORISATION D'OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE 
PUBLIC - INTERDICTION PROVISOIRE DE STATIONNEMENT 

ET MESURES DE SECURITE SPECIFIQUES 

« CARLA BRUNI» EN CONCERT LE 23 JUILLET 2019 - 

Direction Générale des Services 
GB/TM/NM 

Le Maire de la Commune du Lavandou, 
1 

'Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2212-1 et 
suivants, L.2213-1 et suivants, 

:vu le Code Général des Propriétés des Personnes Publiques, et notamment ses articles L. 2122- 
' 1 et suivants portant réglementation des occupations du domaine public, 
1 

:vu le Code de la Route, et notamment ses articles L.325-1 et R.417-10, 
1 

'Vu le Code Pénal et notamment son article R.610-5, 
1 

: Vu le Code de la Voirie Routière, et notamment son article L.113-2, 
: Vu le Code de la Sécurité intérieure et notamment ses articles L. 511-1 et L. 613-3, 
: Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes, 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I - quatrième partie - 

: signalisation de prescription absolue approuvée par l'arrêté interministériel du 7 juin 1977 
modifié et septième partie - marques sur chaussées - approuvée par l'arrêté interministériel 

; du 16 février 1988 modifié), 
1 

' CONSIDERANT que le concert de Carla Bruni est organisé au Lavandou, dans l'enceinte du 
' Théâtre de Verdure, le mardi 23 juillet 2019, 
1 

: CONSIDERANT que ladite manifestation accueillera plus de 300 spectateurs et visiteurs, et 
, qu'il convient d'édicter des mesures de sécurité particulières, 
: CONSIDERANT la nécessité pour l'autorité de police d'assurer, dans ces circonstances, la 
sécurité des personnes et des biens par des mesures adaptées et proportionnées, 

;. CONSIDERANT qu'il y a lieu d'autoriser les agents chargés d'assurer la sécurité des personnes 
, et des biens à l'inspection visuelle et à la fouille des bagages à main, 
CONSIDERANT qu'il convient <l'interdire le stationnement à proximité du théâtre de verdure 

, afin de garantir le bon déroulement de cette manifestation, 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Le stationnement de tous les véhicules, y compris les motos, cyclomoteurs, 
, vélomoteurs, les cycles, etc. sera interdit du début de l'Avenue de la Grande Bastide jusqu'à 
, l'intersection de la Rue du Batailler, tel qu'indiqué sur le plan annexé au présent arrêté 
municipal, du mardi 23 juillet 2019 à partir de 6h00 jusqu'à la fin de la manifestation. 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le l,,vamluu 

1 

l éléphone 04 94 051 570 
: Télécopie 04 94 715 525 
1 

Le Lavandou Sa l n t-Cf a l r I a Fo s s e t t e Algu1->uPlle Cavalière Pr11111ou~q11ier 



Accusé de réœption - Ministère de l'Intérieur 

j 083-218300705-2019()415-AM201959-AR 

Accusé certifié exécutoire 

1 Réception par le préfet; 15/04120191 ARTICLE 2 : Afin de faciliter la tâche des organisateurs lors du concert de Carla Bruni, 
l'occupation d'un emplacement correspondant à 20 places de parking, sis Avenue de La Grande 
Bastide, à proximité du site, tel qu'indiqué sur le plan annexé au présent arrêté municipal, est 
autorisée du mardi 23 juillet 2019 à partir de 6h00 jusqu'à la fin de la manifestation pour 
permettre le stationnement des véhicules liés à l'organisation. 

ARTICLE 3 : Par dérogation, les dispositions des articles 1 et 2 ne s'appliquent pas aux 
véhicules des services de police, de gendarmerie, des douanes, de police municipale, de secours 
et lutte contre l'incendie, d'intervention des services de déminage de l'État, d'intervention des 
unités mobiles hospitalières, d'intervention de sécurité des sociétés gestionnaires 
d'infrastructures électriques et gazières et des services techniques, et d'une manière générale 
pour tous les services liés à la sécurité. 

ARTICLE 4: La présente réglementation sera matérialisée sur le site par des barrières et 
panneaux réglementaires mis en place par les services technlques municipaux. 

ARTICLE 5: Les dispositions définies par les articles 1, 2 et 3 prennent effet le jour de la mise 
en place de la signalisation prévue à l'article 4 ci-dessus. 

ARTICLE 6 : Dans l'hypothèse où un véhicule en stationnement gênant perturberait 
l'installation des barrières ou Je bon déroulement de la manifestation, il sera procédé à sa mise 
en fourrière aux frais du contrevenant et à ses risques et périls. 

ARTICLE 7 : Les agents de police municipale présents dans le périmètre règlementé, sont 
autorisés, pour les raisons de sécurité publique susmentionnées, « à procéder à la l'inspection 
visuelle des bagages à main et, avec le consentement de leur propriétaire, à leur fouille», 
conformément aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, tout au long de la 
manifestation. 

ARTICLE 8: Un recours pourra être déposé contre le présent arrêté municipal devant le 
Tribunal Administratif de Toulon, sis, 5, rue Racine, B.P. 40510 - 83041 TOULON Cedex 9 - dans 
un délai de deux mois à compter de sa date de publication. Le tribunal administratif peut être 
saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens )> accessible par le site internet 
www.telerecours.fr ». 

ARTICLE 9: Monsieur Je Directeur Général des Services, Monsieur le Commandant de la 
Brigade de Gendarmerie et les services de la Police Municipale sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

FAIT AU LAVANDOU, le 15 avril 2019. 
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ARRETE MUNICIPAL N°201960 

Mairie 

PORTANT AUTORISATION D'OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE 
PUBLIC- INTERDICTION PROVISOIRE DE STATIONNEMENT 

ET MESURES DE SECURITE SPECIFIQUES 

« GIPSY NIGHT » EN CONCERT LE 6 AOUT 2019 - 

Direction Générale des Services 
GB/TM/NM 

Le Maire de la Commune du Lavandou, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2212-1 et 
suivants, L.2213-1 et suivants, 
Vu le Code Général des Propriétés des Personnes Publiques, et notamment ses articles L. 2122- 
1 et suivants portant réglementation des occupations du domaine public, 

, Vu le Code de la Route, et notamment ses articles L.325-1 et R.417-10, 

Vu le Code Pénal et notamment son article R.610-5, 
, Vu le Code de la Voirie Routière, et notamment son article L.113-2, 
Vu le Code de la Sécurité intérieure et notamment ses articles L. 511-1 et L. 613-3, 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes, 

' Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I - quatrième partie - 
, signalisation de prescription absolue approuvée par l'arrêté interministériel du 7 juin 1977 
modifié et septième partie - marques sur chaussées - approuvée par l'arrêté interministériel 
du 16 février 1988 modifié), 
CONSIDERANT que le concert« GIPSY NIGHT » est organisé au Lavandou, dans l'enceinte du 
Théâtre de Verdure, le mardi 6 août 2019, 
CONSIDERANT que ladite manifestation accueillera plus de 300 spectateurs et visiteurs, et 
qu'il convient d'édicter des mesures de sécurité particulières, 
CONSIDERANT la nécessité pour l'autorité de police d'assurer, dans ces circonstances, la 

1 sécurité des personnes et des biens par des mesures adaptées et proportionnées, 
CONSIDERANT qu'il y a lieu d'autoriser les agents chargés d'assurer la sécurité des personnes 
et des biens à l'inspection visuelle et à la fouille des bagages à main, 

: CONSIDERANT qu'il convient d'interdire le stationnement à proximité du théâtre de verdure 
afin de garantir le bon déroulement de cette manifestation, 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Le stationnement de tous les véhicules, y compris les motos, cyclomoteurs, 
vélomoteurs, les cycles, etc. sera interdit du début de !'Avenue de la Grande Bastide jusqu'à 
l'intersection de la Rue du Batailler, tel qu'indiqué sur le plan annexé au présent arrêté 
municipal, du mardi 6 août 2019 à partir de 6h00 jusqu'à la fin de la manifestation. 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

' 1 Téléphone 04 94 051 570 
; Télécopie 04 94 715 525 

'Le Lavandou Saint-Clair La Fo s s e t l e Aiguebelle Cavalière Pramousquler 
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Accusé certmé exécutoire 

! Réception par le prélet : 16/0-4/2019 ! ARTICLE 2 : Afin de faciliter la tâche des organisateurs lors du concert <( Gipsy Night », 
l'occupation d'un emplacement correspondant à 20 places de parking, sis Avenue de La Grande 
Bastide, à proximité du site, tel qu'indiqué sur le plan annexé au présent arrêté municipal, est 
autorisée du mardi 6 août 2019 à partir de 6h00 jusqu'à la fin de la manifestation pour 
permettre le stationnement des véhicules liés à l'organisation. 

ARTICLE 3 : Par dérogation, les dispositions des articles 1 et 2 ne s'appliquent pas aux 
véhicules des services de police, de gendarmerie, des douanes, de police municipale, de secours 
et lutte contre l'incendie, d'intervention des services de déminage de l'État, d'intervention des 
unités mobiles hospitalières, d'intervention de sécurité des sociétés gestionnaires 
d'infrastructures électriques et gazières et des services techniques, et d'une manière générale 
pour tous les services liés à la sécurité. 

ARTICLE 4: La présente réglementation sera matérialisée sur le site par des barrières et 
panneaux réglementaires mis en place par 1es services techniques municipaux. 

ARTICLE 5 : Les dispositions définies par les articles 1, 2 et 3 prennent effet le jour de 1a mise 
en place de la signalisation prévue à l'article 4 ci-dessus. 

ARTICLE 6 : Dans l'hypothèse où un véhicule en stationnement gênant perturberait 
l'installation des barrières ou le bon déroulement de la manifestation, il sera procédé à sa mise 
en fourrière aux frais du contrevenant et à ses risques et périls. 

ART[CLE 7 : Les agents de police municipale présents dans le périmètre règlementé, sont 
autorisés, pour les raisons de sécurité publique susmentionnées, « à procéder à la l'inspection 
visuelle des bagages à main et, avec le consentement de leur propriétaire, à leur fouille», 
conformément aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, tout au long de la 
manifestation. 

ARTICLE 8: Un recours pourra être déposé contre le présent arrêté municipal devant le 
Tribunal Administratif de Toulon, sis, 5, rue Racine, B.P. 40510 - 83041 TOULON Cedex 9 - dans 
un délai de deux mois à compter de sa date de publication. Le tribunal administratif peut être 
saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr ». 

ARTICLE 9 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Commandant de la 
Brigade de Gendarmerie et les services de la Police Municipale sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

FAIT AU LAVANDOU, le 15 avril 2019. 
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ARRETE MUNICIPAL N°201961 

IJ li V A R 

PORTANT AUTORISATION D'OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE 
PUBLIC - INTERDICTION PROVISOIRE DE STATIONNEMENT 

Mairie 
;Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur « 
Il 083-21830070~20190416-AM201961-AR 

ET MESURES PE SECURITE SPECIFIQUES 

AKAMURA » EN C 
POLIAK/NEG'MARRONS » EN CONCERT LE 13 AOUT 2019 

ervices 

RTLE 12 AOUT 

Le Maire de la Commune du Lavandou, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2212-1 et 
' suivants, L.2213-1 et suivants, 
Vu le Code Général des Propriétés des Personnes Publiques, et notamment ses articles L. 2122- 

, 1 et suivants portant réglementation des occupations du domaine public, 
Vu le Code de la Route, et notamment ses articles L.325-1 et R.417-10, 

' Vu le Code Pénal et notamment son article R.610-5, 
Vu le Code de la Voirie Routière, et notamment son article L.113-2, 
Vu le Code de la Sécurité intérieure et notamment ses articles L. 511-1 et L. 613-3, 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 196 7 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes, 

' Vu l'instruction interministérielle sur la signaJisation routière, (livre I - quatrième partie - 
signalisation de prescription absolue approuvée par l'arrêté interministériel du 7 juin 1977 

' modifié et septième partie - marques sur chaussées - approuvée par l'arrêté interministériel 
du 16 février 1988 modifié), 

, CONSIDERANT que deux concerts « AYA NAKAMURA » et « PJERPOLJAK/MEG'MARRONS » 
sont organisés au Lavandou, dans l'enceinte du Théâtre de Verdure, le lundi 12 août et le mardi 

' 13 août 2019, 
CONSIDERANT que lesdites manifestations accueilleront plus de 300 spectateurs et visiteurs, 
et q,u'il convient d'édicter des mesures de sécurité particulières, 
CONSIDERANT la nécessité pour l'autorité de police d'assurer, dans ces circonstances, la 
sécurité des personnes et des biens par des mesures adaptées et proportionnées, 

, CONSIDERANT qu'il y a lieu d'autoriser les agents chargés d'assurer la sécurité des personnes 
et des biens à l'inspection visuelle et à la fouille des bagages à main, 

' CONSIDERANT qu'il convient d'interdire le stationnement à proximité du théâtre de verdure 
afin de garantir le bon déroulement de ces manifestations, 

ARRETE 

, ARTICLE 1 : Le stationnement de tous les véhicules, y compris les motos, cyclomoteurs, 
vélomoteurs, les cycles, etc. sera interdit du début de l'Avenue de la Grande Bastide jusqu'à 

, l'intersection de la Rue du Batailler, tel qu'indiqué sur le plan annexé au présent arrêté 
' municipal, du dimanche 11 août 2019 à partir de 18h00 jusqu'au mercredi 14 août 2019 à 

18h00. Hôtel de VIIIe 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

1 
1 

' Téléphone 04 94 051 570 
'Télécopie 04 94 715 525 

, Le Lavandou Saint-Clair L1 Fo s s e t t e Aiguebelle Cavalière Pr a rn o u s q u i e r 



ARTICLE 2: Afin de faciliter ]a tâche des organisateurs lors des concerts « AYA NAKAMURA » 
et « PIERPOLJAK/NEG'MARRONS >i, l'occupation d'un emplacement correspondant à 20 places 
de parking, sis Avenue de La Grande Bastide, à proximité du site, tel qu'indiqué sur le plan 
annexé au présent arrêté municipal, est autorisée du dimanche 11 août 2019 à partir de 18h00 
jusqu'au mercredi 14 août 2019 à 18h00 pour permettre le stationnement des véhicules liés à 
/&~~î¼i9/hi11nistère de l'Intérieur 

lffii~5-a0190'116-AMJ01961ffi 1 . . . _ . , Par 4-lrersn, les dispositions des articles 1 et 2 ne s'appliquent pas aux === de police, de gendarmerie, des douanes, de police municipale, de secours 
1 ==c=~ ! die, d'intervention des services de déminage de l'État, d'intervention des 
unités mobiles hospitalières, d'intervention de sécurité des sociétés gestionnaires 
d'infrastructures électriques et gazières et des services techniques, et d'une manière générale 
pour tous les services liés à la sécurité. 

ARTICLE 4: La présente réglementation sera matérialisée sur le site par des barrières et 
panneaux réglementaires mis en place par les services techniques municipaux. 

ARTICLE 5: Les dispositions définies par les articles 1· 2 et 3 prennent effet le jour de la mise 
en place de la signalisation prévue à l'article 4 ci-dessus. 

ARTICLE 6: Dans l'hypothèse où un véhicule en stationnement gênant perturberait 
l'installation des barrières ou le bon déroulement des manifestations, il sera procédé à sa mise 
en fourrière aux frais du contrevenant et à ses risques et périls. 

ARTICLE 7 : Les agents de police municipale présents dans le périmètre règlementé, sont 
autorisés, pour les raisons de sécurité publique susmentionnées, c< à procéder à la l'inspection 
visuelle des bagages à main et, avec le consentement de leur propriétaire, à leur fouille», 
conformément aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, tout au long des 
manifestations. 

ARTICLE 8: Un recours pourra être déposé contre le présent arrêté municipal devant le 
Tribunal Administratif de Toulon, sis, 5, rue Racine, B.P. 40510 - 83041 TOULON Cedex 9 - dans 
un délai de deux mois à compter de sa date de publication. Le tribunal administratif peut être 
saisi par l'application informatique << Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr ». 

ARTICLE 9: Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Commandant de la 
Brigade de Gendarmerie et les services de la Police Municipale sont chargés, chacun en ce qui 
Je concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

FAIT AU LAVANDOU, le 16 avril 2019. 
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ARRETE MUNICIPAL N°201962 

Mairie 

PORTANT AUTORISATION D'OCCUPATION TEMPORAIRE 

DU DOMAINE PUBLIC ET MESURES DE SECURITE SPECIFIQUES 

ORGANISATION DE LA FETE DE LA SAINT [EAN - LUNDI 24· JUIN 2019 

Direction Générale des Services 
GB/TM/NM 

Accusé de réception - "'1inistère de r1ntérieur 
1 083-218300705-20190416-AM201962-AR 

Accusé certifié exécutoire 
1 Réception par le préfet: 1ô/0412019! 

Le Maire de la Commune du Lavandou, 
'vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2212-1 et 
suivants, L. 2213-1 et suivants, 

'vu le Code de la Route et notamment ses articles L.325-1 et R.417-10, 
'vu le Code Pénal et notamment l'article R.610-5, 
1 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, et notamment ses articles L. 2122- 
, 1 et suivants portant réglementation des occupations du domaine public, 

, Vu le Code de la Sécurité intérieure et notamment ses articles L. 511-1 et L. 613-3, 

'Considérant que la Commune du Lavandou organise la fête de la Saint-Jean avec embrasement 
, du bûcher le lundi 24 juin 2019, 

; Considérant que ladite manifestation accueillera plus de 300 spectateurs et visiteurs, et qu'il 
, convient d'édicter des mesures de sécurité particulières, 
1 

'Considérant la nécessité pour l'autorité de police d'assurer, dans ces circonstances, la sécurité 
: des personnes et des biens par des mesures adaptées et proportionnées, 

, Considérant qu'il y a lieu d'autoriser les agents chargés d'assurer la sécurité des personnes et 
, des biens à l'inspection visuelle et à la fouille des bagages à main, 

Considérant qu'il convient de réserver deux emplacements de 20 x 20 mètres chacun sur la 
'plage du Centre-Ville, le lundi 24 juin 2019 à partir de 6h00 jusqu'à la fin de la manifestation, 
afin d'en assurer son bon déroulement, 

ARRETE 

'ARTICLE 1: Dans le cadre de l'organisation de la fête de la Saint-Jean, les emplacements 
: suivants, tels qu'indiqués sur le plan annexé, sont réservés le lundi 24 juin 2019 à partir de 
'.6h00 jusqu'à la fin de la manifestation : 

- Un emplacement de 20 x 20 mètres sur la plage du Centre-Ville, pour assurer le bon 
déroulement de l'embrasement du bûcher, 
- Un emplacement de 20 x 20 mètres sur la plage du Centre-Ville, pour assurer le bon 
déroulement du spectacle de feu. 

: ARTICLE 2 : La présente réglementation sera matérialisée sur le site par des barrières et 
; panneaux règlementaires mis en place par les services techniques municipaux. 
1 

ARTICLE 3 : Dans l'hypothèse où un véhicule en stationnement gênant, autres que ceux 
, participant à la manifestation, perturberait l'installation des barrières, il pourra être procédé à 
' sa mise en fourrière aux frais du propriétaire et à ses risques et périls. 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

'Téléphone 04 94 0.51 570 
, Télécopie 04 94 715 515 
1 

; le I a v a n d o u Sainl-Clair I a Fossette Aiguebelle lavJlièrc f'ramousquier 



ARTICLE 1: : Les agents de police municipale présents dans le périmètre règlementé, sont 
autorisés, pour les raisons de sécurité publique susmentionnées, << à procéder à la l'inspection 
visuelle des bagages a main et:, avec le consentement de leur propriétaire, à leur fouille», 
conformément aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, tout au long de la 
manifestation. 

ARTICLE 5: Un recours pourra être déposé contre le présent arrêté munici al devant le 
Tribunal Adminîstratif de Toulon, sis, 5, rue Racine, B.P. 405 usé · · i · 'ln ·neur1 

, . , • • 08 21 3 705--2 190 16-i\M.20196 - dans un délai de deux mois a compter de sa date de pubhcatm!t-:. be--a:i:tmflil-1:-i¼tElffittflltstl"ilt'l:H~ 
être saisi par l'application informatique« Télérecours cîtoyemt"!A!fé~l!_jlif ·r le site internet 
www.telerecours.fr ». Roceptioo par le préfet: 16/04!2019 

ARTICLE 6: Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Commandant de 1a 
Brigade de Gendarmerie et les services de la Police Municipale sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

FAIT AU LAVANDOU, le 16 avril 2019. 
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ARRETE MUNICIPAL N° 201963 

Mairie 

PORTANT INTERDICTION DE LA CIRCULATION ET DU 
STATIONNEMENT ET MESURES DE SECURITE SPECIFIQUES - 

ORGANISATION DES SARDINADES DU PORT 

VENDREDI 12 IUILLET 2019 ET MERCREDI 21 AOUT 2019 

, Direction Générale des Services 
GB/TM/NM 

Accusé de réception - Ministère de r1ntérleur 
1 083-218300705-20190416-AM201963-AR 

Accusé certifié exécutoire ! Réception par le préfel: 16/04120191 

Le Maire de la Commune du Lavandou, 

'Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2212-1 et suivants, 
L.2213-1 et suivants, 
Vu le Code Général des Propriétés des Personnes Publiques, et notamment ses articles L. 2122-1 
et suivants portant réglementation des occupations du domaine public, 

' 
, Vu le Code de la Route, et notamment ses articles L. 325-1 et R.417-10, 
1 

: Vu le Code Pénal, et notamment son article R. 610-5, 
1 

: Vu le Code de la Voirie Routière, et notamment son article L. 113-2, 
1 

'Vu le Code de la Sécurité intérieure et notamment ses articles L. 511-1 et L. 613-3, 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

1 , autoroutes, 
: Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I - quatrième partie - 
, signalisation de prescription absolue approuvée par l'arrêté interministériel du 7 juin 1977 
' modifié et septième partie - marques sur chaussées - approuvée par l'arrêté interministériel du 
16 février 1988 modifié), 

: Considérant que la ville du Lavandou organise deux manifestations intitulées « Les Sardinades du 
' Port», le vendredi 12 juillet et le mercredi 21 août 2019, 
: Considérant que ladite manifestation accueillera plus de 300 spectateurs et visiteurs, et qu'il 
' convient d'édicter des mesures de sécurité particulières, 
Considérant la nécessité pour l'autorité de police d'assurer, dans ces circonstances, la sécurité 

: des· personnes et des biens par des mesures adaptées et proportionnées, 
1 

·, Considérant qu'il y a lieu d'autoriser les agents chargés d'assurer la sécurité des personnes et des 
; biens à l'inspection visuelle et à la fouille des bagages à main, 
1 

: Considérant qu'il est prévu d'organiser lesdites manifestations sur le Port, sur le quai situé 
: derrière la station essence, le vendredi 12 juillet et le mercredi 21 août 2019 à partir de 12 heures 
; et jusqu'à la fin de la manifestation, 
1 

, Considérant que pendant toute la durée de ces manifestations il y lieu d'assurer la sécurité du 
trafic routier et des personnes, 

ARRETE 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

1 

Téléphone 04 94 051 SïO 
: Télécopie 04 94 715 525 
1 
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ARTICLE 1: Un emplacement situé sur le Port - Quai derrière la station essence est réservé le 
vendredi 12 juillet et le mercredi 21 août 2019 à partir de 12h00 jusqu'à la fin de la manifestation 
pour permettre l'organisation du repas et du bal dansant prévue dans le cadre des manifestations 
intitulées « Les Sardinades du Port» 

ABIICLE 2: Durant « Les Sardinades du Port», la circulation et le stationnement de tous les 
véhicules, y compris les motos, cyclomoteurs, vélomoteurs, les cycles, etc. sont interdits sur le 
périmètre figuré sur le plan annexé au présent arrêté municipal le vendredi 12 juillet et le 
mercredi 21 août 2019 à partir de 12h00 jusqu'à la fin de la manifestation, afin de permettre le b , , . Accusé de réception - Ministère de rlntèrieur 
on déroulement de la manifestation. loa3--218300705-20190416-AM201963_AR ! 

ARTICLE 3 : Les présentes interdictions seront matérialiséesAâ.lMé !~nfil.~~~~ des barrières et 
panneaux réglementaires mis en place par les Services Techn(îim§i,n~P~~!nformément 
aux dispositions de l'instruction interministérielle susvisée. 

ARTICLE 4 : Les dispositions définies par les articles 1 et 2 prennent effet le jour de la mise en 
place de la signalisation prévue à l'article 3 ci-dessus. 

ARTICLE 5 : Par dérogation, les dispositions de l'article 2 ne s'appliquent pas aux véhicules des 
services de po1ice, de gendarmerie, des douanes, de police municipale, de secours et lutte contre 
l'incendie, d'intervention des services de déminage de l'État, d'intervention des unités mobiles 
hospitalières, d'intervention de sécurité des sociétés gestionnaires d'infrastructures électriques et 
gazières et des services techniques, et d'une manière générale pour tous les services liés à la 
sécurité. 

ARTICLE 6 : Dans l'hypothèse où un véhicule en stationnement gênant perturberait l'installation 
des barrières, H sera procédé à sa mise en fourrière aux frais du contrevenant et à ses risques et 
périls. 

ARTICLE 7 : Les agents de police municipale présents dans le périmètre règlementé, sont 
autorisés, pour les raisons de sécurité publique susmentionnées, « à procéder à la l'inspection 
visuelle des bagages à main et, avec le consentement de leur propriétaire, à leur fouille», 
conformément aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, tout au long des manifestations, 

ARTICLE 8: Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément 
aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 9 : Un recours pourra être déposé contre le présent arrêté municipal devant le Tribunal 
Administratif de Toulon, sis, 5, rue Racine, B.P. 40510 - 83041 TOULON Cedex 9 - dans un délai de 
deux mois à compter de sa date de publication, Le tribunal administratif peut être saisi par 
l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.teterecours.fr ». 

ARTICLE 1Q : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Commandant de la Brigade 
de Gendarmerie et les services de la Police Municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 

FAIT AU LAVANDOU, le 16 avril 2019. 

Le Maire, 
eu BERNARD!. 
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ARRETE MUNICIPAL N°201964 

Mairie 

PORTANT AUTORISATION D'OCCUPATION TEMPORAIRE 

DU DOMAINE PUBLIC - INTERDICTION DE STATIONNEMENT ET MESURES DE 

SECURITE SPECIFIQUES 

PROJECTION D'UN CONCERT DE« QUEEN » 22 JUIN 2019 

Direction Générale des Services 
GB/TM/NM 

Accusé de réœplîOn - Ministère de l'Intérieur 

1083-216300705-20190416-AM201964-AR 

Accusé certifié exécutoire ! Réception par le préfet : 1610412019 ! 
Le Maire de la Commune du Lavandou, 

1 

: Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2212-1 et 
: suivants, L. 2213-1 et suivants, 
: Vu le Code de la Route et notamment ses articles L.325-1 et R.417-10, 
Vu le Code Pénal et notamment l'article R.610-5, 

: Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, et notamment ses articles L. 2122- 
1 et suivants portant réglementation des occupations du domaine public, 

: Vu le Code de la Sécurité intérieure et notamment ses articles L. 511-1 et L. 613-3, 
; Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes, 

' Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I - quatrième partie - 
signalisation de prescription absolue approuvée par l'arrêté interministériel du 7 juin 1977 
modifié et septième partie - marques sur chaussées - approuvée par l'arrêté interministériel 

: du 16 février 1988 modifié), 
' Considérant que la Commune du Lavandou organise la projection d'un concert de « Queen », 
, le samedi 22 juin 2019 sur la plage du centre-ville, 

Considérant que ladite manifestation accueillera plus de 300 spectateurs et visiteurs, et qu'il 
convient d'édicter des mesures de sécurité particulières, 
Considérant la nécessité pour l'autorité de police d'assurer, dans ces circonstances, la sécurité 
des personnes et des biens par des mesures adaptées et proportionnées, 
Considérant qu'il y a lieu d'autoriser les agents chargés d'assurer la sécurité des personnes et 

' des biens à l'inspection visuelle et à la fouille des bagages à main, 
Considérant qu'il convient, à cette occasion, de réserver un emplacement sur la plage du 
centre-ville du Lavandou pour la projection du concert et d'interdire provisoirement le 

, stationnement des véhicules à proximité du site, le samedi 22 juin 2019 afin d'assurer le bon 
déroulement de cette manifestation, 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Dans le cadre de l'organisation de la projection d'un concert de « Queen » sur 
écran géant, un emplacement sera réservé sur la plage du centre-ville du Lavandou, tel que 

, figuré sur le plan annexé au présent arrêté, le samedi 22 juin 2019 à partir de 6h00 et jusqu'à 
la fin de la manifestation. 

Hôtel de VIIIe 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

'Téléphone 04 94 051 570 
: Télécopie 04 94 7Vi ~25 
1 
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1 



ARTICLE 2 : Afin de faciliter la tâche des organisateurs, l'occupation d'un emplacement 
correspondant à 6 places de parking, avenue Boulevard de Lattre de Tassigny, à proximité du 
site, tel qu'indiqué sur le plan annexé au présent arrêté municipal, est autorisé le samedi 22 
juin 2019 à partir de 6h00 jusqu'à la fin de la manifestation pour permettre le stationnement 
des véhicules liés à l'organisation. 

ARTICLE 3 : Par dérogation, les dispositions de l'article 2 ne s'appliquent pas aux véhicules des 
services de police, de gendarmerie, des douanes, de police municipale, de secours et lutte 
contre l'incendie, d'intervention des services de déminage de l'État, d'intervention des unités 
mobiles hospitalières, d'intervention de sécurité des sociétés zestionnalres d'infrastructures '] · ·' • h . d' Accusê de êcepUog - ini ère de nnténeur e ectnques et gazieres et des services tee mques, et une--i~A¼E~~~M=ate--~.QJ:.49~1es 

· 1·, à l é 'té 083-218300705-' 190416-AM 01964-AR services ies as cun . 
Accusé certifié exécutoire 

ARTICLE 4 : La présente ~églementation sera 1~atérialisé~~f~;=~~Wj barrières et 
panneaux règlementaires mis en place par les services technu tr . 
ARTICLE 5 , Les dispositions définies par les articles 1, 2 et 3 prennent effet le jour de la mise 
en place de la signalisation prévue à l'article 4 ci-dessus. 

ARTICLE 6: Dans l'hypothèse où un véhicule en stationnement gênant, autres que ceux 
participant à la manifestation, perturberait l'installation des barrières, il pourra être procédé à 
sa mise en fourrière aux frais du propriétaire et à ses risques et périls. 
ARTICLE 7 : Les agents de police municipale présents dans le périmètre règlementé, sont 
autorisés, pour les raisons de sécurité publique susmentionnées, « à procéder à la l'inspection 
visuelle des bagages à main et, avec le consentement de leur propriétaire, à leur fouille», 
conformément aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, tout au long de la 
manifestation. 

ARTICLE 8 : Un recours pourra être déposé contre le présent arrêté municipal devant Je 
Tribunal Administratif de Toulon, sis, 5, rue Racine, B.P. 40510 - 83041 TOULON Cedex 9 - 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. Le tribunal administratif peut 
être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr ». 

ARTICLE 9 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Commandant de la 
Brigade de Gendarmerie et les services de la Police Municipale sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

FAIT AU LAVANDOU, le 16 avril 2019. 



Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur 

1 083-218300705-2019042~AMj91 ;W6-t,R1 1 ,j I I Q U E 

Accusé certifié exécutoire p 
1 Réception par le préfet: 23/0◄120191 r ~ d 
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FRANÇAIS[ D[PARTFMLNT DU V,\R 

ARRETE MUNICIPAL N°201966 

ISATION D'OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC ET 

Mairie 
INTERDICTION DE LA CIRCULATION. DU STATIONNEMENT 

ET MESURES SPECIFIQUES DE SECURITE 

AIGUEBELLE EN FETE - MERCREDIS 24 JUILLET ET 7 AOUT 2019 

Direction Générale des Services 
GB/TM/NM 

Le Maire de la Commune du Lavandou, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2212-1 et 
suivants, L.2213-1 et suivants, 

; Vu le Code Général des Propriétés des Personnes Publiques, et notamment ses articles L. 2122-1 
: et suivants portant réglementation des occupations du domaine public, 
1 

'Vu le Code de la Route, et notamment ses articles L. 325-1 et R. 417-10, 
Vu le Code Pénal, et notamment son article R. 610-5, 
Vu le Code de la Voirie Routière, et notamment son article L. 113-2, 

, Vu le Code de la Sécurité intérieure et notamment ses articles L. 511-1 et L. 613-3, 
1 

'Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
, autoroutes, 
1 

, Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I - quatrième partie - 
: signalisation de prescription absolue approuvée par l'arrêté interministériel du 7 juin 1977 
, modifié et septième partie - marques sur chaussées - approuvée par l'arrêté interministériel du 
' 16 février 1988 modifié), 
Vu le programme des festivités établi par la Commune du Lavandou pour la saison estivale 2019, 

' CONSIDERANT que la Commune du Lavandou organise les manifestations intitulées 
« Aiguebelle en Fête» les mercredis 24 juillet et 7 août 2019, 
CONSIDERANT que ladite manifestation accueillera plus de 300 spectateurs et visiteurs, et qu'il 
convient d'édicter des mesures de sécurité particulières, 

1 

: CONSIDERANT la nécessité pour l'autorité de police d'assurer, dans ces circonstances, la 
; sécurité des personnes et des biens par des mesures adaptées et proportionnées, 
; CONSIDERANT qu'il y a lieu d'autoriser les agents chargés d'assurer la sécurité des personnes et 
: des biens à l'inspection visue11e et à la fouille des bagages à main, 
, CONSIDERANT qu'il convient de règlementer la circulation et le stationnement des véhicules 
: sur l'avenue des 3 Dauphins, sur la portion située entre « L'Hôtel de la Plage» et la boutique 
: «Marie-Louise», afin de permettre le bon déroulement des animations musicales programmées 
: à Aiguebelle, le mercredi 24 juillet et le mercredi 7 août 2019. 

ARRETE 

HôlPI rfe VillP 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

Téléphone 04 94 051 570 
' Télécopie 04 94 715 525 
1 

'Le Lavandou Saint-Clair - La Fo s s e u r- Aiguebelle Cavalière Pr a rn o u s q u l e r 



,:-·. ~-:~:-. =··ç·-o~,--~- .. -- 

Accusé de réœptiOn - MlniStère de l'Intérieur 

1 083-218300705-20190423-AM201966-AR 

Accusé certifié exécutoire 

j Réception par le préfet: 23/0412019 i 
ARTICLE 1 : L'emplacement situé avenue des 3 Dauphins, sur la portion située entre « L'Hôtel de 
la Plage» et la boutique «Marie-Louise», tel que figuré sur le plan annexé au présent arrêté 
municipal; est réservé et mis à la disposition de la Vîlle du Lavandou pour l'organisation des 
manifestations intitu]ées « Aiguebelle en Fête » les mercredis 24 juillet et 7 août 2019. 

ARTICLE 2 : Le stationnement de tous les véhicules, y compris les motos, cyclomoteurs, 
vélomoteurs, les cycles, etc. sera interdit avenue des 3 Dauphins, sur la portion située entre 
<< L'Hôtel de la Plage» et la boutique << Marie-Louise », les mercredi 24 juillet et 7 août 2019 de 
12 heures jusqu'à la fin de la manifestation, tel qu'indiqué sur le plan annexé au présent arrêté 
municipal. 

ARTICLE 3 : La circulation de tous les véhicules. y compris les motos, cyclomoteurs, 
vélomoteurs, les cycles, etc. sera interdite avenue des 3 Dauphins, sur la portion située entre 
« L'Hôtel de la Plage» et la boutique « Marie-Louise», les mercredi 24 jui1let et 7 août 2019 à 
partir de 19 heures jusqu'à la fin de la manifestation, tel qu'indiqué sur le plan annexé au 
présent arrêté municipal. 

ARTICLE 4: Les présentes interdictions seront matérialisées sur le site par des barrières et 
panneaux réglementaires mis en place par les Services Techniques Municipaux, conformément 
aux dispositions de l'instruction interministérielle susvisée. 

ARTICLE 5: Les dispositions définies par les articles 1, 2 et 3 prennent effet le jour de la mise en 
place de la signalisation prévue à l'article 4 ci-dessus. 

ARTICLE 6 : Par dérogation, les dispositions des articles 2 et 3 ne s'appliquent pas aux véhicules 
des services de police, de gendarmerie, des douanes, de police municipale, de secours et lutte 
contre l'incendie, d'intervention des services de déminage de l'État, d'intervention des unités 
mobiles hospitalières, d'intervention de sécurité des sociétés gestionnaires d'infrastructures 
électriques et gazières et des services techniques, et d'une manière générale pour tous les 
services liés à la sécurité. 

ARTICLE 7; Dans l'hypothèse où un véhicule en stationnement gênant perturberait l'installation 
des barrières, il sera procédé à sa mise en fourrière aux frais du contrevenant et à ses risques et 
périls. 

ARTICLE 8 : Les agents de police municipale présents dans le périmètre règlementé, sont 
autorisés, pour les raisons de sécurité publique susmentionnées, « à procéder à la l'inspection 
visuelle des bagages à main et, avec le consentement de leur propriétaire, à leur fouille», 
conformément aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, tout au long des 
manifestations. 

ARTICLE 9 : Un recours pourra être déposé contre le présent arrêté municipal devant le 
Tribunal Administratif de Toulon, sis, 5, rue Racine. B.P. 40510 - 83041 TOULON Cedex 9 - dans 
un délai de deux mois à compter de sa date de publication. Le tribunal administratif peut être 
saisi par l'application informatique <( Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr ». 

ARTICLE 10 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Commandant de la 
Brigade de Gendarmerie Nationale et les Services de la Police Municipale du Lavandou, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, 

Fait au Lavandou, le 17 avril 2019. 
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ST 136-2019 

ARRETE PORTANT FERMETURE 
TEMPORAIRE D'UNE VOIE COMMUNALE 

-A VENUE GENERAL BOUVET- 

Le Maire de la commune du Lavandou, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
' VU le Code de la Route, 
VU le Code de la Voirie Routière, 

, VU la Loi N° 82-213 du 2 Mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, des 
' Départements et des Régions, par la Loi N° 83-8 du 7 Janvier 1983,moclliiée et complétée 
par la Loi N° 82-623 du 22 Juillet 1982 et par la loi N° 83-8 du 7 Janvier 1983, 

, VU I'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des 
routes et autoroutes, 
VU l'arrêté municipal N°201437 du 04/04/2014 portant délégation de fonction et de 

, signature à M. Denis CA VATORE, 
CONSIDERANT que suite à la réalisation des travaux de réfection des enrobés, des 
restrictions à la circulation des véhicules sont nécessaires, 

ARRETE 

ARTICLE 1° - L'Avenue du Général Bouvet sera temporairement fermée à la 
circulation des véhicules, à compter du Jeudi 18 Avril 2019 au Mardi 22 Avril 2019, 
inclus. 

ARTICLE 2° - La signalisation règlementaire sera mise et maintenue en place par les 
, services techniques municipaux. 

ARTICLE 3° - Un recours pourra être déposé contre le présent arrêté devant le Tribunal 
' Administratif de Toulon sis 5, rue Racine, BP40510 - 83041 TOULON Cedex 9 - ou par 
l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecotu-s.fr, da11S un délai de deux mois à compter de sa date de notification. 

: ARTICLE 4° - Messieurs Le Directeur Général des Services, Monsieur Le Directeur des 
, Services Techniques, Le Chef de la Police Municipale, Le Chef de la Brigade de 
Gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 

Le 18 Avril 2019 

Pour Le Maire ~ -- 
Denis CA V A TORE 

Délégué aux Travaux 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

Téléphone 04 94 0Sl 570 
, Télécopie 04 94 715 525 
1 
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ARRETE MUNICIPAL N°201969 
PORTANT AUTORISATION D'OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE 

PUBLIC COMMUNAL 

SOIREES« ATOMIC DJ PARTY TOUR 2019 » - D(MANCHE 28 (UILLET 2019- 
LUNDI 19 AOUT 2019 

Direction Générale des Services 
GB/TM/NM 

Le Maire de Ja Commune du Lavandou, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2212-1 et 
'suivants, L.2213-1 et suivants, 
1 

'Vu le Code Général des Propriétés des Personnes Publiques, et notamment ses articles L. 2122- 
1 et suivants portant réglementation des occupations du domaine public, 
Vu le Code de la Route, et notamment ses articles L.325-1 et R.417-10, 

: Vu le Code Pénal et notamment son article R.610-5, 
, Vu le Code de la Voirie Routière, et notamment son article L.113-2, 
1 

'Vu le Code de la Sécurité intérieure et notamment ses articles L. 511-1 et L. 613-3, 
CONSIDERANT que dans le cadre du programme des festivités 2019, la Commune organise 

: deux soirées intitulées « Atomic DJ Party Tour 2019 », le dimanche 28 juillet 2019 et le lundi 
'19 août 2019, 
: CONSIDERANT que ladite manifestation accueillera plus de 300 spectateurs et visiteurs, et 
, qu'il convient d'édicter des mesures de sécurité particulières, 
1 CONSIDERANT la nécessité pour l'autorité de police d'assurer, dans ces circonstances, la 
sécurité des personnes et des biens par des mesures adaptées et proportionnées, 

' CONSIDERANT qu'il y a lieu d'autoriser les agents chargés d'assurer la sécurité des personnes 
et des biens à l'inspection visuelle et à la fouille des bagages à main, 

, CONSIDERANT qu'il convient de réserver un emplacement sur l'emprise du domaine public 
' afin de garantir le bon déroulement de ces manifestations, 

ARRETE 
1 

: ARTICLE 1: Le dimanche 28 juillet 2019 et le lundi 19 août 2019 à partir de 12h00 et jusqu'à 
. la fin de la manifestation, un emplacement situé sur le jeu de boules, face à la grande roue, sera 
: réservé, tel qu'indiqué sur le plan annexé au présent arrêté municipal, pour permettre à la 
: Commune d'organiser deux soirées intitulées« Atomic DJ Party Tour 2019 ». 

, ARTICLE 2 : La présente réglementation sera matérialisée sur le site par des barrières et 
, panneaux réglementaires mis en place par les services techniques municipaux. 
1 
1 

: ARTICLE 3 : Dans l'hypothèse où un véhicule en stationnement gênant perturberait 
, l'installation des barrières ou le bon déroulement de la manifestation, il sera procédé à sa mise 
: en fourrière aux frais du contrevenant et à ses risques et périls. 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le 1 avandou 

Téléphone 04 94 051 570 
; Télécopie 04 94 715 525 
1 

; Le La v a n d o u Saint-Cl;iir 1 ,1 Fossette Aiguebelle Cavalière Pr a m o u s q u i e r 
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1Rliceptionparlepréle1:23/04l2o19I ARTICLE 4 : Les agents de police municipale présents dans le périmètre règlementé, sont 
autorisés, pour les raisons de sécurité publique susmentionnées, « à procéder à la l'inspection 
visuelle des bagages à main et, avec le consentement de leur propriétaire, à leur fouille», 
conformément aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, tout au long de la 
manifestation. 

ARTICLE 5: Un recours pourra être déposé contre le présent arrêté municipal devant le 
Tribunal Administratif de Toulon, sis, 5, rue Racine, B.P. 40510 - 83041 TOULON Cedex 9 - dans 
un délai de deux mois à compter de sa date de publication. Le tribunal administratif peut être 
saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr ». 

ARTICLE 6 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Commandant de la 
Brigade de Gendarmerie et les services de la Police Municipale sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

FAIT AU LAVANDOU, le 18 avril 2019. 
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DÉPARTEMFNT DU VAR 

ARRETE MUNICIPAL N°.201970 

Mairie PORTANT AUTORISATION D'OCCUPATION TEMPORAIRE 

DU DOMAINE PUBLIC ET MESURES DE SECURITE SPECIFIQUES 

TOURNEE - « ROUTE 83 » 

Direction Générale des Services 
GB/TM/NM 

Le Maire de la Commune du Lavandou, 

V,u le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. 2212-1 et 
suivants, L.2213-1 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, et notamment ses articles L. 2122-1 
e't suivants portant réglementation des occupations du domaine public, 
Vu le Code de la Route et notamment ses articles L.325-1 et R.417-10, 

1 

Vu le Code de la Voirie Routière, et notamment son article L. 113-2, 
V,u le Code de la Sécurité intérieure et notamment ses articles L. 511-1 et L. 613-3, 

1 

Vu le Code Pénal et notamment son article R.610-5, 
CONSIDERANT que la commune du Lavandou organise une manifestation intitulée « Tournée 
Route 83 » le vendredi 19 juillet 2019, avec la programmation d'un concert gratuit, 
CONSIDERANT que ladite manifestation accueillera plus de 300 spectateurs et visiteurs, et qu'il 
convient d'édicter des mesures de sécurité particulières, 

1 

CONSIDERANT la nécessité pour l'autorité de police d'assurer, dans ces circonstances, la sécurité 
1 
des persom1es et des biens par des mesures adaptées et proportionnées, 
ÇONSIDERANT qu'il y a lieu d'autoriser les agents chargés d'assurer la sécurité des personnes et 
des biens à l'inspection visuelle et à la fouille des bagages à main, . 
CONSIDERANT qu'il convient de réserver un emplacement sur l'emprise du domaine public 
communal en vue de garantir le bon déroulement de la manifestation, 
' 

ARRETE 
,. 
ARTICLE 1: La Commune se réserve l'occupation d'un emplacement nécessaire à l'organisation 
<le la manifestation intitulée « Tournée Route 83 » situé sur la plage centrale du Lavandou, tel 
qu'indlqué sur le plan annexé au présent arrêté municipal, du vendredi 19 juillet 2019 à 6h00 au 
samedi 20 juillet 2019 à 6h00. 
1 
1 

ARTICLE 2 : La présente réglementation sera matérialisée sur le site au moyen de barrières et 
panneaux règlementaires mis en place par les services techniques municipaux. 
1 
1 

ARTICLE 3 : Les dispositions définies par l'article 1 prennent effet le jour de la mise en place de la 
signalisation prévue à l'article 2 ci-dessus. 
1 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

1 
1 

' Téléphone 04 94 051 570 
, Télécopie 04 94 715 525 
1 

, Le Lavandou Saint Clair La f o s s e t t e Aiguebelle Ca va l tè r e Pr am o u s q u i e r 
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ARTICLE 4 : Les agents de police municipale présents dans le périmètre règlementé, sont 
autorisés, pour les raisons de sécurité publique susmentionnées, << à procéder à la l'inspection 
visuelle des bagages à main et, avec le consentement de leur propriétaire, à leur fouille», 
conformément aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, tout au long de la manifestation. 

ARTICLE 5; Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément 
aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 6 : Un recours pourra être déposé contre le présent arrêté municipal devant le Tribunal 
Administratif de Toulon, sis, S, rue Racine, B.P. 40510 - 83041 TOULON Cedex 9 - dans un délai de 
deux mois à compter de sa date de publication. Le tribunal administratif peut être saisi par 
l'application informatique << Téiérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr >>. 
ARTICLE Z : Monsieur Je Directeur Général des Services, Monsieur le Commandant de la Brigade 
de Gendarmerie Nationale et les Services de la Police Municipale du Lavandou, sont chargés, 
chacun en ce qui Je concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

FAIT AU LAVANDOU, le 19 avril 2019. 



Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur 

1083-218300705-20190423-AM201972-AR 1 .._ -1,f11-+l_P..__,· 1 B L I Q U ~ F R A N Ç A I S 1 
Accusé certifié exécutoire r _ 
j Réception par le prefet 23/04/2019! 4d-...f:., 

, a1.">a1 idcn.« 
1 

IJtPARTEMFNT DU VAR 

ARRETE MUNICIPAL N°201972 

Mairie PORTANT AUTORISATION D'OCCUPATION TEMPORAIRE 

DU DOMAINE PUBLIC ET MESURES DE SECURITE SPECIFIQUES 
« VAR MATIN La Tournée 2019 » 

Direction Générale des Services 
' GB/TM/NM 

Le Maire de la Commune du Lavandou, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. 2212-1 et 
1 suivants, L.2213-1 et suivants, 
, Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, et notamment ses articles L. 2122-1 
et suivants portant réglementation des occupations du domaine public, 

' Vu le Code de la Route et notamment ses articles L.325-1 et R.417-10, 
Vu le Code de la Voirie Routière, et notamment son article L. 113-2, 

: Vu le Code de la Sécurité intérieure et notamment ses articles L. 511-1 et L. 613-3, 
Vu le Code Pénal et notamment son article R.610-5, 
CONSlDERANT que la commune du Lavandou organise une manifestation intitulée « Var Matin - 

' La Tournée 2019 » le vendredi 23 août 2019, avec la programmation d'un concert gratuit, 
CONSIDERANT que ladite manifestation accueillera plus de 300 spectateurs et visiteurs, et qu'il 

, convient d'édicter des mesures de sécurité particulières, 
CONSIDERANT la nécessité pour l'autorité de police d'assurer, dans ces circonstances, la 
sécurité des personnes et des biens par des mesures adaptées et proportionnées, 
CONSIDERANT qu'il y a lieu d'autoriser les agents chargés d'assurer la sécurité des personnes et 
des biens à l'inspection visuelle et à la fouille des bagages à main, 
CONSIDERANT qu'il convient de réserver un emplacement sur l'emprise du domaine public 
communal en vue de garantir le bon déroulement de la manifestation, 

ARRETE 

, ARTICLE 1: La Commune se réserve l'occupation d'un emplacement nécessaire à l'organisation 
1 de la Tournée 2019 « Var Matin » situé sur la plage centrale du Lavandou, tel qu'indiqué sur le 
' plan annexé au présent arrêté municipal, du vendredi 23 août 2019 à 6h00 au samedi 24 août 
2019 à 6h00. 

, ARTICLE 2 : La présente réglementation sera matérialisée sur le site au moyen de barrières et 
panneaux règlementaires mis en place par les services techniques municipaux. 

ARTICLE 3 : Les dispositions définies par l'article 1 prennent effet le jour de la mise en place de 
, la signalisation prévue à l'article 2 ci-dessus. 

Hôtel de Ville 
Place Ernes! Reyer 

83980 Le Lavandou 

1 
1 Téléphone 04 94 051 570 
Télécopie 04 94 715 525 

1 

: 1 e Lavandou Sainl-Clair La Fossette - Aiguebelle Cavalière Pramousquier 
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ARTICLE 4 : Les agents de police municipale présents dans le périmètre règlementé, sont 
autorisés, pour les raisons de sécurité publique susmentionnées, « à procéder à la l'inspection 
visuelle des bagages à main et, avec le consentement de leur propriétaire, à leur fouille», 
conformément aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, tout au long de la manifestation. 

ARTICLE 5 : Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément 
aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 6: Un recours pourra être déposé contre le présent arrêté municipal devant le Tribunal 
Administratif de Toulon, sis, 5, rue Racine, B.P. 40510 - 83041 TOULON Cedex 9 - dans un délai de 
deux mois à compter de sa date de publication. Le tribunal administratif peut être saisi par 
l'application informatique << Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telereco1Jrs.fr }>. 

ARTICLE 7 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Commandant de la Brigade 
de Gendarmerie Nationale et les Services de la Police Municipale du Lavandou, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

FA[T AU LAVANDOU, le 19 avril 2019. 
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ST 138-2019 

Mairie 

ARRETE PORTANT INTERDICTION 
DE CIRCULATION DES VEHICULES DEUX ROUES 

MOTORISES TYPE CYCLOMOTEURS, 
MOTOCYCLETTES, SCOOTER, MOTOS ET 
ENGINS A MOTEUJ,l DE TOUTE NATURE 
-PARC DE LOISIRS DU GRAND JARDIN- 

Le Maire de 1a Commune du Lavandou, 
VU Ie Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.22111-1, L2212-l, 
L2212-2 et L2212-5, relatifs aux pouvoirs de police du Maire, et L.2213-4, 
VU le Code de la Route, et notamment son article R.411-1, 
VU le Code Pénal et notamment l'article R.610-5, 
VU la loi N° 2008-491 du 26 Mai 2008, article 2, relative à l'utilisation de certains engins 
motorisés, 
CONSIDÉRANT qu'aux termes de l'article 12213-4 du Code Général des Collectivités 
territoriales précité, le maire peut interdire, par arrêté motivé, l'accès de certaines voies ou de 
certains secteurs de la commune aux véhicules dont la circulation est de nature à compromettre 
la tranquillité publique, 
CONSIDÉRANT qu'il y a lieu de renforcer les mesures propres à préserver la sécurité et la 
tranquillité des usagers et du public en interdisant la circulation des deux roues motorisés type 
motocyclette, scooter, motos et engins à moteur de toute nature, 
CONSIDÉRANT le danger et le bruit occasionnés par la circulation de ces engins portant atteinte 
à la tranquillité, 
CONSIDÉRANT les risques d'accident représentés pour les piétons, les cyclistes et les nuisances 
sonores générées pour les habitants, 

ARRETE 

ARTICLE 1 ° - La circulation des deux roues motorisés type motocyclette, scooter, motos et 
engins à moteur de toute na hue est interdite au Parc de loisirs du Grand jardin. 

ARTICLE 2° - Par dérogation aux dispositions de l'article 1, cette interdiction ne s'applique pas 
aux fauteuils motorisés de personnes handicapées, aux véhicules utilisés pour remplir une 
mission de service public et notamment de secours, et à ceux utilisés à des fins professionnelles 
d'exploitation et d'entretien des espaces naturels. 

ARTICLE 3° - L'interdiction d'accès sera matérialisée sur le site par une signalisation et un 
affichage règlementaire. 

ARTICLE 4° - Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par procès 
ve~·bal par tous les agents habilités à cet effet et poursuivies conformément aux lois et règlements 
en vigueur. 

ARTICLE 5° - Un recours pourra être déposé contre le présent arrêté devant le Tribunal 
Administratif de Toulon sis 5, rue Racine, BP40510 - 83041 TOULON Cedex 9 - ou par 
l'application informatique « Télérecours citoyens» accessible par le site internet 
·www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

ARTICLE 6° - Messieurs Le Directeur Général des Services, Le Directeur des Services 
Techniques, Le Chef de la Police Municipale, Le Chef de la Brigade de Gendannerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

Téléphone 04 94051 570 
Télécopie 04 94 715 52S 

'Le Lavandou Saint-Clair l,1 Fo s s e t t e Aiguebelle Ca v a l l è r c Pr a rn o u s q u i e r 
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ST 139-2019 

ARRETE PORTANT RESTRICTION 
A LA CIRCULATION 

ET AU STATIONNEMENT 
Avenue Général Bouvet 

Le Maire de la Commune du Lavandou, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU le Code de la Route, 
VU le Code de la Voirie Routière, 
VU la Loi N° 82-213 du 2 Mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, par la Loi N° 83-8 du 7 Janvier 1983, modifiée et complétée par la 
Loi N° 82-623 du 22 Juillet 1982 et par la loi N° 83-8 du 7 Janvier 1983, 
VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes, 
CONSIDÉRANT que des travaux de traçage routier, Avenue Général Bouvet, effectués par les 
services municipaux, nécessitent des restrictions à la circulation et au stationnement, 

ARRETE 

ARTICLE 1° : En raison des travaux cités ci-dessus, le stationnement sera interdit et la 
circulation interrompue lorsque les travaux le nécessiteront: Avenue Général Bouvet (du 
restaurant la Rotonde jusqu'au Batailler). 

ARTICLE 2° - Le stationnement de tous les véhicules y compris les motos, cyclomoteurs, 
vélomoteurs, cycles et autres, sera interdit sur l'emplacement défini à l'article 1°', du Lundi 29 
Avril 2019 au Mardi 30 Avril 2019, inclus, de 06 H 00 à 12 H 00. 

ARTICLE 3° - La signalisation temporaire sera conforme à l'instruction ministérielle sur la 
circulation routière (Livre I - 8ème partie). Elle sera mise et maintenue en place par les services 
municipaux. 

ARTICLE 4° - Les usagers de la voirie sont tenus de respecter la signalisation provisoire mise en 
place. 

ARTICLE 5° - Les véhicules en infraction qui ne respecteront pas la signalisation prévue à 
l'article 2 et les véhicules qui perturberont le bon déroulement des travaux, seront enlevés et mis 
en fourrière, aux frais du contrevenant. 

ARTICLE 6° - Un recours pourra être déposé contre le présent arrêté devant le Tribunal 
Administratif de Toulon sis 5, rue Racine, BP40510 - 83041 TOULON Cedex 9 - ou par 
l'application informatique « Télérecours citoyens» accessible par le site internet 
www.telerecoms.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

ARTICLE 8° - Messieurs Le Directeur Général des Services, Le Directeur des Services 
Techniques, Le Chef de la Police Municipale, Le Chef de la Brigade de Gendarmerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Le 24 Avril 2019 

Le Maire, \J\:- - 
1, 

GilBemardi 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

839130 Le Lavandou 

Téléphone 04 94 051 570 
: Télécopie 04 9-1 715 525 

Le Lavandou Saint-<lair la Fossette Aiguebelle Cu v a l i è r e Pr a m o u s q u i s-r 
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LJÊPARTl'MINT lJU VAR 

ARRETE MUNICIPAL N°201985 

Mairie 

PORTANT OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC - 

INTERDICTION DE STATIONNEMENT ET MESURES DE SECURITE SPECIFIQUf_S, 
FETE DE CAVALIERE 

Direction Générale des Services 
GB/TM/NM 

Le Maire de la Commune du Lavandou, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2212-1 et 
suivants, L.2213-1 et suivants, 

Vu le Code Général des Propriétés des Personnes Publiques, et notamment ses articles L. 2122- 
1 et suivants portant réglementation des occupations du domaine public, 
Vu le Code de la Route, et notamment ses articles L.325-1 et R.417-10, 
Vu le Code Pénal et notamment son article R.610-5, 
Vu le Code de la Voirie Routière, et notamment son article L. 113-2, 
Vu le Code de la Sécurité intérieure et notamment ses articles L. 511-1 et L. 613-3, 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes, 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I - quatrième partie - 
signalisation de prescription absolue approuvée par l'arrêté interministériel du 7 juin 1977 
modifié et septième partie - marques sur chaussées - approuvée par l'arrêté interministériel 
du 16 février 1988 modifié), 

Vu le programme des festivités établi par la Commune du Lavandou pour la saison estivale 
2019, 

CONSIDERANT que la Commune organise une manifestation traditionnelle intitulée « Fête de 
Cavalière», Place Bourdan, pour laquelle il est prévu un apéritif et un bal populaire, le samedi 3 
août 2019, 

CONSIDERANT que ladite manifestation accueillera plus de 100 spectateurs et visiteurs, et 
qu'il convient d'édicter des mesures de sécurité particulières, 

CONSIDERANT la nécessité pour l'autorité de police d'assurer, dans ces circonstances, la 
sécurité des personnes et des biens par des mesures adaptées et proportionnées, 
CONSIDERANT qu'il y a lieu d'autoriser les agents chargés d'assurer la sécurité des personnes 
et des biens à l'inspection visuelle et à la fouille des bagages à main, 
CONSIDERANT qu'il convient de réserver un emplacement sur l'emprise du domaine public 
communal et d'interdire le stationnement en vue de garantir le bon déroulement de cette fête 
traditionnelle, 

ARRETE 

ARTICLE 1 ; Afin de permettre le bon déroulement de la « Fête de Cavalière», la place Bourdan 
sise à Cavalière sera réservée le samedi 3 août 2019 à partir de 16h00 pour un apéritif, ainsi 
que la placette située sur le Front de Mer de Cavalière pour l'organisation d'un bal public, du 
samedi 3 août 2019 - 7 heures au dimanche 4 août 2019 - 12 heures telles qu'indiquées sur le 
plan annexé au présent arrêté municipal. 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

' ' ; Téléphone 04 94 051 570 
, Télécopie 04 94 715 525 

Le Lavandou Saint-Clair La Fo s s c t t c Aiguebelle Cavalière Prarnousquier 
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ARTICLE 2: Le stationnement de tous les véhicules, y compris les motos, cyclomoteurs, 
vélomoteurs, les cycles, etc. sera interdit sur un emplacement correspondant à trois places de 
parking, situé à proximité de la placette mentionnée à l'article 1er, à partir samedi 3 août 2019 
- 7 heures au dimanche 4 août 2 019 - 12 heures, afin de permettre l'installation de l'orchestre. 

ARTICLE 3 : La présente réglementation sera matérialisée sur le site par des barrières et 
panneaux réglementaires mis en place par les Services Techniques Municipaux. 

ARTICLE 4: Les dispositions définies par les articles 1 et 2 prennent effet le jour de la mise en 
place de la signalisation prévue à l'article 3 ci-dessus. 
ARTICLE S : Par dérogation, les dispositions de l'article 2 ne s'appliquent pas aux véhicules des 
services de police, de gendarmerie, des douanes, de police municipale, de secours et lutte 
contre l'incendie, d'intervention des services de déminage de l'État, d'intervention des unités 
mobiles hospitalières, d'intervention de sécurité des sociétés gestionnaires d'infrastructures 
électriques et gazières et des services techniques, et d'une manière générale pour tous les 
services liés à la sécurité. 

ARTICLE 6 : Dans l'hypothèse où un véhicule en stationnement gênant perturberait 
l'installation des barrières, il sera procédé à sa mise en fourrière aux frais du contrevenant et à 
ses risques et périls. 

ARTICLE 7 : Les agents de police municipale présents dans le périmètre règlementé, sont 
autorisés, pour les raisons de sécurité publique susmentionnées, « à procéder à la l'inspection 
visuelle des bagages à main et, avec le consentement de leur propriétaire, à leur fouille», 
conformément aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, tout au long de la 
manifestation. 

ARTICLE 8 : Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie 
conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 9: Un recours pourra être déposé contre le présent arrêté municipal devant Je 
Tribunal Administratif de Toulon, sis, 5, rue Racine, B.P. 40510 - 83041 TOULON Cedex 9 - 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. Le tribunal administratif peut 
être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr ». 

ARTICLE 10 : Monsieur le Directeur Généra] des Services, Monsieur le Commandant de ]a 
Brigade de Gendarmerie et les services de la Police Municipale sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

FAIT AU LAVANDOU, le 25 avril 2019. 
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ARRETE MUNICIPAL N°201986 

Mairie 

PORTANT OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC - 

INTERDICTION DE CIRCULATION ET DE STATIONNEMENT 

MESURES DE SECURITE SPECIFIQUES 
CONCERT« MUSICALE DU PORT» AVEC MARIANNE NERI · 

Direction Générale des Services 
GB/TM/NM 

Le Maire de la Commune du Lavandou, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2212-1 et 
suivants, L.2213-1 et suivants, 
Vu le Code Général des Propriétés des Personnes Publiques, et notamment ses articles L. 2122- 

, 1 et suivants portant réglementation des occupations du domaine public, 
, Vu le Code de la Route, et notamment ses articles L.325-1 et R.417-10, 

Vu le Code Pénal et notamment son article R.610-5, 
Vu Je Code de la Voirie Routière, et notamment son article L. 113-2, 

' Vu le Code de la Sécurité intérieure et notamment ses articles L. 511-1 et L. 613-3, 
' Vu l'arrêté intenninistériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes, 
, Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I - quatrième partie - 
, signalisation de prescription absolue approuvée par l'arrêté interministériel du 7 juin 1977 

modifié et septième partie - marques sur chaussées - approuvée par l'arrêté interministériel 
' du 16 février 1988 modifié), 
' Vu le programme des festivités établi par la Commune du Lavandou pour la saison estivale 

2019, 
CONSIDERANT que la Commune organise un concert intitulé « Musicale du Port» avec 
Marianne Neri, sur le Quai du Port du Lavandou, le dimanche 18 août 2019, 
CONSIDERANT que ladite manifestation accueillera plus de 100 spectateurs et visiteurs, et 
qu'il convient d'édicter des mesures de sécurité particulières, 
CONSIDERANT la nécessité pour l'autorité de police d'assurer, dans ces circonstances, la 

, sécurité des personnes et des biens par des mesures adaptées et proportionnées, 
CONSIDERANT qu'il y a lieu d'autoriser les agents chargés d'assurer la sécurité des personnes 
et des biens à l'inspection visuelle et à la fouille des bagages à main, 
CONSIDERANT qu'il convient de réserver un emplacement sur l'emprise du domaine public 
communal et d'interdire la circulation et le stationnement en vue de garantir le bon 
déroulement de cette fête traditionnelle, 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Afin de permettre le bon déroulement du concert « Musicale du Port» avec 
Marianne Neri, le Quai du Port du Lavandou (derrière la station essence) sera réservé le 
dimanche 18 août 2019 à partir de 12h00 jusqu'à la fin de la manifestation, tel qu'indiqué sur 
le plan annexé au présent arrêté municipal. 

Hôlel cfe VIIIe 
Place Ernesl Reyer 

83980 Le Lavandou 

' 'Téléphone 0~ 94 051 570 
' Télécopie 04 94 715 525 

: Le Lavandou Sain1-Clair - La Fo s s e u e Aiguebelle Cavalière 
1 

Pr a m o u s q u i e r 
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ARTICLE 2 ; la circulation et le stationnement de tous les véhicules, y compris les motos, 
cyclomoteurs, vélomoteurs, les cycles, etc. sera interdit sur le périmètre indiqué sur le plan 
annexé, le dimanche 18 août 2019 à partir de 12h00 et jusqu'à la fin de la manifestation. 
ARI!CLE J : La présente réglementation sera matérialisée sur le site par des barrières et 
panneaux réglementaires mis en place par les Services Techniques Municipaux. 
ARTICLE 4: Les dispositions définies par les articles 1 et 2 prennent effet Je jour de la mise en 
place de la signalisation prévue à l'article 3 ci-dessus, 
ARTICLE 5 : Par dérogation, les dispositions de l'article 2 ne s'appliquent pas aux véhicules des 
services de police, de gendarmerie, des douanes, de police municipale, de secours et lutte 
contre l'incendie, d'intervention des services de déminage de l'État, d'intervention des unités 
mobiles hospitalières, d'intervention de sécurité des sociétés gestionnaires d'infrastructures 
électriques et gazières et des services techniques, et d'une manière générale pour tous les 
services liés à la sécurité. 
ARTICLE 6 : Dans l'hypothèse où un véhicule en stationnement gênant perturberait 
l'installation des barrières, il sera procédé à sa mise en fourrière aux frais du contrevenant et à 
ses risques et périls. 

ARTICLE 7 : Les agents de police municipale présents dans le périmètre règlementé, sont 
autorisés, pour les raisons de sécurité publique susmentionnées, « à procéder à la l'inspection 
visuelle des bagages à main et, avec le consentement de leur propriétaire, à leur fouille», 
conformément aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, tout au long de la 
manifestation. 
ARTICLE 8 : Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie 
conformément aux lois et règlements en vigueur. 
ARTICLE 9: Un recours pourra être déposé contre le présent arrêté municipal devant le 
Tribunal Administratif de Toulon, sis, 5, rue Racine, B.P. 40510 - 83041 TOULON Cedex 9 - 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. Le tribunal administratif peut 
être saisi par l'application inforrnatique « Télérecours cltoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr ». 
ARTICLE 10: Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Commandant de la 
Brigade de Gendarmerie et les services de la Police Municipale sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

FAIT AU LAVANDOU, le 25 avril 2019. 
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ST 143-2019 

Mairie ARRETE PORTANT INTERDICTION 
DU STATIONNEMENT 

- Impasse du Puits Michel - 

Nous, Gil BERNARD!, Maire de la Commune du Lavandou, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU le Code de la Route et notamment ses articles L.325-1 et R.110-1, R.110-2, R.411-5, R.411- 
8, R.411-25, R.417.4, R.417-9, R.417-10 et R.417-11; 

' VU le Code de la Voirie Routière, 
VU I'instruction ministérielle sur la signalisation routière (Livre 1 - 4ème partie relatif à la 
signalisation de prescription absolue), 

, VU la Loi N° 82-213 du 2 Mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, modifiée et complétée par la Loi N° 82-623 du 22 Juillet 1982 
et pai· la Loi N° 83-8 du 7 Janvier 1983, 
CONSIDERANT que la gêne occasionnée par le stationnement de véhicules sur la chaussée, 

, nécessite une interdiction de stationnement, 

ARRETONS 

' ' ARTICLE 1° - En raison de la gêne occasionnée par le stationnement de véhicules, une 
interdiction de stationner sera mise en place par les Services Techniques Municipaux, 
Impasse du Puits Michel, côté gauche depuis l'intersection de I' Avenue de la Baou. 

ARTICLE 2° - Cette interdiction du stationnement prendra effet à compter de la mise en 
place de la signalisation. 

ARTICLE 3° - La signalisation sera conforme à l'instruction ministérielle sur la circulation 
routière (Livre I - 4ème partie relatif à la signalisation de prescription). 

1 

' ARTICLE 4° - Les usagers de la voirie sont tenus de respecter la signalisation mise en place. 

ARTICLE 5° - Les véhicules en infraction qui ne respecteront pas la signalisation prévue à 
1 

l' article 3 seront enlevés et mis en fourrière, aux frais du contrevenant. 
' 
' ARTICLE 8° - Un recours pomra être déposé contre le présent arrêté devant le Tribunal 
· Administratif de Toulon sis 5, rue Racine, BP40510 - 83041 TOULON Cedex 9 - ou pai· 
, l'application informatique « Télérecours citoyens» accessible par le site internet 
www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification. 

' ARTICLE 7° - Messieurs Le Directeur Général des Services, Le Directeur des Services 
: Techniques, Le Chef de Brigade de la Gendarmerie, Le Chef de la Police Municipale sont 
1 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Hôtel de Ville 
Place Ernes! Royer 

83980 Le Lavandou 

Le 26 Avril 2019 

Le Maire, 

'\~-:; 
Gil BERNARDI 

1 
1 

Téléphone 04 94 051 570 
Télécopie 04 94 715 525 

Le Lavandou ~dint-Claîr La Fo s s e t t e Aiguebelle Ca v a l i è r e Pr a m o u s q u l e r 
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ARRETE MUNICIPAL N°201988 

Mairie 

PORTANT AUTORISATION D'OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE 
PUBLIC- INTERDICTION DE LA CIRCULATION. DU STATIONNEMENT ET 

MESURES DE SECURITE SPECIFIQUES 

SOIREES NOCTURNES «PASSAGES » 

Direction Générale des Services 
GB/TM/NM 

Le Maire de la Commune du Lavandou, 

: Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2212-1 et 
suivants, L.2213-1 et suivants, 

' Vu le Code Général des Propriétés des Personnes Publiques, et notamment ses articles L. 2122- 
1 et suivants portant réglementation des occupations du domaine public, 
Vu le Code de la Route, et notamment ses articles L.325-1 et R.110-1, R.110-2, R.4-11-5, R.411- 
8, R.411-25, R.417-4, R.417.9, R.417-10 et R.417-11; 
Vu le Code de la Voirie Routière, et notamment son article L. 113-2, 
Vu le Code Pénal et notamment son article R.610-5, 
Vu le Code de la Sécurité intérieure et notamment ses articles L. 511-1 et L. 613-3, 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes, 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I - quatrième partie - 

, signalisation de prescription absolue approuvée par l'arrêté interministériel du 7 juin 1977 
, modifié et septième partie - marques sur chaussées - approuvée par l'arrêté interministériel 
du 16 février 1988 modifié), 

' Vu l'arrêté municipal n°201933 du 19 mars 2019 portant mesures de stationnement payant 
sur les voies, places et parkings situés en Centre-Ville du Lavandou, 
CONSIDERANT que la Ville du Lavandou organise des soirées nocturnes dites « Soirées 

, Pas ... Sages » les vendredis 19 et 26 juillet et 9, 23 et 30 août 2019 dans le Centre-ville du 
Lavandou, dans le cadre du programme des festivités de l'été 2019, 
CONSIDERANT que les dites manifestations accueilleront plus de 300 spectateurs et visiteurs, 
et qu'il convient d'édicter des mesures de sécurité particulières, 
CONSIDERANT la nécessité pour l'autorité de police d'assurer, dans ces circonstances, la 
sécurité des personnes et des biens par des mesures adaptées et proportionnées, 

' CONSIDERANT qu'il y a lieu d'autoriser les agents chargés d'assurer la sécurité des personnes 
et des biens à l'inspection visuelle et à la fouille des bagages à main, 
CONSIDERANT qu'il convient de réserver des emplacements sur l'emprise du domaine public 
et d'édicter des mesures restrictives de la circulation et du stationnement afin de permettre le 
bon déroulement de ces soirées, 

ARRETE 

Hôtel rie Ville 
Place Ernest Re>1er 

83980 Le Lavandou 

1 
1 Téléphone 04 94 051 570 
Télécopie 04 94 715 525 

1 

; le I a v a n rl o u Su i o t vCl a ir La Fossette Aiguebelle Ca v a l i è r e l'ramousquier 
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Accusé certifié. exécutoire 

1 Réception parte préfet: 29/04120191 ARTICLE 1 : Afin de permettre l'organisation et Je bon déroulement des animations 
programmées lors des soirées nocturnes dites {( Soirées Pas ... Sages » organisées les vendredis 
19 et 26 juillet et 9, 23 et 30 août 2019 dans le Centre-Ville du Lavandou, la Commune se 
réserve l'occupation des emplacements, tels que figurés sur les plans annexés au présent arrêté 
municipal, situés : 

- Parvis de l'Hôtel de Ville - Place Ernest Reyer 
-Table d'Orientatlon, Face à l'établissement« Le Calypso» 
- Terrain de Boules - Face à la Grande Roue 
- « Rose des Vents » - Quai Baptistin Pins 
- <{ Place Argaud » 

les vendredis 19 et 26 juillet et 9, 23 et 30 août 2019 de 8h00 jusqu'à la fin de la manifestation. 

ARTICLE Z ; La circulation de tous les véhicules y compris les motos, cyclomoteurs, 
vélomoteurs, les cycles, etc. sera interdite les vendredis 19 et 26 juillet et 9, 23 et 30 août 2019 
de 18h00 jusqu'à la fin de la manifestation, sur les voies, places et sections suivantes : 

- Boulevard de Lattre de Tassigny et Quai Gabriel Péri, dans la section comprise entre 
la rue des Pierres Précieuses et la Maison des associations patriotiques, au droit de la 
rue Rabelais. 
- Place Ernest Reyer 
- Rue Charles Cazin 
- Rue Jean Aicard 
- Avenue du Général Bouvet, dans la section comprise entre le Boulevard des 
Commandos d'Afrique et la Rue de l'Oustal. 

ARTICLE 3 : Le stationnement de tous les véhicules y compris les motos, cyclomoteurs, 
vélomoteurs, les cycles, etc. sera interdit les vendredis 19 et 26 juillet et 9, 23 et 30 août 2019 
de 12h00 jusqu'à la fin de la manifestation, sur les voies, places et sections suivantes : 

- Boulevard de Lattre de Tassigny et Quai Gabriel Péri, dans la section comprise entre 
la rue des Pierres Précieuses et la Maison des associations patriotiques, au droit de la 
rue Rabelais. 
- Place Ernest Reyer 
- Rue Charles Cazin 
- Rue Jean Aicard 
- Avenue du Général Bouvet, dans la section comprise entre le Boulevard des 
Commandos d'Afrique et la Rue de l'Oustal 

ARTICLE 4: Par dérogation, les dispositions de l'article 3 ne s'appliquent pas aux véhicules des 
services de police, de gendarmerie, des douanes, de police municipale, de secours et lutte 
contre l'incendie, d'intervention des services de déminage de l'État, d'intervention des unités 
mobiles hospitalières, d'intervention de sécurité des sociétés gestionnaires d'infrastructures 
électriques et gazières, des services techniques municipaux. 

ARTICLE 5 : La présente interdiction sera matérialisée sur le site par des barrières et 
panneaux réglementaires mis en place par les Services Techniques Municipaux, conformément 
aux dispositions de l'instruction interministérielle susvisée. 

ARTICLE 6: Les dispositions définies par les articles 1, ~. 3 et 4 prennent effet le jour de la 
mise en place de la signalisation prévue à l'article 5 ci-dessus. 

ARTICLE 7: Dans l'hypothèse où un véhicule en stationnement gênant perturberait 
l'installation des barrières et le bon déroulement de la manifestation, il sera procédé à sa mise 
en fourrière aux frais du contrevenant et à ses risques et périls, les vendredis 19 et 26 juillet et 
9, 23 et 30 août 2019, à partir de 16h00. 
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1 Récep~on par le préfet: 29104/20191 ARTICLE 8: Les horodateurs implantés dans le périmètre impacté par le présent arrêté 
municipal ne seront pas exploitables par les usagers à partir de la veille du jour de la 
manifestation - 16h jusqu'à la fin du déroulement de la manifestation. 
Pour une complète information des usagers, lesdits horodateurs seront neutralisés 
physiquement par un dispositif visible et adapté mis en place par les Services Techniques 
Municipaux. 

ARTICLE 9 : Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie 
conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 10 : Les agents de police municipale et les agents privés de surveillance et de 
gardiennage présents dans le périmètre règlementé, sont autorisés, pour les raisons de 
sécurité publique susmentionnées, « à procéder à la l'inspection visuelle des bagages à main et, 
avec le consentement de leur propriétaire, à leur fouille», conformément aux dispositions du 
Code de la Sécurité Intérieure, tout au long de la manifestation. 

ARTICLE 11 : Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en 
vigueur. 

ARTICLE 12 : Un recours pourra être déposé contre le présent arrêté municipal devant le 
Tribunal Administratif de Toulon, sis, 5, rue Racine, B.P. 40510 - 83041 TOULON Cedex 9 - 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. Le tribunal administratif peut 
être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr ». 

ARTICLE 13 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Commandant de la 
Brigade de Gendarmerie et les services de la Police Municipale sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

FAJT AU LAVANDOU, le 26 avril 2019. 
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Mairie 

ARRÊTÉ PORTANT FERMETURE D'UNE 
INSTALLATION OUVERTE AU PUBLIC 

(IOP) AIRE DE JEUX 
Jardin du Belvédère - Quai Baptistin Pins 

Le Maire de la commune du LAVANDOU, 
VU le Code Général des Collectivités Locales, et notamment son article L2211.1, 
VU le Décret n°94-699 du 10 août 1994, 
VU le Décret n°96-1136 du 18 décembre 1996, 
VU le rapport d'examen technique du jardin pour enfants le Belvédère, sise 7 

' quai Baptistin Pins, établi par la Société St-Martin Paysages le 15 novembre 2017, 
CONSIDERANT le constat portant sur les dégradations sur les jeux fait par les 
services techniques le 30 avril 2019, 
CONSIDERANT l'état de la dangerosité des différents équipements composant 
l'aire de jeux, 
CONSIDERANT qu'il convient de fermer cet espace afin de garantir la sécurité 
du public, 

ARRETE 

ARTICLE 1 ° : Le jardin pour enfants Le Belvédère situé 7 quai Baptistin Pins 
sera provisoirement fermé au public suite aux dégradations susvisées, à compter 
de la date de signature du présent arrêté dans l'attente de la réalisation des 
travaux de mise en conformité. 

ARTICLE 2° : La présente règlementation sera matérialisée sur le site par 
l'affichage du présent arrêté et par la pose de bandes signalétiques mis en place 
par les services techniques municipaux. 

' ARTICLE 3° - Un recours pourra être déposé contre le présent arrêté devant le 
Tribunal Administratif de Toulon sis 5, rue Racine, BP40510 - 83041 TOULON 
Cedex 9 - ou par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible 

' par le site internet www.telerecoms . .fr, dans un délai de deux mois à compter de 
sa date de publication. 

ARTICLE 4°: Messieurs Le Directeur Général des Services, Le Directeur des 
Services Techniques, Le Chef de la Police Municipale, Le Chef de Brigade de la 

, Gendarmerie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
' présent arrêté. 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83900 I.e Lavandou 

• Téléphone 04 94 051 570 
Télécopie 04 94 715 525 

: Le Lavandou S,1in1-Clair 1.a Fo s s e t t e Aiguebelle Cavalière Pr a rn o u s q u r e r 



RÉPUllllQLIE IRANÇAISI:: 

r·k 
='---f!:Y 'en 1 d O l l 

Dl::PARTEl\11''-JT DU VAR 

ST 149-2019 

,~.~~:l ~ 
·~ 

Mairie 

ARRETE PORTANT RESTRICTION 
A LA CIRCULATION 

ET AU STATIONNEMENT 
Avenue Général Bouvet 

Le Maire de la Commune du Lavandou, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU le Code de la Rou te, 
VU le Code de la Voirie Routière, 
VU la Loi N° 82-213 du 2 Mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, par la Loi N° 83-8 du 7 Janvier 1983, modifiée et complétée par la 
Loi N° 82-623 du 22 Juillet 1982 et par la loi N° 83-8 du 7 Janvier 1983, 
VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes, 

, VU l'arrêté municipal N°201437 du 04/04/2014 portant délégation de fonction et de signature à 
M. Denis CA VATORE, 
CONSIDÉRANT que des travaux de traçage routier, Avenue Général Bouvet, effeclués par les 

, services municipaux, nécessitent des restrictions à la circulation et au stationnement, 

ARRETE 

' ARTICLE 1 ° : En raison des travaux cités ci-dessus, le stationnement sera interdit et la 
circulation interrompue lorsque les travaux le nécessiteront: Avenue Général Bouvet (du Bar Le 

' Calypso jusqu'à la Rue du Stade). 

, ARTICLE 2° - Le stationnement de tous les véhicules y compris les motos, cyclomoteurs, 
vélomoteurs, cycles et autres, sera interdit sur l'emplacement défini à l'article t= , du Mardi 7 
Mai 2019 au Jeudi 9 Mai 2019, inclus de 06 H 00 à 09 H 00. 

ARTICLE 3° - La signalisation temporaire sera conforme à l'instruction ministérielle sur la 
, circulation routière (Livre I - 8ème partie). Elle sera mise et maintenue en place par les services 
municipaux. 

ARTICLE 4° - Les usagers de la voirie sont tenus de respecter la signalisation provisoire mise en 
place. 

ARTICLE 5° - Les véhicules en infraction qui ne respecteront pas la signalisation prévue à 
l'article 2 et les véhicules qui perturberont le bon déroulement des travaux, seront enlevés et mis 
en fourrière, aux frais du contrevenant. 

ARTICLE 6° - Un recours pourra être déposé contre le présent arrêté devant le Tribunal 
: Administratif de Toulon sis 5, rue Racine, BP40510 - 83041 TOULON Cedex 9 - ou par 
l'application informatique « Télérecours citoyens» accessible par le site internet 
www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

ARTICLE 8° - Messieurs Le Directeur Général des Services, Le Directeur des Services 
Techniques, Le Chef de la Police Municipale, Le Chef de la Brigade de Gendarmerie, sont 

1 chargés, chacun en ce qui le concerne, del' exécution du présent arrêté. 

Le 2Mai2019 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

Denis CAVATORE 
Délégué aux Travaux 

Téléphone 04 94 051 570 
, Télécopie 04 94 715 525 

: 1 e Lavandou Saint-Clair 

Pour Le Maire, 

La Fosselle Aiguebelle Cavalière Pramousquier 
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Mairie 

ARRETE PORTANT REGLEMENTATION DU 
SENS DE LA CIRCULATION PAR LA MISE EN 

PLACE D'UN SENS UNIQUE 
-Parcelle BX 10 - Parking Avenue Maréchal Juin- 

Gil BERNARD!, Maire de la Commune du Lavandou, 
: VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
; VU la Loi N° 82-213 du 2 Mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, des 
, Départements et des Régions, modifiée et complétée par la Loi N° 82-623 du 22 Juillet 1982 et par 
; la Loi N° 83-8 du 7 Janvier 1983, 
' VU le Code de la Route et notamment ses articles R.110-1, R.110-2, R.411-5, R.411-8, R.411-25 à 
; R.411.28, 
: VU le Code de la Voirie Routière, 
, VU l'arrêté ministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
; autoroutes, 
: VU l'instruction ministérielle sur la signalisation routière - Livre I - 4i-me partie - signalisation de 
, prescription absolue approuvée par l'arrêté interministériel du 7juin 1977 modifié, 
: CONSIDERANT la nécessité de règlementer la circulation dans le parking, 
: CONSIDERANT que pour des raisons de fluidité dans les déplacements des véhlcules, il est 
; nécessaire de mettre en place un sens unique dans le parking, 
' 

ARRETE 

: ARTICLE 1° - Un sens unique sera mis en place dans le parking dans le sens Est-Ouest, à partir 
; de l'intersection avec l' Avenue Maréchal Juin. 

: ARTICLE 2° - La présente règlementation et la signalisation seront matérialisées et mises en place 
: sur le site par les Services Techniques Municipaux conformément aux dispositions de l'instruction 
: ministérielle susvisée, soit : 
1 

, - A l'entrée Est: un panneau Sens Unique pour les usagers entrant dans le parking 
: - A la sortie Ouest : un panneau Stop et un panneau interdiction de tourner à gauche pour 

les usagers du parking, un panneau Sens Interdit pom· les usagers de l' Avenue Maréchal 
Juin 

; ARTICLE 3° - Les usagers de la voirie sont tenus de respecter la signalisation mise en place. 
1 

: ARTICLE 4° : Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément 
; aux lois et règlement en vigueur. 
1 
l 

: ARTICLE 5° - Un recours pomra être déposé contre le présent arrêté devant le Tribunal 
' Administratif de Toulon sis 5, rue Racine, BP40510 - 83041 TOULON Cedex 9 - ou par 
, l'application informatique « Télérecours citoyens» accessible par le site internet 
: www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
1 

: ARTICLE 6° - Messieurs Le Directeur Général des Services, Le Directeur des Services Techniques, 
: Le Chef de la Police Municipale, Le Chef de la Brigade de Cendarmerie, sont chargés, chacun en 
: ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, 
: . ,. \)Il l4V,q,.. •• ~~,. 10 ~ .. " 'J, c:- 

Hôtel de Ville 
Place Ernes! Reyer 

83980 le Lavandou 

LeMafre, 1!, 
Gil BERNARD! 

' ' 1 
Téléphone 04 94 051 570 

: Télécopie 04 94 715 525 
1 

;Ie t a v a n d o u Saint-Clair 

Le 13 mai 2019 

La Fo s s e t t e Ai g u e b e l l e Cavalière Pr a m o u s q u i e r 
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Mairie 

FRANÇAISE DÉPARTEMENT DU V A R 

ARRETE MUNICIPAL N°2019148 

NOMINATION D'UN MANDATAIRE SUPPLEANT 
REGIE DE RECETTES « FAMILLE » 

Direction Générale des Services 
GB/TM/JPG/KB 

Le Maire de la Commune du Lavandou, 

Vu le décret du 29 novembre 1962 modifié, portant règlement général sur la 
comptabilité publique et le décret du 15 novembre 1966 relatif à la responsabilité 
personnelle et pécuniaire des régisseurs, 
Vu la décision municipale n° 2017114 du 7 septembre 2017 instituant une régie de 
recettes pour l'encaissement des produits liés aux services du portail« famille» 
Vu l'arrêté municipal n° 2017173 du 6 septembre 2017 portant nomination du 
régisseur titulaire, 
Vu l'avis conforme du comptable public assigna taire, /{ J /- f / cfb.,,t !J 
Considérant qu'il convient de nommer un nouveau mandataire suppléant pour assurer 
le bon fonctionnement de la régie de recettes, 

1 
1 
1 
1 

ARRETE 

Article1 : Madame Karine CLEMENT est nommée mandataire suppléant de la régie 
de recettes «famille», pour le compte et sous la responsabilité du régisseur Madame 
Dominique BERTHET, avec pour mission d'appliquer exclusivement l'es dispositions 
prévues dans l'acte de création de celle-ci ; 

Article 2 : les mandataires suppléants sont conformément à la réglementation en 
vigueur personnellement et pécuniairement responsables de la conservation des 
fonds, des valeurs et des pièces comptables qu'ils ont reçus, ainsi que de l'exactitude 
des décomptes de liquidation qu'ils ont éventuellement effectué. 

Article 3 : Les mandataires suppléants ne doivent pas percevoir de sommes pour des 
produits autres que ceux énumérés dans l'acte constitutif de la régie, sous peine 
d'être constitués comptables de fait et de s'exposer aux poursuites disciplinaires et 
aux poursuites pénales prévues par l'article 432-10 du Nouveau Code Pénal. Ils 
doivent les encaisser selon les modes de perception prévus par l'acte constitutif de la 
régie. 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

1 
' Téléphone 04 94 051 570 
: Télécopie 04 94 715 525 
1 

; Le Lavandou - Saint-Clair - La Fossette - Aiguebelle Cavalière - Pramousquier 



Fait au Lavandou, le 13 mai 2019 

Visa du comptable public 
Mme Annie BETTONI. 

Le Maire, 
Gil BERNARD!. 

Le Régisseur Titulaire, 

Dom~RTHET 

Le mandataire suppléant, 
Karine CLEMENT 



:RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
1 

:4 
:~vandou 
1 

DÉPARTEMENT DU VAR 

ST 164-2019 

Mairie 

ARRETE PORTANT RESTRICTION 
A LA CIRCULATION 

ET AU STATIONNEMENT 
Boulevard de Lattre de Tassigny 

Le Maire de la Commune du Lavandou, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU le Code de la Route, 
VU le Code de la Voirie Routière, 

; VU la Loi N° 82-213 du 2 Mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, par la Loi N° 83-8 du 7 Janvier 1983, modifiée et complétée par la 
Loi N° 82-623 du 22 Juillet 1982 et par la loi N° 83-8 du 7 Janvier 1983, 
VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes, 

, VU l'arrêté municipal N°201437 du 04/04/2014 portant délégation de fonction et de signature à 
• M. Denis CAVATORE, 

CONSIDÉRANT que des travaux de traçage routier, Boulevard de Lattre de Tassigny, effectués 
par les services municipaux, nécessitent des restrictions à la circulation et au stationnement, 

ARRETE 

ARTICLE 1° ; En raison des travaux cités ci-dessus, le stationnement sera interdit et la 
' circulation interrompue lorsque les travaux le nécessiteront: Boulevard de Lattre de Tassigny (à 
partir du Bar Le Calypso jusqu'au manège). 

, ARTICLE 2° - Le stationnement de tous les véhicules y compris les motos, cyclomoteurs, 
:-'.vélomoteurs, cycles et autres, sera interdit sur I'emplacemènt défini à l'article l"', du Mardi 21 
: Mai 2019 au Mercredi 22 Mai 2019 inclus, de 05 H 00 à 09 H 00. 
1 
1 

ARTICLE 3° - La signalisation temporaire sera conforme à l'instruction ministérielle sur la 
circulation routière (Livre I - 81!me partie). Elle sera mise et maintenue en place par les services 
municipaux. 

ARTICLE 4° - Les usagers de la voirie sont tenus de respecter la signalisation provisoire mise en 
, place. 

; ARTICLE 5° - Les véhicules en infraction qui ne respecteront pas la signalisation prévue à 
' l'article 2 et les véhicules qui perturberont le bon déroulement des travaux, seront enlevés et mis 

en fourrière, aux frais du contrevenant. 

ARTICLE 6° - Un recours pourra être déposé contre le présent arrêté devant le Tribunal 
Administratif de Toulon sis 5, rue Racine, BP40510 - 83041 TOULON Cedex 9 - ou par 

, l'application informatique « Télérecours citoyens» accessible par le site internet 
www.teierecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

ARTICLE 8° - Messieurs Le Directeur Général des Services, Le Directeur des Services 
Techniques, Le Chef de la Police Municipale, Le Chef de la Brigade de Gendarmerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Le 16 Mai 2019 

J 
1 
1 Téléphone 04 94 051 570 
: Télécopie 04 94 715 525 
1 

: Le Lavandou Saint-Clair 

Pour Le Maire, 

Denis CA VATORE 
Délégué aux Travaux 

La Fossette Aiguebelle Cavalière - Pramousquier 
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lJ ~ FRANÇAISE D É f' A R T E M 1: N T D li V A R 

Mairie 

ARRETE MUNICIPAL N°2019172 
PORTANT PROLONGATION DE L'ARRETE MUNICIPAL N° 201935 

RELATTF A L'AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 
ET L'INTERDICTION DE STATIONNEMENT 

ORGANISATION DU TROISIEME« JARDIN F.PHEMERE » 

Direction Générale des Services 
GB/TM/NM 

Le Maire de la Commune du Lavandou, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. 2212-1 et 
suivants, L.2213-1 et suivants, 
Vu le Code de la Route et notamment ses articles L.325-1 et R.417-10, 
Vu le Code Pénal et notamment son article R.610-5, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, et notamment ses articles 
L. 2122-1 et suivants portant réglementation des occupations du domaine public, 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des 
routes et autoroutes, 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I - quatrième partie 
- signalisation de prescription absolue approuvée par l'arrêté interministériel du 7 juin 
1977 modifié et septième partie - marques sur chaussées - approuvée par l'arrêté 
interministériel du 16 février 1988 modifié), 
Vu l'arrêté municipal n° 201935 en date du 19 mars 2019 portant organisation du 
troisièrne « Jardin Ephémère», 
Considérant la volonté de la municipalité de prolonger le troisième « Jardin Ephémère» 
jusqu'au mardi 25 juin 2019 inclus, 
Considérant qu'il convient de modifier les dates d"occupation du domaine public 
communal et d'interdiction temporaire de stationnement, 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Le stationnement de tous les véhicules est interdit sur le périmètre tel que 
défini sur le plan annexé au présent arrêté, du mardi 11 juin 2019 au vendredi 28 juin 
2019 inclus. 

ARTICLE 2: L'emplacement mentionné à l'article 1er est réservé et mis à la disposition 
de la Ville du Lavandou pour l'organisation de ladite manifestation. 

ARTICLE 3 : La Commune procédera au démontage des installations à compter du 
mercredi 26 juin 2019 à 8h00 jusqu'au vendredi 28 juin 2019 à 17h00. 

Lors du démontage du « Jardin Ephémère», les trois places de parking dédiées au Service 
Public situées rue Charles Cazin, seront uniquement réservées au stationnement des . 
véhicules des Services Techniques de la Ville. 

Hôtel cleVille 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

'Téléphone 04 94 051 570 
: Télécopie 04 94 715 525 

1 Le Lavandou Saint-r:l~ir La Fossette Aiguebelle Ca v a l l è r e Pr a m o u s q u i e r 



Accusé de 1écepti0n - Ministère cle l'Intérieur 
1083-218300705-20190517-2019172-AI 

Accusé certifié exécutoire 

1 Récepljon par le !)lèfet : 22/05/20191 

ARTICLE 4 : Dans le cadre de l'organisation de cette manifestation, les trois places de 
parking dédiées au Service Public situés rue Charles Cazin ainsi que les deux 
emplacements situés Boulevard de Lattre de Tassigny (après les places de stationnement 
dédiées au stationnement des taxis) seront réservés et mis à la disposition de la Ville du 
mardi 11 juin 2019 au vendredi 28 juin 2019 inclus. 

ARTICLE 5 : Le stationnement de tous autres véhicules que ceux affectés au Service 
Public est interdit du mardi 11 juin 2019 à 8h00 au vendredi 28 juin 2019 inclus à 17h 
sur les emplacements mentionnés à l'article 4. 

ARTICLE 6 : À titre exceptionnel et durant toute Ia durée de la manifestation, les 
panneaux d'affichage à l'extérieur de la Mairie ne seront plus accessibles. Les documents 
administratifs seront consultables à l'accueil de la Mairie et sur le site internet de la 
Commune: www.le-lavandou.fr 

ARTICLE 7 : La présente réglementation sera matérialisée sur le site par une 
signalisation adaptée. 

ARTICLE 8 : Un système de vidéo-protection sera installé afin de sécuriser le périmètre 
en question pour permettre le bon déroulement de la manifestation. 

ARTICLE 9 : Dans l'hypothèse où un véhicule en stationnement gênant perturberait 
l'installation des barrières ou l'organisation de cette manifestation, il sera procédé à son 
enlèvement (y compris motos, cyclomoteurs, vélomoteurs, etc.) et à sa mise en fourrière 
aux frais du propriétaire et à ses risques et périls. 

ARTICLE 10 : Un recours pourra être déposé contre le présent arrêté municipal devant 
le Tribunal Administratif de Toulon, sis, 5, rue Racine, 8.P, 40510 - 83041 TOULON 
Cedex 9 - dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. Le tribunal 
administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr ». 

ARTICLE 11 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Commandant de 
la Brigade de Gendarmerie Nationale et les services de la Police Municipale du Lavandou, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

FAIT AU LAVANDOU, le 17 mai 2019. 

Le Maire, 
Gil BERNARD!. 
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,REPUBLIQUE FRANÇAIS[ 

f•'k d-....g_l ':JCl 1 1 cl OU 

DÉPARTEMENT DU VAR 

ST 171-2019 

Mairie 

ARRETE PORTANT INTERDIÇTION 
A LA CIRCULATION DE BICYCLETTES, 

ENGINS A ROULETTES 
ET ENGINS A MOTEUR TOUTE NATURE 
-PROMENADE DU FRONT DE MER 
ET ZONE COMMERCIALE DU PORT- 

Le Maire de la Commune du Lavandou, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.22111-1, L2212-1, 

' L2212-2 et L2212-5, relatifs aux pouvoirs de police du Maire, et L.2213-4, 
' VU le Code de la Route, et notamment son article R.411-1, 
' VU le Code Pénal et notamment l'article R.610-5, 

VU la loi N° 2008-491 du 26 Mai 2008, article 2, relative à l'utilisation de certains engins 
motorisés, 
CONSIDÉRANT qu'aux termes de l'article L2213-4 du Code Général des Collectivités 
territoriales précité, le maire peut interdire, par arrêté motivé, l'accès de certaines voies ou de 
certains secteurs de la commune aux véhicules dont la circulation est de nature à compromettre 
la tranquillité publique, 
CONSIDÉRANT que de nombreux passants arpentent quotidiennement la promenade du front 
de mer jouxtant Avenue Général Bouvet - Boulevard de Lattre de Tassigny - Quai Baptistin Pins 

' ainsi que la zone commerciale du port, 
CONSIDÉRANT que la circulation de bicyclettes, engins à roulettes et engins à moteur de toute 

' nature sur cet espace, est susceptible de porter atteinte à la sécurité des piétons, 

ARRETE 

ARTICLE 1° - La circulation de bicyclettes, engins à roulettes et engins à moteur de toute nature 
est strictement interdite sur la promenade du Front de Mer, jouxtant Avenue Général Bouvet - 
Boulevard de Lattre de Tassigny - Quai Baptistin Pins ainsi que la zone commerciale du port, et 
ce à compter de la date de publication du présent arrêté. 

ARTICLE 2° - Par dérogation aux dispositions de l'article 1, cette interdiction ne s'applique pas 
aux fauteuils motorisés de persoru1es handicapées, aux véhicules utilisés pour remplir une 

' mission de service public et notamment de secours, et à ceux utilisés à des fins professionnelles 
d'exploitation et d'entretien des espaces naturels. 

, ARTICLE 3° - L'interdiction d'accès sera matérialisée sur le site par une signalisation et un 
affichage règlementaire. 

ARTICLE 4° - Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par procès- 
,· verbal par tous les agents habilités à cet effet et poursuivies conformément aux lois et règlements 

en vigueur. 

ARTICLE 5° - Un recours pourra être déposé contre le présent arrêté devant le Tribunal 
Administratif de Toulon sis 5, rue Racine, BP40510 - 83041 TOULON Cedex 9 - ou par 

, l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

ARTICLE 6° - Messieurs Le Directeur Général des Services, Le Directeur des Services 
Techniques, Le Chef de ]a Police Municipale, Le Chef de la Brigade de Gendarmerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, del' exécution du présent arrêté. 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

03 980 Le Lavandou 

1 

'Téléphone 04 94 051 570 
'Télécopie 04 94 715 525 
1 

;I.e Lavandou Saint-Clair 

Le 21 Mai 2019 

Le Maire, 1\.-: • _, 
Gil BERNARD! 

La f o s s e t t e Aiguebelle Cavalière Pr a rn o u s q u i e r 



RfPUBIIQL!F FRANÇAISE 
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c¼1:,;a11doLL 

[) f I' A R T F M I· N T D LI V A R 

ST 173-2019 

Mairie 

ARRETE PORTANT REGLEMENTATION 
DE CIRCULATION 

LIMITATION D'UNE PARTIE DE VOIE à 30 km/h 
-Avenue des Haires- 

Le Maire de la Commune du Lavandou, 

, VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l'article L.2213-1, 
VU Ie Code de la Route, et notamment l'article R.417-10, 

, VU le Code Pénal, et notamment l'article R.610-5, 
VU l'article 63 de I'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière - Livre I - 4è.me 

Partie, 
VU l'arrêté municipal du 22 Mai 2007 règlementant la vitesse de circulation des véhicules 50 
mètres avant et 50 mètres après le plateau traversant, 
CONSIDÉRANT que suite à de récents travaux de voirie, la configuration de l' Avenue des 
Haires, ainsi que la vitesse excessive de certains véhicules empruntant cette artère sont de nature 

' à porter atteinte à la sécurité du public 
CONSIDÉRANT que sur cette voie, il existe une succession de plateaux traversants, 

' CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de réduire la vitesse des véhicules à cet endroit polll" la 
, sécurité des biens et des personnes usagés de cette voie, 

ARRETE 

ARTICLE 1° - La vitesse des véhicules sera limitée à 30 km/h Avenue des Ilaires, à partir du 
rond-point du Grand Bleu jusqu'au rond-point de Verdun. 

ARTICLE 2° - Cette partie de voie sera matérialisée sur place par une signalisation spécifique, 
conforme à l'article 63 de I'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière - Livre 1 - 
4ème Partie, mise en place p,u les services techniques municipaux. 

' ARTICLE 3° - Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet le jour de la mise en place 
, de la signalisation prévue à l'article 2 ci-dessus. 

, ARTICLE 4° - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément 
, aux lois et règlements en vigueur. 

, AR.TI CLE 5° - Le présent arrêté abroge et remplace l' arrêté du 22 mai 2007. 

ARTICLE 6° - Un recours pourra être déposé contre le présent arrêté devant le Tribunal 
Administratif de Toulon sis 5, rue Racine, BP40510 - 83041 TOULON Cedex 9 - ou par 
l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Le 23 Mai 2019 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reycr 

83980 Le Lavandou 

Lia.ire, -· •.. , 
Gil BERNARDI 

' 'Téléphone 04 94 051 570 
: Télécopie 04 94 715 525 
1 

'Le Lavandou Saint-Clair La Fo s s e t t e Aiguebelle Cavalière Pr a rn o u s q u i e r 
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Mairie 

FRANÇAISE DÉPARTEMENT DU V A R 

ARRETE MUNICIPAL N°2019193 

PORTANT lNTERDICTlON D'ACCES AUX JEUX DE BOULES 
DU QUAI GABRIEL PERI - 34ème AQUATHLON YVES MOIGNARD 

Direction Générale des Services 
GB/TM/EP/KB 

Le Maire de la Commune du Lavandou, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2212.1 et 
suivants, 

VU le Code de la Route et notamment ses articles 1325.1 et R.417.10, 

VU le Code Pénal et notamment son article R.610.5, 

CONSIDERANT qu'il convient de réserver des emplacements pour les épreuves du 341,mc 
Aquathlon Yves Moignard le dimanche 4 août 2019 sur deux jeux de boules, 

ARRETE 
1 
1 
1 ARTICLE 1: L'accès aux deux jeux de boules du quai Gabriel Péri, côté école de voile, sera 

interdit, du samedi 3 août 2019, à 8 h 00 au dimanche 4 août 2019 à 15 h 00, pour 
l'organisation et le bon déroulement de l'Aquathlon Yves Moignard, 

ARTICLE 2 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Commandant de la 
Brigade de Gendarmerie Nationale de Bormes-les-Mimosas et les services de .la Police 
Municipale du Lavandou sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. 

,. 
1 
1 
1 

FAIT AU LAVANDOU.le 23 mai 2019. 

Le Maire, 
Gil BE:RNARDI 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

1 
1 Téléphone 04 94 051 570 
: Télécopie 04 94 715 525 
1 

: Le Lavandou Saint-Clair - La Fossette Aiguebelle - Cavalière - Pramousquier 



BLIQUE FRANÇAIS[ D~PARTEMENT DU VAR 

Mairie 

ARRETE MUNICIPAL N°2019194 

PORTANT REGLEMENTATION PROVISOIRE DE 

LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT 

ET MESURES DE SECURITE SPECIFIQUES 
ORGANISATION DU 34ème AQUATHLON YVES MOIGNARD 

Direction Générulc de, Services 
GB/fM/EP/KB 

Le Maire de la Commune du Lavandou, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2212-1 et suivants, 
èt L.2213-23, 
1 

Vu le Code de la Route et notamment ses articles L.325-1 et R.417-10, 
1 

Vu le Code Pénal et notamment son article R.610-5, 
1 

Vu le Code de la Voirie Routière, et notamment son article L.113-2, 
1 

' :Vu le Code de la Sécurité intérieure et notamment ses articles L. 511-1 et L. 613-3, 
1 

:Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
'autoroutes, 
1 

:vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I - quatrième partie - 
:signalisation de prescription absolue approuvée par l'arrêté interministériel du 7 juin 1977 
i modifié et septième partie - marques sur chaussées - approuvée par l'arrêté interministériel du 
; 16 février 1988 modifié), 
1 

; Vu le décret n° 63-19 du 8 janvier 1962 relatif au matériel de signalisation utilisé sur les plages 
; et les lieux de baignade, 
' : CONSIDERANT qu'une manifestation sportive sera organisée au Lavandou le dimanche 4 août 
: 2019, intitulée « 34ème aquathlon Yves Moignard », 
1 

: CONSIDERANT qu'il convient d'édicter des mesures restrictives de la circulation. afin de 
1 

; permettre l'organisation et le bon déroulement de cette manifestation et d'assurer la sécurité 
; des participants et du public, 
1 

:. CONSIDERANT qu'il convient de sécuriser la bande littorale des 300 mètres, 
1 

; CONSIDERANT que ladite manifestation accueillera plus de 500 spectateurs et visiteurs, et qu'il 
: convient d'édicter des mesures de sécurité particulières, 
1 

; CONSIDERANT la nécessité pour l'autorité de police d'assurer, dans ces circonstances, la 
: sécurité des personnes et des biens par des mesures adaptées et proportionnées, 
' - 1 CONSIDERANT qu'il y a lieu d'autoriser les agents chargés d'assurer la sécurité des personnes et 
des biens à l'inspection visuelle et à la fouille des bagages à main, 

ARRETE 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

1 
1 Téléphone 04 94 051 570 
: Télécopie 04 94 715 525 
1 

; Le Lavandou Saint-Clair - La Fossette - Aiguebelle Cavalière - Pramousquier 
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Accusé certlflé exécutoire 

!Réceptlonparlepréfel:29;os~f1CLE 1: La commune du Lavandou organise le « 34ème aquathlon Yves Moignard }) le 
1 anche 4 août 2019 entre 8h30 et 11h30. Les participants à cette épreuve sportive 

emprunteront les voies suivantes : 

· Promenade piétonne du boulevard de Lattre de Tassigny, 
- Avenue du Général Bouvet, 
- Rue de l'Oustral, 
- Avenue Vincent Auriol, 
- Avenue Pierre de Coubertin, 
- Avenue du Grand Jardin, 
- Avenue de la Grande Bastide. 

ART[CLE 2 : Afin d'assurer la sécurité des participants de l'épreuve précitée, la circulation des 
véhicules sera totalement interdite sur l'avenue du Général Bouvet et sur une portion de 
l'Avenue Vincent Auriol, délimitée par des barrières, comprise entre le rond-point de la Liberté 
et la rue de l'Oustral de 8h30 à 11h30, 

La circulation des véhicules sera restreinte de 8h30 à 11h30 sur l'ensemble des autres voies 
visées à l'article 1 du présent arrêté, 

ARTICLE 3 : Afin de garantir la sécurité des coureurs, la rue de l'Oustral sera temporairement et 
strictement interdite aux piétons et aux conducteurs de cycles de 8h30 à 11h30, en dehors des 
organisateurs et des concurrents de l'aquathlon. 

ARTICLE 4 : Par dérogation, les dispositions définies par les articles supra ne s'appliquent pas 
aux véhicules des services de police, de gendarmerie, des douanes, de police municipale, de 
secours et lutte contre l'incendie, de protection civile, d'intervention des services de déminage 
de l'État, d'intervention des unités mobiles hospitalières, d'intervention de sécurité des sociétés 
gestionnaires d'infrastructures électriques et gazières et des services techniques, et d'une 
manière générale pour tous les services liés à la sécurité et à l'organisation du « 34°me aquathlon 
Yves Moignard >>. 

ARTICLE 5: Pour la partie natation, la baignade et les activités nautiques menées avec des 
engins de plage et des engins non immatriculés seront interdites aux personnes ne participant 
pas à la manifestation le dimanche 4 août 2019 de 8h30 à 10h00 sur le parcours réservé aux 
épreuves. 

ARTICLE 6 : Les participants de l'aquathlon sont autorisés à déroger aux dispositions du plan de 
balisage de la commune du Lavandou pendant l'épreuve de natation et le long du parcours 
balisé par des bouées rouges. 

ART,CLE 7 : Le stationnement des véhicules sera interdit sui- un emplacement correspondant à 
25 places de parking, boulevard de Lattre de Tassigny, à proximité du site dédié à la 
manifestation, ainsi que sur le trottoir de l'avenue du président Auriol, entre le rond-point de la 
liberté et le cours d'eau du Batailler (coté résidence« les Cyclades») du samedi 3 août 2019 à 
partir de 13h00 au dimanche 4 août 2019 à 14h00. 

ARTICLE 8 : Pour aider les pollclers municipaux dans leur mission de sécurisation du parcours, 
les signaleurs mis en place pour assurer la sécurité des participants et des usagers du domaine 
public routier seront dotés d'un élément de tenue tel que chasuble ou giJet rétro-réfléchissant 
permettant de les identifier en cette qualité et seront en possession de fiches de consignes 
écrites spécifiant: 
• Leurs missions, 
• Les différentes conduites à tenir, 
• Les numéros de téléphone utiles des services de secours et des organisateurs. 
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Accusé certifié exécutoire 

jRécepttonpar1epreret:291osîffe~TICLE 9: Les signaleurs devront avoir une bonne connaissance des règles et de la pratique de 
a circulation routière pour informer la priorité de passage des participants aux autres usagers 
de la route. En l'absence de priorité de passage, leur présence sera destinée à rappeler aux 
participants le nécessaire respect du Code de la Route. 

ARTICLE 10: Dans l'intérêt de la sécurité, ]es participants de cette épreuve sportive seront 
tenus de se conformer aux prescriptions supplémentaires ou injonctions qui pourraient leur être 
données par la Police Municipale. 

ARTICLE: 11 : Des tentes, un podium et une arche d'arrivée destinés à l'organisation seront 
implantés sur les deux jeux de boules du Quai Gabriel Péri, côté école voile, du samedi 3 août 
2019 à 8 heures au dimanche 4 août 2019 à 15 heures. 

ARTICLE 12 : La protection civile assurera la sécurité de la manifestation. 
Dans l'attente des moyens alertés dans le cadre des secours habituels, la municipalité prendra 
toutes les dispositions utiles pour porter assistance aux personnes. 

ARTICLE 13 : Avant le début des épreuves, la municipalité s'assurera des conditions 
météorologiques favorables au déroulement de celles-ci, et le cas échéant annulera, reportera ou 
adaptera le parcours de l'épreuve. 

ARTICLE 14: Le site de la course sera nettoyé ainsi que des zones de ravitaillement dans la 
semaine suivant l'épreuve. 

ARTICLE 15: La présente réglementation sera matérialisée sur le site par des barrières et 
panneaux réglementaires mis en place par les services techniques municipaux. 

ARTICLE 16 : Dans l'hypothèse où un véhicule en stationnement gênant perturberait 
l'installation des barrières ou le bon déroulement de la manifestation, il sera procédé à son 
enlèvement en fourrière aux frais du contrevenant et à ses risques et périls. 

ARTICLE: 17 : Les agents de police municipale présents dans le périmètre règlementé, sont 
autorisés, pour les raisons de sécurité publique susmentionnées, « à procéder à l'inspection 
visuelle des bagages à main et, avec le consentement de leur propriétaire, à leur fouille», 
conformément aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, tout au long de la 
manifestation. 

ARTICLE 18 : Un recours pourra être déposé contre le présent arrêté devant le Tribunal 
Administratif de Toulon sis 5, rue Racine, B,P 40510 - 8304,1 TOULON Cedex 9 - dans un délai de 
deux mois à compter de sa date de publication. 

ARTICLE 19 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Commandant de la 
Brigade de Gendarmerie, le chef des plages et les services de la Police Municipale sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

FAIT AU LAVANDOU, le 23 mai 2019. 

Le Maire, 
Gil BERNARDI. 
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•• I 'tz - :fi,.,, 
ARRETE MUNICIPAL N°2019195 

Mairie 
Direction Générale des Services 

GB/TM/NM 

PORTANT MODIFICATION DE L'AUTORISATION D'OCCUPATION 

TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC 

MARCHE BIO 

Le Maire de la Commune du Lavandou, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. 2212-1 et 
suivants, L.2213-1 et suivants, 

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, et notamment ses articles 
L. 2122-1 et suivants portant réglementation des occupations du domaine public, 

VU le Code de la Route et notamment ses articles L.325-1 et R.417-10, 

VU le Code Pénal et notamment son article R.610-5, 

VU le Code du Commerce et notamment ses articles L. 310-2 et L. 442-8, 

VU la délibération du conseil municipal du 21 septembre 2011, visant les conditions de 
fonctionnement du Marché Bio Dominical situé sur la Place Ernest Reyer, 

CONSIDERANT que la Commune du Lavandou organise son troisième Jardin Ephémère à cet 
emplacement, 
CONSIDERANT que la Commune du Lavandou a souhaité prolonger son troisième « Jardin 
Ephémère» jusqu'au mardi 25 juin 2019 inclus, 
CONSIDERANT qu'il convient, par conséquent, de déplacer de façon temporaire, le Marché Bio 
Dominical sur le Quai Gabriel Péri, pour la période allant du dimanche 7 avril au vendredi 28 
juin 2019, 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Le Marché Bio Dominical, habituellement organisé sur la Place Ernest Reyer, sera 
déplacé sur le Quai Gabriel Péri, durant la période du troisième Jardin Ephémère organisé par la 
Commune, soit du dimanche 7 avril au vendredi 28 juin 2019. La période de démontage étant 
prévue du mercredi 26 juin au vendredi 28 juin 2019 inclus. 

ARTICLE 3 : La présente réglementation sera matérialisée sur le site par une signalisation 
adaptée mise en place par les Services Techniques Municipaux. 

ARTICLE 4 : Un recours pourra être déposé contre le présent arrêté municipal devant le 
Tribunal Administratif de Toulon, sis, 5, rue Racine, B.P. 40510 - 83041 TOULON Cedex 9 - dans 
un délai de deux mois à compter de sa date de publication. Le tribunal administratif peut être 
saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr ». 

FAIT AU LAVANDOU, le 27 mai 2019. 

ARTICLE 5 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Commandant de la Brigade 
de Gendarmerie Nationale et les Services de la Police Municipale du Lavandou, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, 

~ÀÀ>-... 

~ 

~

~V:'•·--....:..'~v.~ tir .,,-.. ,(b 
•••••••... j ~ . ,'!'\. 1 , 

'--/ o:; r ·,,~~\ .. ~-l '2i:'. . , )- K" ,, ' . " p i 
Le Maire, "? - J~ 

Gil BERNARD!. •'~ */ ·~ 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 
1 
1 
1 
'Téléphone 04 94 051 570 
; Télécopie 04 94 715 525 

, Le Lavandou Saint-Clair La ro~settP Al g u e b e l l s Ca v a l i è r e - Pr a m o u s q u i e r 
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' Mairie 

U E 

, Direction Générale des Services 
GB/TM/EP/KB 

FRANÇAISE DÉPARTEMENT 

ARRETE MUNICIPAL N°2019197 

D U 

NOMINATION DE MANDATAIRE SUPPLEANT 
POUR LA REGIE DE RECETTES 

« ENCAISSEMENT DROITS INSCRIPTIONS MANIFESTATIONS 
SPORTIVES 

Le Maire de la Commune du Lavandou, 

Vu la décision municipale n° 2010128 du 7 septembre 2010 portant création 
d'une régie de recettes pour l'encaissement du produit de la taxe de séjour, 
Vu le décret n °62-1587 du 29 septembre 1962 modifié portant règlement général 
sur la comptabilité publique, et notamment l'article 18, 
Vu le décret n°66-850 du 15 novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle 
et pécuniaire des régisseurs, 
Considérant la nécessité de nommer deux mandataires suppléants afin 
d'assurer le bon fonctionnement de cette régie. 

' Vu l'avis conforme du comptable public assignataire, 'Z :J- / .- .S /cZo f ~ _ 

ARRETE 

Artide1 : Mesdames Sandrine BERENGER et Amélie GONNET sont nommées 
mandataires suppléantes de la régie de recettes manifestations sportives, pour le 
compte et sous la responsabilité du régisseur titulaire de cette régie, avec pour 
mission d'appliquer exclusivement les dispositions prévues dans l'acte de 

' création de celle-ci ; 

Article 2 : Les mandataires suppléants ne doivent pas percevoir de sommes pour 
des produits autres que ceux énumérés dans l'acte constitutif de la régie, sous 
peine d'être constitués comptables de fait et de s'exposer aux poursuites 

' disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par l'article 432-10 du Nouveau 
' Code Pénal. Ils doivent les encaisser selon les modes de perception prévus par 

l'acte constitutif de la régie. 

Fait au Lavandou, le 29 mai 2019 

V A R 

1 ,. 

Visa du comptable public..Jt~Mg~ire, 
Madame Annie BETTOf':l:f.';~~11///~~ 

Signature du régisseur titulaire, Monsieur Eric PLANTIN 
Précédée de la formule manuscrite « vu pour acceptation>. 

Signattµ;~e1cà@~;11ptandataires suppléants, M~ Sandrine BERENGER et 
Amé'Jieé(i6)N~IJèr ((__ 
Pr~è~m'#a<èrfftCfü'rmule manuscrite« vu pour acceptation>~ ~''{: ., 

\tu (l dlt..Ll c..lC-Cè r h; l,-, J'L . Téléphone 0./ 94 051 570 
Télécopie 04 94 715 525 

: Le Lavandou Saint-Clair La Fossette - Aiguebelle Cavalière Pramousquier 
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DÉPARTEMENT PU VAR 

ARRETE MUNICIPALE N°2019205 

Mairie 
NOMINATION DE MANDATAIRE SUPPLEANT 

POUR LA REGIE DE RECETTES 
« ENCAlSSEMENT DROITS INSCRIPTIONS 

MANIFESTATIONS SPORTIVES» 

Direction Générale des Setvces 
G8/TM'JPGRŒ 

Le Maire de la Commune du Lavandou, 
J 

•Vu la décision municipale n° 2010128 du 7 septembre 2010 portant création d'une régie de 1 

;recettes pour l'encaissement du produit des droits d'inscriptions pour les manifestations 
: sportives. 
1 

!vu l'avis conforme du comptable public assignataire, 
1 

'vu l'avis conforme du régisseur, 
1 

:vu l'avis conforme du mandataire, 
J 

ARRETE 

:Article1: Madame Karine CLEMENT est nommée mandataire suppléante de la régie de 1 • 

: recettes manifestations sportives, pour le compte et sous la responsabilité du régisseur 
: titulaire de cette régie, en lieu et place de Monsieur Eric PLANTIN, avec pour mission 
: d'appliquer exclusivement les dispositions prévues dans l'acte de création de celle-ci; 
1 
1 

: Article 2 : Les mandataires suppléants ne doivent pas percevoir de sommes pour des produits 
: autres que ceux énumérés dans l'acte constitutif de la régie, sous peine d'être constitués 
: comptables de fait et de s'exposer aux poursuites disciplinaires et aux poursuites pénales 
: prévues par l'article 432-10 du Nouveau Code Pénal. Ils doivent les encaisser selon les modes 
: de perception prévus par l'acte constitutif de la régie. 
1 
1 
1 

: Fait au Lavandou, le 5 juin 2019. 
1 
1 
1 
1 

: Visa 'du comptable public assig 
;_Madame Annie BETTON!; . 
1 , ·~'/ )) 
1 i. /- /, -i 

il 
/ 

1 

: Signature du régisseur titulaire, Monsieur Eric PLANTIN 
: Précédée de la formule manuscrite« vu pour acceptation». ' ~ r "-C0f r 

1 

: Signature du mandataire suppléant, Madame Karine C 
: Précédée de la formule manuscrite « vu pour acceptation» 
1 

Hôtel de Ville f / I J 
Place Ernest Reyer t/rJ /t)r.;t ace e» ta rïon 

83980 Le Lavandou / / 

Le Maire, 
Gil BERNARD!. 

Téléphone 04 94 051 570 
Télécopie 04 94 715 525 

; Le Lavandou Sa i n r-Cf a ir - La Fossette - Aiguebelle - Cavalière - Pramousquier 
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1 

DÉPARTFMENT DU VAR 

Mairie 

ARRETE MUNICIPAL N°2019206 

ARRETE PORTANT AFFECTATION DE CREDITS N° 3 

: Direction Générale des services 
GB/TM/JPG/KB 

Le Maire de la Commune du Lavandou, 
1 
1 

: Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2322-1 et 
: L.2322-2, 
1 

i Vu le budget primitif 2019 voté le 20 décembre 2018, 
1 
1 

; Considérant qu'il convient d'effectuer un virement de crédits à l'intérieur de la section 
: de fonctionnement, 

ARRETE 

: ARTICLE 1 : Une somme de 15 000.00 euros est prélevée du compte 022 - Dépenses 
: imprévues de fonctionnement et affectée à l'imputation budgétaire suivante : 
1 
1 
1 

; -Chapitre 67 - compte 678 « autres charges exceptionnelles»:+ 15 000.00 € 
1 
1 

: ARTICLE 2 : Le Conseil Municipal sera informé de cette écriture lors de sa prochaine 
; séance. 
1 

; ARTICLE 3 : Monsieur le Directeur Général des Services et Madame la Trésorière de la 
1 

: Commune sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
; qui sera transmis à Monsieur le Préfet du Var. 

; FAIT AU LAVANDOU, le 6juin 2019 
1 
1 

Le Maire, 

Gil BERNARDI 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83 980 Le Lavandou 

1 
1 

: Téléphone 04 94 0.51 .570 
, Télécopie 0~ 94 71.5 52.5 
1 

; Le Lavandou Saint-Clair La Fosseffe Aiguebelle Cavalière Pr a m o u s q u t e r 
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Accusé certifié exécutoire , 
Réception par le préfet: 11/06/: 

Mairie 

DÉPARTEMENT DU VAR 

ARRETE MUNICIPAL N°2019211 

PORTANT MESURES DE!STATIONNEMENT PAYANT 
AVENUE DU GENERAL BOUVET 

{Complète les dispositions ~e l'arrêté municipal n°201933} 

Direction Générale des Services 
GB/TM/MNA 

Le Maire de la Commune du Lavandou, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2212-1 et 
suivants, L.2213-1 et suivants, 

Vu le Code de la Route, et notamment ses articles L.325-1 et R110-1, R.110-2, R.411-5, 
R.411-8, R.4-11-25, R.4-17-4-, R.417.9, R.4-17-10 et R.417-11; 

Vu le Code Pénal et notamment son article R.610-5, 

Vu le Code de la Sécurité Intérieure, et notamment ses articles L.511-1 et L.613-3, 

Vu l'arrêté municipal n°201933 du 19 mars 2019 portant mesures de stationnement 
payant sur les voies, places et parkings du Centre-Ville et Saint Clair, 

Considérant qu'il convient d'étendre ce dispositif règlementaire aux emplacements de 
stationnement situés sur l'Avenue du Général Bouvet, 

ARRETE 

ARTICLE 1: L'ensemble des dispositions de l'arrêté municipal n°201933 susvisé, 
demeurent valables et applicables. Seules celles de l'article 3 sont complétées par 
l'adjonction de la voie suivante : 
• Avenue du Général Bouvet (sur la portion telle que délimitée sur le plan annexé au présent 
arr§té) 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation 
en vigueur. 

ARTICLE 3 : Un recours pourra être déposé contre le présent arrêté devant le Tribunal 
Administratif de Toulon sis 5, rue Racine, BP 40510 - 83041 TOULON Cedex 9 - dans un 
délai de deux mois à compter de sa date de publication. Le tribunal administratif peut 
être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr ». 

ARTICLE 4: Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Commandant de la 
Brigade de Gendarmerie de Bormes-les-Mimosas et les services de la Police Municipale 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

FAIT AU LAVANDOU,le 7juin 2019, 

Le Maire, 

\\-:,; 
Gil BERNARD!. 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

' 1 
1 

; Téléphone 04 94 051 570 Page 1/1 
, Télécopie 04 94 715 525 
1 

; Le Lavandou Saint-Clair La Fossette Aiguebelle Cavalière Pramousquier 
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DÉPARTEMENT OU VAR 

ST 190-2019 

Mairie 

ARRETE PORTANT RESTRICTION 
A LA CIRCULATION ET AU STATIONNEMENT 

Voie d'accès au Stade 
A partir du rond-point de la Galite 

Le Maire de la Commune du Lavandou, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU le Code de la Route et notamment ses articles L.325-1 et R.110-1, R.110-2, R.411-5, R.411-8, 
R.411-25, R.417.4, R.417-9, R.417-10 et R.417-11; 
VU le Code de la Voirie Routière, 
VU la Loi N° 82-213 du 2 Mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, par la Loi N° 83-8 du 7 Janvier 1983, modifiée et complétée par la 
Loi N° 82-623 du 22 Juillet 1982 et par la loi N° 83-8 du 7 Janvier 1983, 
VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes, 
VU l'arrêté municipal N°201437 du 04/04/2014 portant délégation de fonction et de signature à 
M. Denis CA VATORE, 
CONSIDÉRANT que les travaux de construction du pôle danse, nécessitent des restrictions au 
stationnement aux abords du chantier, 

ARRETE 

ARTICLE 1° - En raison des travaux cités ci-dessus, le stationnement de tous les véhicules y 
compris les motos, cyclomoteurs, vélomoteurs, cycles et autres, sera interdit sur les 4 places de 
stationnement aux abords du chantier Pôle Danse, du Mardi 11 Juin 2019 au Mercredi 14 Août 
2019. 

ARTICLE 2° - La signalisation temporaire sera conforme à l'instruction ministérielle sur la 
circulation routière (Livre I - 8ème partie). Elle sera mise et maintenue en place par les services 
municipaux. 

ARTICLE 3° - Les usagers de la voirie sont tenus de respecter la signalisation provisoire mise en 
place. 

ARTICLE 4° - Les véhicules en infraction qui ne respecteront pas la signalisation prévue à 
l'article 2 et les véhicules qui perturberont le bon déroulement des travaux, seront enlevés et mis 
en fourrière, aux frais du contrevenant. 

ARTICLE 5° - Un recours pouna être déposé contre le présent arrêté devant le Tribunal 
Administratif de Toulon sis 5, rue Racine, BP40510 - 83041 TOULON Cedex 9 - ou par 
l'application informatique « Télérecours citoyens» accessible par le site internet 
www.telerecoms.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

ARTICLE 6° - Messieurs Le Directeur Général des Services, Le Di.recteur des Services 
Techniques, Le Chef de la Police Municipale, Le Chef de la Brigade de Gendarmerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, del' exécution du présent arrêté. 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

1 

Téléphone 0~ 94 051 570 
, Télécopie 04 94 715 525 
1 

;Le Lavandou Saint-Clair 

Le 11 Juin 2019 

Pour Le Maire, 

Denis CA V A TORE 
Délégué aux Travaux 

La Fosselte Aiguebelle Cava I ière Pr a m o u s q u ier 
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ST 192-2019 

Mairie 

ARRETE PORTANT REGLEMENTATION 
DE CIRCULATION 

LIMITATION D'UNE PARTIE DE VOIE à 30 km/h 
-Rue Jules Ferry- 

Le Maire de la Commune du Lavandou, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l'article L.2213-1, 
VU le Code de la Route, et notamment l'article R.417-10, 
VU le Code Pénal, et notamment l'article R.610-5, 
VU l'article 63 de I'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière - Livre I - 4ème 
Partie, 
CONSIDÉRANT que la vitesse excessive de certains véhicules empruntant cette artère est de 
nature à porter atteinte à la sécurité du public, 
CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de réduire la vitesse des véhicules à cet endroit pour la 
sécurité des biens et des personnes usagés de cette voie, 

ARRETE 

ARTICLE 1° - La vitesse des véhicules sera limitée à 30 km/h Rue Jules Ferry, à partir du rond 
point de La Galite jusqu'à l'intersection Avenue Vincent Auriol. 

ARTICLE 2° - Cette partie de voie sera matérialisée sur place par une signalisation spécifique, 
conforme à l'article 63 de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière - Livre 1 - 
4ème Partie, mise en place par les services techniques municipaux. 

ARTICLE 3° - Les dispositions définies par l'article 1 •r prendront effet le jour de la mise en place 
de la signalisation prévue à l'article 2 ci-dessus. 

ARTICLE 4° - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément 
aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 5° - Un recours pourra être déposé contre le présent arrêté devant le Tribunal 
Administratif de Toulon sis 5, rue Racine, BP40510 - 83041 TOULON Cedex 9 - ou par 
l'application informatique « Télérecours citoyens» accessible par le site internet 
www.telerecoms.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

ARTICLE 6° - Messieurs Le Directeur Général des Services, Le Directeur des Services 
Techniques, Le Chef de la Police Municipale, Le Chef de la Brigade de Gendarmerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, del' exécution du présent arrêté. 

Le 12 Tuin 2019 

\"Jît 
Gil BERNARD! 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

1 

'Téléphone 04 94 051 570 
'Télécopie 04 94 715 525 
1 

: Le l a v a n d o u Sa l n t v Cl a i » La Fo s s e t t e Aiguebelle Ca v a l i è r e Prarnousquier 



Accusé ae réception - MiniSt~re ae l'Intérieur 
1 083--218300705-20190613-t,.M2019216-AR 1 

, R É P O B L ·1 Q U E 
Accusé certifié exécutoire ' 

Réception par le préfet: 14/0612,019 

F R A V A R 

PORTANT AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC. 
REGLEMENTATION RESTRICTIVE DE LA CIRCULATION 

ET DU STATIONNEMENT 
ET MES(-!RES SPECIFIQUES DE SECURITE 

FETE DU ROMERAGE À SAINT-CLAIR- DIMANCHE 8 SEPTEMBRE 2019 

Mairie 
Direction Généra le des Services 

GB/JPG/MNA 

Le Maire de Ja Commune du Lavandou, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2212-1 et 
suivants, L.2213-1 et suivants, 

Vu le Code de la Route, et notamment ses articles L.325-1 et R.417-10, 

Vu le Code Pénal et notamment son article R.610-5, 

Vu le Code de la Voirie Routière, et notamment son article L.113-2, 

Vu le Code Général des Propriétés des Personnes Publiques, et notamment ses articles L. 
2122-1 et suivants portant réglementation des occupations du domaine public, 

Vu le Code de la Sécurité Intérieure, et notamment ses articles L. 511-1 et L. 613-3, 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes 
et autoroutes, 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I - quatrième partie - 
signalisation de prescription absolue approuvée par l'arrêté interministériel du 7 juin 1977 
modifié et septième partie - marques sur chaussées - approuvée par l'arrêté interministériel 
du 16 février 1988 modifié), 

CONSIDERANT que la Commune du Lavandou organise la fête traditionnelle du Romérage à 
Saint Clair le dimanche 8 septembre 2019, qui comprend une procession, un repas et un bal, 

CONSIDÉRANT qu'il convient d'édicter des mesures restrictives de la circulation et du 
stationnement afin de permettre le bon déroulement de ces manifestations et pour des 
raisons de sécurité publique, 

CONSIDÉRANT que ladite manifestation accueillera plus de 300 spectateurs et visiteurs, et 
qu'il convient d'édicter des mesures de sécurité particulières, 

CONSIDÉRANT la nécessité pour l'autorité de police d'assurer, dans ces circonstances, la 
sécurité des personnes et des biens par des mesures adaptées et proportionnées, 

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu d'autoriser les agents chargés d'assurer la sécurité des 
. personnes et des biens à l'inspection visuelle et à la fouille des bagages à main, 

ARRETE 

ARTICLE 1: Afin de permettre l'organisation et Ie bon déroulement de la manifestation 
susmentionnée, la Commune du Lavandou se réserve l'occupation d'un emplacement situé 
place de la Chapelle et Parking de la Chapelle à Saint-Clair du vendredi 6 septembre 2019 à 
6h00 au lundi 9 septembre 2019 à 20h00. 

ARTICLE 2 : La circulation des véhicules sera restreinte le dimanche 8 septembre 2019 dans 
un créneau horaire de 9h00 à 13h00, sur les voies et portions de voies suivantes: 

- Rue Patron Ravello - Descente Auberge de la Falaise 
- Rue Charles Cazin - Place des Pins Penchés 
- Avenue André Gide - Avenue de la 1ère DFL 
- Boulevard de la Baleine 

Hôtel de Ville -Avenue Général de Gaulle 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavanclou 
1 
1 
1 
; Téléphone 04 94 051 570 
, Télécopie 04 94 715 525 Pane 1/2 
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Accusé Cle réœplîon - Ministère Cle l'Intérieur 

1083-218300705-20190613-AM2019216-AR 

Accusé certifié exécutoire 
jRéception~1'1C~~lo-,9t<:t circulation de tous les véhicules, y compris les motos, cyclomoteurs, 

ve orno e rs, es cycles, etc. sera interdite Avenue Van Rysselbergh, dans sa portion 
comprise entre l'avenue de la 1hc DFL et le Chemin de la Fouasse, du dimanche 8 
septembre 2019 à 11h00 jusqu'au lundi 9 septembre 2019 - 2h00. 

ARTICLE 4 : Le stationnement de tous les véhicules, y compris les motos, cyclomoteurs, 
vélomoteurs, les cycles, etc. sera interdit: 
- sur la totalité de l'Avenue Van Rysselbergh, le dimanche 8 septembre 2019 de 6h00 à 
18h00, 
- sur le Parking de la Chapelle de Saint-Clair du vendredi 6 septembre 2019 à 6h00 au 
dimanche 9 septembre 2019 à 20h00, afin de permettre l'instaUation et le démontage du 
chapiteau. 

ARTICLE 5: La piste cyclable sera fermée à la circulation le dimanche 8 septembre 2019 
de 9h00 à 18h00 pour permettre le bon déroulement de la manifestation. 

ARTICLE 6: Afin de limiter les risques d'accident, la procession sera encadrée par les 
services de gendarmerie et de police municipale, qui réguleront la circulation au fur et à 
mesure de l'avancement de la procession. 

ARTICLE 7 : Dans l'hypothèse où w1 véhicule eu stationnement gênant perturberait 
l'installation des barrières ou le bon déroulement de la manifestation, il sera procédé à sa 
mise en fourrière aux frais du contrevenant et à ses risques et périls. 

ARTICLE 8 : Par dérogation, les dispositions des articles 2, 3, 4 et S du présent arrêté ne 
s'appliquent pas aux véhicules des services de police, de gendarmerie, des douanes, de 
police municipale, de secours et lutte contre l'incendie, d'intervention des services de 
déminage de l'État, d'intervention des unités mobiles hospitalières, d'intervention de 
sécurité des sociétés gestionnaires d'infrastructures électriques et gazières et des 
services techniques, et d'une manière générale pour tous les services liés à la sécurité. 

ARTICLE 9: La présente réglementation sera matérialisée sur le site par des barrières et 
panneaux règlementaires mis en place par les Services Techniques Municipaux. 

ARTICLE 10 : Les agents de police municipale et les agents privés de surveillance et de 
gardiennage présents dans le périmètre règlementé, sont autorisés, pour les raisons de 
sécurité publique susmentionnées, « à procéder à la l'inspection visuelle des bagages à 
main et, avec le consentement de leur propriétaire, à leur fouille», conformément aux 
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, tout au long de la manifestation. 

ARTICLE 11: Un recours pourra être déposé contre le présent arrêté municipal devant 
le Tribunal Administratif de Toulon, sis, 5, rue Racine, B.P. 40510 - 83041 TOULON 
Cedex 9 - dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. Le tribunal 
administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr ». 

ARTICLE 12 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Commandant de 
la Brigade de Gendarmerie et les services de la Police Municipale sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

FAIT AU LAVANDOU, le 13 juin 2019 

Gil BERNARD!. 

Pa.c,e2/;/ 



:RÉPUBLIQUE 
1 

r~ ~vandou 

FRANÇAISE DÉPARTEMENT DU 

ARRETE MUNICIPAL N°20189219 

PORTANT INTERDICTION DE LA CIRCULATION 

FEU D'ARTIFICE DE SAINT CLAIR LE 7 JUILLET 2019 

Mairie 
1 

Direction Générale des Services 
' GB/TM/MNA 

V A R 

1 
1 :vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2212-1 et 
:suivants, L.2213-1 et suivants, 
1 

;vu le Code de la Route, et notamment ses articles L.325-1 et R.417-10, 
' :vu le Code Pénal, et notamment son article R. 610-5, 
1 

: CONSIDERANT que la Commune du Lavandou organise un feu d'artifice à Saint-Clair le 
: dimanche 7 juillet 2019 à 22h30, 
1 

: CONSIDERANT qu'il convient d'édicter toutes les mesures nécessaires afin de permettre 
: l'organisation et le bon déroulement de cette manifestation et pour des raisons de sécurité 
;publique, 
1 

Le Maire de la Commune du Lavandou, 

ARRETE 

: ARTICLE 1er: Afin de permettre l'organisation etle bon déroulement du feu d'artifice prévu à 
: Saint Clair le dimanche 7 juillet 2019, la circulation sera interdite sur la Descente du Boulevard 
; de la Baleine et du Boulevard des Dryades à partir de 21h00 jusqu'à la fin de la manifestation. 
1 

: ARTICLE 2 : Par dérogation aux dispositions de l'article 1 cr, l'accès sera autorisé aux véhicules 
: suivants : - des commerçants et des riverains justifiant respectivement de leur établissement 

ou de leur domicile, 
, - des personnes qui regagneront les hôtels ayant un parking privatif. 

: ARTICLE 3 : Par dérogation, les dispositions de l'article 1er du présent arrêté ne s'appliquent 
1 
1 pas aux véhicules des services de police, de gendarmerie, des douanes, de police municipale, de 
; secours et lutte contre l'incendie, d'intervention des services de déminage de l'État, 
: d'intervention des unités mobiles hospitalières, d'intervention de sécurité des sociétés 
: gestionnaires d'infrastructures électriques et gazières et des services techniques, et d'une 
: manière générale pour tous les services liés à la sécurité. 
1 

; ARTICLE 4: La présente réglementation sera matérialisée sur le site par des barrières et 
panneaux réglementaires mis en place par les services techniques municipaux. 

ARTICLE 5 : Un recours pourra être déposé contre le présent arrêté municipal devant le 
Tribunal Administratif de Toulon, sis, 5, rue Racine, B.P. 40510 - 83041 TOULON Cedex 9 - 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. Le tribunal administratif peut 
être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr ». 

, ARTICLE 6 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Commandant de la 
1 

: Brigade de Gendarmerie et les Services de la Police Municipale sont chargés, chacun en ce qui 
: le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
1 

; FAIT AU LAVANDOU, le 18 juin 2018. 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

Gil BERNARD!. 
: Téléphone 04 94 051 570 
, Télécopie 04 94 715 525 
1 

: le Lavandou Saint-Clair La Fossette - Aiguebelle - Cavalière - Pramousquier 

•· ,cr, 
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Accusé certifié exécutoire 
Réœp!im J)lr le préfà: 19.Uôf.1019 

UE FRANÇAISE DÉPARTEMENT DU VAR 

ARRETE MUNICIPAL N°2019220 

Mairie 

PORTANT AUTORISATION D'OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE 
PUBLIC ET MESURES DE SECURITE SPECIFIQUES 

1 ÈRE EDITION DE LA FÊTE DE LA .MER ET DES LITTORAUX 
. 30 JUIN 2019 

1 

; Direction Générale des Services 
; GB{I'M/MNA 

Le Maire de la Commune du Lavandou, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2212-1 et 
suivants, L. 2213-1 et suivants, 
Vu le Code Général des Propriétés des Personnes Publiques, et notamment ses articles L. 
2122-1 et suivants portant réglementation des occupations du domaine public, 

' Vu le Code de la Route et notamment ses articles L.325-1 et R.417-10, 

Vu le Code de la Voirie Routière, et notamment son article L. 113-2, 

Vu le Code de la Sécurité intérieure et notamment ses articles L. 511-1 et L. 613-3, 

Vu l'arrêté interministériel du _24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des 
routes et autoroutes, 

, Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I - quatrième partie - 
signalisation de prescription absolue approuvée par l'arrêté interministériel du 7 juin 1977 
modifié et septième partie - marques sur chaussées - approuvée par l'arrêté 
interministériel du 16 février 1988 modifié), 

Vu le Code Pénal et notamment son article R.610-5, 
' Considérant que la Commune du Lavandou organise la 1ère édition de la Fête de la Mer et 

des Littoraux le dimanche 30 juin 2019, 

Considérant que ladite manifestation est susceptible d'accueillir plus de 300 visiteurs, et 
qu'il convient d'édicter des mesures de sécurité particulières, 

Considérant la nécessité pour l'autorité de police d'assurer, dans ces circonstances, la 
sécurité des personnes et des biens par des mesures adaptées et proportionnées, 

Considérant qu'il y a lieu d'autoriser les agents chargés d'assurer la sécurité des personnes 
et des biens à l'inspection visuelle et à la fouille des bagages à main, 

Considérant qu'il convient de réserver un emplacement sur l'emprise du domaine public 
communal afin de permettre l'organisation et le bon déroulement de cette manifestation, 

Considérant qu'il importe d'assurer la sécurité publique et de veiller au bon déroulement 
de cette _occupation temporaire du domaine public communal, 

ARRETE 

· ARTICLE 1 : Dans le cadre de l'organisation de la 1ère édition de la Fête de la Mer et des 
Littoraux, un emplacement du domaine public situé sur le Quai des Pêcheurs, tel que 
représenté sur le plan annexé au présent arrêté municipal, est réservé pour permettre 
l'installation de différents stands d'information, le dimanche 30 juin 2019 de 12h00 jusqu'à 
la fin de la manifestation. 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

Téléphone 04 94 051 570 
Télécopie 04 94 715 525 Page 1/2 

: Le Lavandou Saint-Clair La Fossette - Aiguebelle - Cavalière - Pramousquier 



AccuséœgiJ!1Mlf!?d~l~té~n emplacement d'environ 5 places de stationnement, situé à proximité 
joa3-2183mr»i~ffl19'.ffl~ait de la manifestation, est réservé au stationnement des véhicules des 

tntervenants qW articipent à l'animation des stands le dimanche 30 juin 2019 de 12h00 
Accuséœ~ïiiifftll~à la fin de la manifestation. 

1Réœpooi:ilfl~P1~ffl@ijnement de tout autre véhicule (y compris motos, cyclomoteurs, vélomoteurs, 
etc.) sera interdit sur l'emplacement mentionné ci-dessus. 

ARTICLE 3 : Les agents de police municipale présents dans le périmètre règlementé, 
sont autorisés, pour les raisons de sécurité publique susmentionnées, « à procéder à la 
l'inspection visuelle des bagages à main et, avec le consentement de leur propriétaire, à leur 
fouille», conformément aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, tout au long 
de la manifestation. 

ARTICLE 4 : Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie 
conformément aux lois et règlements en vigueur. 
Dans l'hypothèse où un véhicule en stationnement gênant perturberait ce dispositif, il 
sera procédé à son enlèvement et à sa mise en fourrière aux frais du propriétaire et à ses 
risques et périls. 

ARTICLE 5 : Un recours pourra être déposé contre le présent arrêté municipal devant le 
Tribunal Administratif de Toulon, sis, 5, rue Racine, B.P. 40510 - 83041 TOULON Cedex 9 
- dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. Le tribunal 
administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr ». 

ARTICLE 6 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Commandant de la 
Brigade de Gendarmerie de Bormes-Les-Mimosas et les services de la Police Municipale 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont un 
exemplaire sera notifié à l'organisateur. 

FAIT AU LAVANDOU, le 18 juin 2019, 

LE MAIRE, ~,-:~ 
Gil BERNARDI. 

Page2/2 



Accusé œrtiœ exéculoire 



; R É P U B L -1 Q u E 

!4 
i~andou 

FRANÇAISE DÉPARTEMENT D U V A R 

AR..RIE'f.lE MUNICIPAL N°2019222 

, Mairie 
'Direction Générale des Services 
) GB/TM/JPG 
' 
1 
l 

;vu le décret n°62-1587 du 29 septembre 1962 modifié portant règlement général sur la 
: comptabilité publique, et notamment l'article 18

1 
1 • 

; Vu Ie décret n°66-850 du 15 novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire 
: des régisseurs, 
1 

; Vu l'arrêté municipal du 22 avril 2015 portant création d'une régie de recettes pour 
; l'encaissement des produits du stationnement payant, 
: Considérant qu'il convient de nommer un mandataire suppléant pour la régie de recettes 1 

; d'encaissement des produits du stationnement payant, 
i Vu l'avis conforme du comptable public assignataire, /f r ( - ~ ( 61-- 0 /_j 
1 

l ARRETE 
1 

: ARTICLE 1: Monsieur Jérôme DECCü, brigadier-chef principal au service de la Police Municipale 
: du Lavandou, est nommé mandataire suppléant de la régie de recettes d'encaissement des 
: produit du stationnement payant, avec pour mission d'appliquer exclusivement les dispositions 
: prévue dans l'acte de création de celle-ci. 
1 • 

: ARTICLE 2 : Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont conformément à la 
; réglementation en vigueur, personnellement et pécuniairement responsables de la conservation 1 

; des fonds, des valeurs et des pièces comptables qu'ils ont reçus. 
1. 

: ARTICLE 3 : Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants ne doivent pas percevoir des 
; sommes pour des produits autres que ceux énumérés dans l'acte constitutif de la régie, sous 
: peine d'être constitués comptables de fait et de s'exposer aux poursuites disciplinaires et aux 
; poursuites pénales prévues par l'article 432-10 du Nouveau Code Pénal. 
' 
; ARTICLE 4: Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont tenus de présenter leurs 1 

; registres comptables, leurs fonds et leurs formules de valeurs inactives aux agents de contrôle 
; qualifiés. 
1 

; ARTICLE 5: Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont tenus d'appliquer chacun 
: en ce qui le concerne, les dispositions du présent arrêté. 

! Fait au Lavandou, le 19 juin 20%1, ~ 
: . 
1 • -\\ 

/ Visa du comptable public assjgfi taire.~"'"~ LE MAIRE, 
I.E TRfSOfUfRI 

ruimÜ~ 5l;i f ·1 t , . . ~-l Gil BERNARD! 

Le Maire de la Commune du Lavandou, 

; Le régisseur titulaire 
1 
1 

1 -- ! Le mandataire supp~ 
, Hôtel d_pltlre'"" , 
: ;!~~éstR~ _ ! B~Adocr- 

1 
; Téléphone 04: 94 051 570 
, Télécopie 04 94 715 525 
1 

; Le Lavandou - Saint-Clair • La Fossette - Aiguebelle Cavalière - Pramousquier 



: R É P U B L ·1 Q U E 
1 

:~ 
;fi:pandou 

FRANÇAISE 

ARRETE MUNICIPAL N°2019224 

PORTANT AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

ET INTERDICTION DE STATIONNEMENT - 

EMPLA-CEMENTS POUR 1 MINIBUS 

VISITE DES MEMBRES DU JURY DU CONSEIL NATIONAL DES VILLES ET 

VJLLAGES FLEURIS 

1 
;Direction Générale des Services 

CB/TM/MNA/ 

Le Maire de la Commune du Lavandou, 

'vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2212-1 et 
1 

suivants, L. 2213-1 et suivants, 
1 :vu le Code Général des Propriétés des Personnes Publiques, et notamment ses articles L. 2122- 
:1 et suivants portant réglementation des occupations du domaine public, 
1 

:vu le Code de la Route et notamment ses articles L.325-1 et R.417-10, 
1 

:vu le Code de la Voirie Routière, et notamment son article L. 113-2, 
1 

vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 196 7 modifié relatif à la signalisation des routes et 
1 

:autoroutes, 
1 :vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I - quatrième partie - 
'signalisation de prescription absolue approuvée _par l'arrêté interministériel du 7 juin 1977 
.modiflé et septième partie - marques sur chaussées - approuvée par l'arrêté interministériel 
'du 16 février 1988 modifié), 
1 

:vu le Code Pénal et notamment son article R.610-5, 
1 

:considérant que la Ville organise une visite de la Commune avec les membres du jury du 
1' 

: Conseil National des Villes et Villages Fleuris dans une démarche de maintien du label « 4ème 
: fleur» le mardi 25 juin 2019, 
1 

;considérant qu'il convient de réserver des places de stationnement sur l'emprise du domaine 
.public communal et de règlementer provisoirement le stationnement des véhicules en vue de 
: garantir le bon déroulement de la visite des membres du jury du Conseil National des Villes et 
; Villages Fleuris, 
1 

ARRETE 

D~PARTEMENT DU V ,-4, R 

1 

: ARTICLE 1 : Le stationnement des véhicules sera interdit le mardi 25 juin 2019 à partir de 
: 12h00 et jusqu'à 19h00, afin de permettre le stationnement du minibus utilisé pour la visite des 
: membres du jury du Conseil National des Villes et Villages Fleuris, sur les emplacements de 
: stationnement listés ci-après : · 
' - 2 places de stationnement« Service Public» situées face à l'établissement Miya BEACH, 

- 5 places de stationnement situées Boulevard de Lattre de Tassigny- face à la Grande 
Roue, 
- 2 places de stationnement situées Avenue du Général de Gaulle - au niveau du Monument 
aux Morts, 
- Boulevard des Dryades - au niveau du Poste de secours de Saint Clair 

: ARTICLE 2 : La présente réglementation sera matérialisée sur le site par une signalisation 
: adaptée. 
1 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

1 

; Téléphone 04 94 051 5ï0 
, Télécopie 04 94 715 525 Page 1/2 
1 

: Le Lavandou - Saint-Clair La Fossette - Aiguebelle - Cavalière Pramousquier 



r:uu_..._,,._,_ü 4: un recours pourra être déposé contre le présent arrêté municipal devant 
le T:fflml!lJlif~inistratif de Toulon, sis, 5, rue Racine, B.P. 40510 - 83041 TOULON 
Ced~~:10,~1télai de deux mois à compter de sa date de publication. Le tribunal 
adrr =~f ptat~L.-e saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens >) 
accessible par le site internet www.teierecours.fr ». 

ARTICLE 5 ; Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Commandant de 
la Brigade de Gendarmerie de Bormes-Les-Mimosas et les services de la Police 
Municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté, dont un exemplaire sera notifié à l'organisateur. 

FAIT AU LAVANDOU, le 20 juin 2019 

LEMAIRE, ~~=, 
GilBERNARDI 

Pa9e2/2 



:RÉPUBLIQUE 
1 :4 
;fi,vandou 

FRANÇAISE DÉPARTEMENT DU V A R 

ARRETE MUNICIPAL N°2019225 
PORTANT INTERDICTION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 

FÊTE DE LA MUSIQUE 

(Complète les dispositions de l'arrêté municipal n°20i945) 
Mairie 

Direction Générale des Services 
GB/TM/MNA 

Le Maire de la Commune du Lavandou, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2212-1 et 
suivants, L.2213-1 et suivants, 

Vu le Code de la Route, et notamment ses articles L.325-1 et R.110-1, R.110-2, R.411-5, 
R.411-8, R.411-25, R.417-4, R.417.9, R.417-10 etR.417-11; 

Vu le Code Pénal et notamment son article R.610-5, 

Vu le Code de la Sécurité Intérieure, et notamment ses articles L.511-1 et L.613-3, 

Vu l'arrêté municipal n°201945 du 1er avril 2019 portant autorisation d'occupation du 
domaine public dans le cadre de l'organisation de la Fête de la Musique prévue le 21 juin 
2019 au Lavandou, 

Vu le courrier du Cabinet du Préfet du Var du 20 juin 2019 formulant des prescriptions 
relatives à la bonne sécurisation de cet évènement, 

Considérant qu'il convient de compléter les dispositions de l'arrêté municipal n°201945 
susvisé afin de prendre en compte les prescriptions édictées par le Cabinet du Préfet du Var, 

ARRETE 

ARTICLE 1er : L'ensemble des dispositions de l'arrêté municipal n°201945 susVIse 
demeurent valables et applicables, et sont complétées par les dispositions suivantes : 

ARTICLE 2: La circulation de tous les véhicules sera interdite le 21 juin 2019 de 19h00 
jusqu'à la fin de la manifestation sur les voies et portions de voies suivantes : 
- Rue Charles Cazin 
- Boulevard de Lattre de Tassigny et Quai Gabriel Péri - de l'établissement « Le Calypso» 
jusqu'à I'établissernent « Le Rabelais». 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en 
vigueur. 

ARTICLE 4 : Un recours pourra être déposé contr_e le présent arrêté municipal devant le 
:· Tribunal Administratif de Toulon, sis, 5, rue Racine, B.P. 40510 - 83041 TOULON Cedex 9 - 
' dans un délai de deux mois à compter de sa date de pubJication. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr ». 

ARTICLE 5 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Commandant de la 
Brigade de Gendarmerie de Bormes-les-Mimosas et les services de la Police Municipale sont 

· chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

FAIT AU LAVANDOU, le 20 juin 2019, 

Le Maire, 

~~·, 
Hôtel de VIIIe 

Place Ernest Reyer 
83980 Le Lavandou 

Gil BERNARD!. 

Téléphone 04 94 051 570 
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Accusé de réception - Ministère de l'lntèrieur 

1083-218300705--20190621-AM2~9226-AR 1 
,R~PDRIIQUE 

Accusé certifié exécutoire 

1 Réception par le préfet. 21/06/20191 : r -~ 
, J...gvan.dou 

FRANÇAISE DËPARTEM'[NT DU V A R 

ARRETE MUNICIPAL N°2019226 

Mairie 

PORTANT RESTRICTION DE NAVIGATION 
DANS LE PORT DE PLAISANCE DU LAVANDOU 

1ÈRE EDrTJON DE LA FÊTE DE ,LA MER ET DES LITTORAUX 
30 JUIN 2019 

Direction Générale des Services 
GB/TM/Ffl/MNA 

Le Maire de la Commune du Lavandou, 

' Vu le Code des Ports Maritimes, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code des Transports, 

1 Vu la loin° 2004-809 du 13 août 2004-, relative aux libertés et responsabilités locales, 

Vu le règlement particulier de police et d'exploitation du port de plaisance du Lavandou, 

ARRETE 

Article 1: Dans le cadre de la Fête de la Mer organisée au Port du Lavandou le 30 juin 2019, 
une baleine mécanique et lumineuse de 3.50m x 2.50m et d'une hauteur de Sm, va se 
déplacer dans le Port à partir de 21 heures, pour une durée d'une heure environ selon le 
parcours ci-annexé. 

' Article 2 : Le 30 juin 2019 à partir de 21 heures, le bassin du Vieux Port du Lavandou sera 
fermé à tous les navigateurs pour une durée d'une heure environ. 

Article 3 : Un recours pourra être déposé contre le présent arrêté, devant le tribunal 
administratif de Toulon, sis 5 rue Racine, BP 40510 - 8304-1 TOULON Cedex 9 - ou par 
l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services, le Chef de la Brigade de 
Gendarmerie, le Chef de la Police Municipale, la Police Municipale du Lavandou, le Directeur 
du Port, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

FAIT AU LAVANDOU, le 21 juin 2019, , . 
1 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 
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Gil BERNARDI. 
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:RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
1 :4 
i~t:>andou 
1 
1 
1 
1 

DÉPARTEMENT DU VAR 

ARRETE MUNICIPAL N°2019227 
Mairie 

NOMINATION DU REGISSEUR TITULAIRE ET DE MANDATAIRES 
SUPPLEANTS - REGIE DE RECETTES DE L'ECOLE DE VOILE MUNICIPALE 

Direction Générale des Services 
GB/TM/JPG/KB 

Le Maire de la Commune du Lavandou, 

Vu le décret du 29 novembre 1962 modifié, portant règlement général sur la comptabilité 
publique et le décret du 15 novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et 
pécuniaire des régisseurs 

Vu la délibération du 14 février 1996 et l'arrêté du 26 février 1996 instituant une régie de 
recettes pour l'encaissement des produits liés aux activités proposées par l'école de voile 
municipale, 

Vu l'avis conforme du comptable public assignataire d,,...,.._ .;t, j o 6 / ôb/ @ 

Considérant qu'il convient de nommer un nouveau régisseur titulaire ainsi que 
mandataires suppléants pour assurer le bon fonctionnement de la régie de recettes, 

des 

ARRETE 

ARTICLE 1: Monsieur Stephan MAITREHENRY est nommé régisseur titulaire de la régie de 
recettes de l'école de voile municipale en lieu et place de Monsieur Jean-François DU PIED, 

ARTICLE 2 : Monsieur Steve HEMPEL et Monsieur Clément CALVI sont nommés 
mandataires suppléants, pour le compte et sous la responsabilité du régisseur, avec pour 
mission d'appliquer exclusivement les dispositions prévues dans l'acte de création de celle 
ci. 

ARTICLE 3 : Monsieur Stephan MAJTREHENRY est astreint à constituer un cautionnement 
d'un montant de 1220.00 euros. 

ARTICLE 4: Monsieur Stephan MAITREHENRY percevra une indemnité de responsabilité 
d'un montant de 160.00 euros par an. 

ARTICLE 5 : Les mandataires suppléants percevront une indemnité de responsabilité d'un 
: · montant de 160.00 euros pour la période durant laquelle ils assureront effectivement le 
: fonctionnement de la régie. 
1 

ARTICLE 6: Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont conformément à la 
réglementation en vigueur personnellement et pécuniairement responsables de la 
conservation des fonds, des valeurs et des pièces comptables qu'ils ont reçus, ainsi que de 
l'exactitude des décomptes de liquidation qu'ils ont éventuellement effectué. 

ARTICLE 7 : Les mandataires suppléants ne doivent pas percevoir de sommes pour des 
produits autres que ceux énumérés dans l'acte constitutif de la régie, sous peine d'être 
constitués comptables de fait et de s'exposer aux poursuites disciplinaires et aux poursuites 
pénales prévues par l'article 432-10 du Nouveau Code Pénal. Ils doivent les encaisser selon 
les modes de perception prévus par l'acte constitutif de la régie. 
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ARTICLE 8 : Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont tenus de présenter 
leurs registres comptables, leurs fonds et leurs formules de valeurs inactives aux agents de 
contrôle qualifiés. 

ARTICLE 9 : Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont tenus d'appliquer 
chacun en ce qui le concerne, les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 10 : Monsieur le Maire et Monsieur le Directeur général des Services sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

FAJT AU LAVANDOU, le 24 juin 2019 

Visa du comptable publi 
Mme Annie BETTON!. 

Signature du Régisseur titulaire 
Précédée de la mention 
« bon pour acceptation » 

M. Stephan MAITREHENRY 

i: Au?lVt- 

Le Maire, 
Gil BERNARD!. 

Signature des mandataires suppléants 
Précédée de la mention 
« bon pour acceptation » 



,RÉPUBLIQUE 

i~ 
,¼,-.:;andou 
1 

FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU VAR 

ARRETE MUNICIPAL N°2019228 
PORTANT REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION. 

DU STATIONNEMENT ET MESURES DE SECURITE 

ORGANISATION DU MEETING AERIEN DE LA PATROUILLE DE FRANCE 

16AOUT2019 
Mairie 

, Direction Générale des Services 
GB/TM/MNA 

Le Maire de la Commune du Lavandou, 
1 

Acœséoe1éiepMA~iili!ft'!~u~énéral des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2212-1 et 
1083-218300105-~:UÎ™P-1 et suivants, 

. :. Vu. le Code de la Route, et notamment ses articles L.325-1 et R.110-1, R.110-2, R.411-5, 
~ccusece~ee9~ 1 -?, R.411-25, R.417-4, R.417.9, R.417-10 et R.417-11; 
Récijlioo pir ~ ~é/el: 27/0d@19 

' '"',a· bde Pénal et notamment son article R.610-5, 

Vu le Code de la Sécurité Intérieure, et notamment ses articles L.511-1 et L.613-3, 

' Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des 
routes et autoroutes, 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre r - quatrième partie - 
signalisation de prescription absolue approuvée par l'arrêté interministériel du 7 juin 1977 
modifié et septième partie - marques sur chaussées - approuvée par l'arrêté 

, interministériel du 16 février 1988 modifié), 

Considérant que la Commune du Lavandou accueille un meeting aérien de la Patrouille de 
France le 16 août 2019, comprenant notamment l'installation d'un car podium et d'une 
boutique officielle à proximité du lieu du meeting, 

Considérant qu'il convient d'édicter des mesures restrictives de la circulation et du 
stationnement des véhicules afin de permettre l'organisation et le bon déroulement de cette 
manifestation et pour des raisons de sécurité publique, 

Considérant que la manifestation accueillera plus de 300 spectateurs et visiteurs, et qu'il 
convient d'édicter des mesures de sécurité particulières, 

Considérant la nécessité pour l'autorité de police d'assurer, dans ces circonstances, la 
sécurité des personnes et des biens par des mesures adaptées et proportionnées, 

Considérant qu'il y a lieu d'autoriser les agents chargés d'assurer la sécurité des personnes 
et des biens à l'inspection visuelle et à la fouille des bagages à main, 

ARRETE 

ARTICLE 1er : Afin de permettre l'organisation et le bon déroulement du meeting aérien de 
. la Patrouille de France le 16 aout 2019, la circulation et le stationnement de tous les 
véhicules, y compris les motos, cyclomoteurs, vélomoteurs, les cycles, etc. seront interdits, le 
16 aout 2019 dans les conditions et sur les voies et portions de voies telles que définies ci 
après: 

Hôtel de Ville 
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1-1/ Interdiction de la circulation de 14h00 à la fin de la manifestation 
• Rue Charles Cazin, 
• Place Ernest Reyer, 
• Rue Jean Aicard, 
• Boulevard de Lattre de Tassigny, 
• Quai Gabriel Péri, 
• Avenue des Commandos d'Afrique dans sa section comprise entre le Rond-Point de 
Kornberg et le carrefour situé au droit de la Rue Rabelais, sis Quai Baptistin Pins, 
• Avenue du Général Bouvet, dans sa section comprise entre l'Avenue des Commandos 
d'Afrique et la Rue de l'Oustal. 

1-2/ Interdiction du stationnement de 6h00 à la fin de la manifestation 
• Rue Charles Cazin, 
• Place 'ff-mê~ · !f\stêretlellnm 
• Rue Je ~190624-AM20!9228-AR 
• Boulevard, de.Lattre de Tassigny, 

A cuse ce e ~ecutc,re 
• Quai G · ·, 
A Ré oo~r ilet:271JilQ019 d d' f . d - . tr l R d p . d • venua.aes •....•.• ,1,,1,U,1,U,1,4'1.U. os A nque ans sa section comprise en e e on - omt e 

Kornberg et le carrefour situé au droit de la Rue Rabelais, sis Quai Baptistin Pins, 
• Avenue du Général Bouvet, dans sa section comprise entre I'Avenue des Commandos 
d'Afrique et la Rue de l'Oustal, 
• << Parking du Soleil » . 

ARTICLE 2 : L'ensemble des emplacements situés sur le « Parking du Soleil sera 
exclusivement réservé à la Commune pour la mise en place de la « boutique officielle » de 
la Patrouille de France et pour le stationnement des véhicules liés à la sécurité et à 
l'organisation du meeting aérien, 

ARTICLE 3 : Un emplacement, tel que figuré sur le plan annexé au présent arrêté est 
réservé pour l'installation du car podium de la Patrouille de France. 

ARTICLE 4 : Dans l'hypothèse où un stationnement gênant perturberait les installations 
susmentionnées ou J'organisation de cette manifestation, il sera procédé à l'enlèvement de 
tout véhicule (y compris motos, cyclomoteurs, vélomoteurs, etc.] et à sa mise en fourrière 
aux frais du propriétaire et à ses risques et périls. 

ARTICLE 5 : Par dérogation, les dispositions définies par les articles supra ne s'appliquent 
pas aux véhicules des services de police, de gendarmerie, des douanes, de police 
municipale, de secours et lutte contre l'incendie, de protection civile, d'intervention des 
services de déminage de l'État, d'intervention des unités mobiles hospitalières, 
d'intervention· de sécurité des sociétés gestionnaires d'infrastructures électriques et 
gazières et des services techniques, et d'une manière générale pour tous les services liés à 
la sécurité et à l'organisation du meeting aérien . 

ARTICLE 6 : La présente règlementation sera matérialisée sur le site par des barrières et 
panneaux réglementaires mis en place par les Services Techniques Municipaux, 
conformément aux dispositions de l'instruction interministérielle susvisée. 

ARTICLE 7 ~ Les dispositions définies par les articles supra prennent effet 1e jour de la 
mise en place de la signalisation prévue à l'article 6 ci-dessus. 

ARTICLE 8 : Les agents de police municipale et les agents privés de surveillance et de 
gardiennage présents dans le périmètre règlementé, sont autorisés, pour les raisons de 
sécurité publique susmentionnées.« à procéder à la l'inspection visuelle des bagages à main 
et, avec le consentement de leur propriétaire, à leur fouille», conformément aux 
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, tout au long de la manifestation . 

Page2/3 



ARTICLE 9 : Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie 
conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 10 : Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en 
vigueur. 

ARTICLE 11 : Un recours pourra être déposé contre le présent arrêté municipal devant le 
Tribunal Administratif de Toulon, sis, S, rue Racine, B.P. 40510 - 83041 TOULON Cedex 9 - 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. Le tribunal administratif 
peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr ». 

ARTICLE 12 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Commandant de la 
Acœséderéœpit°ÎtiiS!éî!tri&uPendarmerie de Bormes-les-Mimosas et les services de la Police Municipale I %an~~~~, Jhacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
083-218300705- 1906 4c 

Accusècertifiée/&MT AU LAVANDOU, le 24 juin 2019, 

J R~on par le préf~ : 27/W20191 

~

~~~ ~, ~ 
!!I: - ~ 

Le Maire, 

~\:- \ l, 
Gil BERNARDI. 
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Accusê de réœpooll - Mi'listère de f 1n~u~ P u 8 L I Q u E 

083-218300705-2019œ2frAM201~231 

Accusé cel1itié exéculore 
Récepiin J)ilf le l)ile!·: 27/06!2019 

, Mairie 
:Direction Générale des Services 

GB/TM/MNA 

FRANÇAISE 

ARRETE MUNICIPAL N°2019231 

PORTANT INTERDICTION DE LA CIRCULATION ET DU 
STATIONNEMENT ET MESURES SPECIFIQUES DE SECURITE 

« NOËL AU LAVANDOU» & « CORSO LUMINEUX» 

31 JUILLET 2019 

Le Maire de la Commune du Lavandou, 
1 

:vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2212-i et 
:suivants, L.2213-1 et suivants, 
' :vu le Code de la Route, et notamment ses articles L.325-1 et R.110-1, R.110-2, R.411-5, R.411- , 
;8, R.411-25, R.417-4, R.417.9, R.417-10 et R.417-11; 

:vu le Code Pénal et notamment son article R.610-5, 

DÉPARTEMENT DU V A R 

1 ;vu le Code de la Sécurité Intérieure, et notamment ses articles L.511-1 et L.613-3, , 
:vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
: autoroutes, 
1 

:vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I - quatrième partie - 
: signalisation de prescription absolue approuvée par l'arrêté interministériel du 7 juin 1977 
;modifié et septième partie - marques sur chaussées - approuvée par l'arrêté interministériel 
: du 16 février 1988 modifié), 
1 

; Vu l'arrêté préfectoral du 14 mars 2006 règlementant la vente et l'usage des pétards et 
: d'artifices de divertissement dans le Département du Var, 
1 

: Vu l'arrêté préfectoral du 4 juillet 2018 règlementant temporairement l'utilisation d'artifices 
: dits de divertissement et d'artifices pyrotechniques dans le Département du Var, 
1 

: Considérant que la Commune du Lavandou organise la manifestation intitulée « Noë] au 
; Lavandou» le mercredi 31 juillet 2019, au cours de laquelle a lieu un grand défilé de chars du 
: « Corso Lumineux», 
1 

: Considérant que ladite manifestation accueillera plus de 300 spectateurs et visiteurs, et qu'il 
: convient d'édicter des mesures de sécurité particulières, 
1 

: Considérant la nécessité pour l'autorité de police d'assurer, dans ces circonstances, la sécurité 
: des personnes et des biens par des mesures adaptées et proportionnées, 
1 

:. Considérant qu'il y a lieu d'autoriser les agents chargés d'assurer la sécurité des personnes et 
: des biens à l'inspection visuelle et à la fouille des bagages à main, 

, Considérant qu'il convient d'édicter toutes les mesures nécessaires afin de permettre 
: l'organisation et le bon déroulement de cette manifestation et pour des raisons de sécurité 
: publique, et notamment des mesures restrictives de la circulation et du stationnement des 
: véhicules, 
1 

ARRETE 

: ARTICLE 1: Afin de permettre l'organisation et le bon déroulement du défilé de chars du 
: « Corso Lumineux», dans le cadre de la manifestation intitulée « Noël au Lavandou», la 
: circulation et le stationnement des véhicules seront interdits, le mercredi 31 juillet 2019 dans 
: les conditions et sur les voies et portions de voies telles que définies ci-après: 
1 
1 
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. ~-i~,à i~drctiliîion : 
j!8Pi1~~!.~1MM~J~~\~:;'v~hicules, y compris les motos, cyclomoteurs, vélomoteurs, les 
cycles; ett; s~ra.friœrcfüe .. · .... •·· .. 

,é -'(' Owt fül'd~Ii <•hfrestation 
..._'-'-"-=~=-.;;;iêriê'dif BÔdvêt; dans la section comprise entre le Boulevard des Commandos 
d'Afrique èthi Rhê d~ l'Oustal, : . · .. 
• Rué 'dir SÙtdidkrÎks:~ùêtldncbinprise entre le Rond-Point de La Galite jusqu'à l'entrée 
du Stade Miiri1cip~f i:· .·• 
• Bciùlêv~rd d(Ütfr~ 4è•Ta:;sigiiy, dans la section comprise entre le « Parking du Soleil » 
et là Rue Ch~rliist'ii.ziil/•\i·: .. 
• Quai Gabrièl PEfr{ .. . . .. 
• Quai Baptistiiï Pfri~i}J~:d:4;a{)ond~·point de Saint-Clair, 
• Rues èharieiCazin ~Ùê~n%cârcl, ; . 
• Avenue [ùles Fêtry,.d.tri~sâ'~êètiori comprise entre l'avenue Vincent Auriol et Je Rond- 
Point de là~~H~~(:;/:•/,.:·· .. · .. : . ••·:• ....• · : : .. · .. · 
• Avenue des Cistes/dans fa. sêctiori comprise entre l'impasse Alphonse Dupont jusqu'à 
l'Avenue éiêÏilÏèf~ÔFL}'.:\::i'· · · · ·· · ·· · 

!le 19h00 àla firi d~lànùi1Ùfestilti<lri.: .\ ' . 
• Avenue dès Cdmirt.~ridctlWAfriqi1êJ à h~titétir'dv rond-pomt de Kronberg en direction du 
Boulevàrlcfo L~tttë diT<1s1fiô'y/.> . .. . 

• F ertn~tû;~• d'riri fiiil iJ'hÎ'id~f PÎ~i~k)pf~•~:iJûs~s ktt dr6i t' de l' A venue des Martyrs de 
la Résistance ên dfr~ctiop d~ l'àv .. ~ù-hîé dés Criminâridôs d'Afrique. 
• Sur uni pÔttii:ii:i ·d~ 1;A&eh~iVii:itèrifÀUti6i; 2cfrii:prfa~ entre le Rond-Point de la Liberté 
jusqu'au rorid-pointde kiôribehf poiir pèrrnettreI'achemlnement et le repli du cortège . 

1·3/ RégJII~ti~~> voir~·- i~tèl¼.ptibll de·I~:: ~ircQlation de 19h à la fin de la 
manifestation,• en fonction des besoins de la manifestation et pour permettre 
l'escort~ des·chars par la Palice Miü1icipa1e: 

• Sortie du Bâtiment EDF; · 
• Rond-point de 1a Baou, 
• Route de Bénat, 
• Avenue de Maréchal Juin, 
• Rond-point de la Galite, 
• Avenue Jules Ferry. 

pour permettre l'acheminement, le stationnement provisoire des chars et des troupes sur 
la voie avant le défilé et le repli du cortège. 

1-4/ lnterdiction du stationnement de 6h00 à la fin de la manifestation 

Le stationnement de tous les véhicules, y compris les motos, cyclomoteurs, vélomoteurs, 
les cycles, etc. sera interdit le mercredi 31 juillet 2019 à partir de 6h00 jusqu'à la fin de la 
manifestation: 
• Avenue du Général Bouvet, dans la section comprise entre le Boulevard des Commandos 
d'Afrique et la Rue de l'Oustal, 
• Quai Gabriel Péri, 
• Place Ernest Reyer, 
• Rue Charles Cazin, 
• Boulevard de Lattre de Tassigny, dans la section comprise entre le « Parking du Soleil » 
et la Rue Charles Cazin, 
• Avenue Vincent Auriol dans sa section comprise entre I'Avenue f ules Ferry jusqu'au 
Rond-Point de Kronberg, 
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-· ------R-è'.H-è-Point de Kronberg jusqu'à l'Avenue du Général Bouvet, 
Aœusécertifiée21:ulore • Rue du Stade dans sa section comprise entre le Rond-Point de La Galite jusqu'à l'entrée du 
IRécepoo~parleprilet 171œ,zoi9I Stade Municipal (sauf places de stationnement réservés aux riverains), 

• Sur le parking situé Avenue de la Grande Bastide, au niveau du Jeu de Boules du Grand Jardin 
(à proximité de la Résidence « L'Alicastre »). 

ARTICLE 2 : Les emplacements suivants seront exclusivement réservés pour le stationnement 
des véhicules de Gendarmerie : 
- 3 places de stationnement sises « Parking du Soleil » - côté Rue des Pierres Précieuses, au 
droit de la sortie dudit Parking, 
- 32 places de stationnement sises « Parking du Soleil » - côté Boulevard de Lattre de Tassigny. 

ARTICLE 3 : Par dérogation, les dispositions des articles 1,4 et 5 ne s'appliquent pas aux 
véhicules des services de police, de gendarmerie, des douanes, de police municipale, de 
secours et lutte contre J'incendie, d'intervention des services de déminage de l'État, 
d'intervention des unités mobiles hospitalières, d'intervention de sécurité des sociétés 
gestionnaires d'infrastructures électriques et gazières et des services techniques, et d'une 
manière générale pour tous les services liés à la sécurité et à l'organisation de la manifestation. 

ARTICLE 4 : Afin de permettre le stationnement des véhicules des troupes qui défileront lors 
du <( Corso Lumineux», les emplacements suivants seront réservés le mercredi 31 juillet 2019 
de 6h00 à la fin de la manifestation : 
• Environ 10 places de stationnement sur le « Parking du Co sec », devant l'entrée du gymnase, 
• Avenue Jules Ferry, le long du Parking Frédéric Mistral. 
Étant précisé que le stationnement de tout autre véhicule y sera interdit. 

ARTICLE 5 : Un emplacement correspondant à 3 places de stationnement, situées Avenue 
Pierre de Coubertin, de part et d'autre du portail d'entrée du Stade Municipal, demeurera libre 
de tout stationnement pour des raisons de sécurité publique, du mardi 30 juillet à 17h00 au 
mercredi 31 juillet 2019 - fin de la manifestation. 

ARTICLE 2 : La présente règlementation sera matérialisée sur le site par des barrières et 
panneaux réglementaires mis en place par les Services Techniques Municipaux, conformément 
aux dispositions de l'instruction interministérielle susvisée. 

ARTICLE 7: L'ensemble des dispositions définies dans les articles supra prennent effet Je jour 
de la mise en place de la signalisation prévue à l'article 6 ci-dessus. 

ARTICLE 8 : Dans l'hypothèse où un véhicule (y compris motos, cyclomoteurs, vélomoteurs, 
etc.} en stationnement gênant perturberait l'organisation de cette manifestation, il sera 
procédé à son enlèvement et à sa mise en fourrière aux frais du propriétaire et à ses risques et 
périls le mercredi 31 juillet 2019 à compter de 16h00. 

ARTICLE 9 : Les horodateurs implantés dans le périmètre impacté par le présent arrêté 
municipal ne seront pas exploitables par les usagers à partir de la veille du jour de la 
manifestation - 16h jusqu'à la fin du déroulement de la manifestation. 
Pour une complète information des usagers, lesdits horodateurs seront neutralisés 
physiquement par un dispositif visible et adapté mis en place par les Services Techniques 
Municipaux. 

ARTICLE 10 : Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en 
vigueur. 

ARTICLE 11 : Les agents de police municipale et les agents privés de surveillance et de 
gardiennage présents dans le périmètre règlementé, sont autorisés, pour les raisons de 
sécurité publique susmentionnées, « à procéder à la l'inspection visuelle des bagages à main et, 
avec le consentement de leur propriétaire, à leur fouille », conformément aux dispositions du 
Code de la Sécurité Intérieure, tout au long de la manifestation. 
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l@K 111 1 t: • 1 ·• · ' o:r;i rjmément aux dispositions de l'arrêté préfectoral du 14 mars 2006 
ij~:l;~~~~~~l' sage des pétards et pièces d'artifices de divertissement sont interdits 
dans _!~ périmètre défini supra pendant toute la durée de la manifestation. 
~fM~"tri1;-e de tous projectiles de type œufs, farine, etc. ainsi que la vente et l'exposition 
IBlll!Wllmfflifiilffi~ s sont interdits dans le même périmètre, pendant toute la durée de la 
___ .1 __ .•.. _,1;._ -·- 

ARTicÙ; 13 : 'T~iJte contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie 
conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTiCLE 14·,tJu·i'etb~d-pourra être déposé contre le présent arrêté, devant le tribunal 
administratif dê.<Tôtilori/ sis 5 rue Racine, BP 40510 - 83041 TOULON Cedex 9 - ou par 
l'application," informatique (( Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telëreêcnits.fr dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

ARTittE 15 : Mùnsiéut ie Directeur Général des Services, Monsieur le Commandant de la 
Brigade dé Gèpdarmerie de· Bormes-les-Mimosas et les services de la Police Municipale sont 
chargés; thâd.i~n 'èri c~ rruf Ie concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

FAIT AU LAYANifoû, lé 26 juin 2019, · · 

Le Maire, 

t-· 7 
GiJ BERNARD!. 
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OÊPARTFMENT DU VAR 

Accusé certifié exécU1olre r;., ~ ! Réc.,ption par le préfet : 02/0?/20lg ! : d-. .. f::!:,,l''Cl I 1 d OU 
ST 204-2019 

Mairie 

ARRETE PORTANT RESTRICTION 
A LA CIRCULATION 

ET AU STATIONNEMENT 
Parking du Marché 

Gil BERNARD!, Maire de la Commune du Lavandou, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU le Code de la Route et notamment ses articles L.325-1 et R.110-l, R.110-2, R.411-5, R.411-8, 
R.411-25, R.417.4, R.417-9, R.417-10 etR.417-11; 
VU Je Code de la Voirie Routière, 
VU l'instruction ministérielle sur la signalisation routière (Livre l - gtme partie), 
VU la Loi N° 82-213 du 2 Mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, par la Loi N° 83-8 du 7 Janvier 1983, modifiée et complétée par la 
Loi N° 82-623 du 22 Juillet1982 et par la loi N° 83-8 du 7 J anvier 1983, 
VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes, 
VU l'arrêté municipal N°201437 du 04/04/2014 portant délégation de fonction et de signature à 
M. Denis CAVATORE, 
CONSIDÉRANT que des travaux d'installation de la piscine à l'école, nécessitent des restrictions 
au stationnement au parking du marché, 

ARRETE 

ARTICLE 1° : En raison des travaux cités ci-dessus, le stationnement de tous les véhicules y 
compris les motos, cyclomoteurs, vélomoteurs, cycles et autres, sera interdit sur 10 places de 
stationnement sur le parking du Marché, du Vendredi 28 Juin 2019 au Mercredi 3 Juillet 2019, 
inclus (suivant plan en annexe). 

ARTICLE 2° - La signalisation temporaire sera conforme à I'instruction mlnistérielle sur la 
circulation routière (Livre I - 8ème partie). Elle sera mise et maintenue en place par les services 
municipaux. 

ARTICLE 3° - Les usagers de la voirie sont tenus de respecter la signalisation provisoire mise en 
place. 

ARTICLE 4° - Les véhicules en infraction qui ne respecteront pas la signalisation prévue à 
1' article 2 et les véhicules qui perturberont le bon déroulement des travaux, seront enlevés et mis 
en fourrière, aux frais du contrevenant. 

,. ARTICLE 5° - Un recours pourra être déposé contre le présent arrêté devant le Tribunal 
Administratif de Toulon sis 5, rue Racine, BP40510 - 83041 TOULON Cedex 9 - ou par 
l'application informatique « Télérecours citoyens» accessible par le site internet 
ww,.,v.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

ARTICLE 6° - Messieurs Le Directeur Général des Services, Le Directeur des Services 
Techniques, Le Chef de la Police Municipale, Le Chef de la Brigade de Gendarmerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, del' exécution du présent arrêté, 

Hôtel de Vlfü'! 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

Le 28 Juin 2019 

Pour Le Maire, 

Denis Cavatore 
Conseiller Municipal Délégué aux Travaux 

1 

'Téléphone 04 94 051 5ï0 
, lélécopie 04 94 715 525 
1 

:Le Lavandou Saint-Clair La fossette Aiguebelle Cavalière Pr a m o u s q u l e r 
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1 J F 1 RANÇAISE O~f',\RTEMFNT DU VAR 
ST 205-2019 

• Mairie 

ARRETE PORTANT REGLEMENTATION RESTRICTIVE 
DU STATIONNEMENT AUX VEHICULES 

DE PLUS DE 3.5 TONNES 
ET DE LA CIRCULATION AUX VEHICULES 

DE PLUS DE 26 TONNES 
-Rue du Puits Michel - 

Gil BERNARD!, Maire de la Commune du Lavandou, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la Loi N° 82-213 du 2 Mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, modifiée et complétée par la Loi N° 82-623 du 22 Juillet 1982 et par 
la Loi N° 83-8 du 7 Janvier 1983, 

' VU le Code de la Route et notamment ses articles R.110-1, R.110-2, R.411-5, R.411-8, R.411-25 à 
' R.411.28, 

, Vll le Code de la Voirie Routière, 

, VU I'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Livre I - 4~mc partie - signalisation 
, de prescription absolue approuvée par l'arrêté interministériel du 7 juin 1977 modifié, 

CONSIDERANT l'ouverture à la circulation publique de la Rue du Puits Michel à partir du 27 
Juin 2019, 

CONSIDERANT qu'une partie de cette voie est toujours en travaux, 

CONSIDERANT qu'il y a lieu de protéger tous les ouvrages qui ont été réalisés à ce jour, 

' CONSIDERANT que les chantiers de construction aux alentours et les usagers de cette voie 
' peuvent créer des désordres sur les ouvrages déjà réalisés, 

CONSIDERANT que pour ces raisons, il est nécessaire de règlementer la circulation et le 
stationnement à cet endroit ainsi que le tonnage de certains véhicules, 

ARRETE 

, ARTICLE 1° - Le stationnement sera interdit aux véhicules de plus de 3.5 tonnes sur l'ensemble 
des places de parking de la Rue du Puits Michel et il sera totalement interdit face aux entrées des 
deux chantiers de construction, 

ARTICLE 2° - La circulation sera interdite sur cette voie aux véhicules de plus de 26 tonnes. 

ARTICLE 3° - La présente règlementation et la signalisation seront matérialisées et mises en place 
sur le site par les Services Techniques Municipaux conformément aux dispositions de I'instruction 

, interministérielle susvisée. 

' ARTICLE 4° - Les usagers de la voirie sont tenus de respecter la signalisation mise en place. 

' ARTICLE 5° - Les véhicules en infraction qui ne respecteront pas 1a signalisation prévue à l'article 
1 seront enlevés et mis en fourrière aux frais du contrevenant, 

, ARTICLE 6°: Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément 
aux lois et règlement en vigueur. 

Hôtel rie Ville 
Place Ernes! Reyer 

83980 le Lavandou 

Téléphone 011 94 051 570 
, Télécopie 04 94 715 525 
1 

: 1 e I avandou Saint-Clair Ln Fo s s e t t e - Aiguebelle Cu v a l i è r e Pr a rn o u s q u i e r 
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ARTICLE 7° - Un recours pourra être déposé contre le présent arrêté devant le Tribunal 
Administratif de Toulon sis 5, rue Racine, BP40510 - 83041 TOULON Cedex 9 - ou par 
l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.teJerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

ARTICLE 8° - Messieurs Le Directeur Général des Services, Le Directeur des Services Techniques, 
Le Chef de la Police Municipale, Le Chef de la Brigade de Gendarmerie, sont chargés, chacun en 
œ qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Le 28 Juin 2019 

Le Maire, 

Gil BERNARD! 

'--\~:j. 
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1 

FRANÇAISE DÉPARTEMENT DU VAR 

ARRETE MUNICIPAL N°2019232 

PORTANT UTILISATION DE L'USAGE DES DOUCHES PUBLIQUES 

SUR LA GRANDE PLAGE pu LAVANDOU 

Mairie 
Direction Générale des Services 

GB/TM/CM/KB 

Le Maire de la Commune du Lavandou, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2 212-1 et 
suivants, L.2213-1 et suivants, 

Vu le Code de la santé publique, 

Vu la délibération portant fixation des dates de la saison balnéaire 2019, 

Considérant la nécessité d'adopter une gestion économe de la ressource en eau incluant 
une attention particulière pour sa protection vis-à-vis des pollutions et dans un souci de 
solidarité, de veiller aux mesures générales qui s'appliquent dans l'usage quotidien de l'eau, 

ARRETE 

ARTICLE 1 : A compter du 26 juillet 2019 et durant la saison balnéaire, l'usage des douches 
publiques situées sur la grande plage du Lavandou sera praticable du lundi au dimanche de 
11h à 13h et de 17h à 19h. 

ARTICLE 2 : L'utilisation sera matérialisée par un affichage implanté sur les douches 
mentionnées à l'article 1 ou à proximité de celles-ci. 

ARTICLE 3 : il est interdit d'utiliser des produits moussants pour assurer la qualité 
environnementale de la plage. 

ARTICLE 4 : Un recours pourra être déposé contre le présent arrêté, devant le tribunal 
administratif de Toulon, sis 5 rue Racine, BP 40510 - 83041 TOULON Cedex 9 - ou par 
l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

ARTICLE 5: Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Directeur Général des 
1 • Services Techniques, Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Bormes- 

les-Mimosas et les services de la Police Municipale sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

FAIT AU LAVANDOU, le 28 juin 2019, ll,\_. f t-,. 
Le Maire, 

GiJ BERNARDI. 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 
1 
1 
1 
: Téléphone 04 94 051 570 
, Télécopie 04 94 715 525 
' 
: Le Lavandou Saint-Clair La Fossette Aiguebelle - Cavalière Pramousquier 


